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Blanc : : > 0–50 étoiles visibles (hors planètes) selon les 

conditions. Pollution lumineuse très puissante et 

omniprésente. Typique des très grands centres 

urbains et grandes métropoles régionales et 

nationales. 

Magenta : 50–100 étoiles visibles, les principales 

constellations commencent à être reconnaissables. 

Rouge : 100 -200 étoiles : les constellations et 

quelques étoiles supplémentaires apparaissent. Au 

télescope, certains Messier se laissent apercevoir. 

Orange : 200–250 étoiles visibles, dans de bonnes 

conditions, quelques coins de ciel plus noir 

apparaissent ; typiquement moyenne banlieue. 

Jaune : 250–500 étoiles : pollution lumineuse encore 

forte. La Voie Lactée peut apparaître dans de très 

bonnes conditions. 

Vert : 500–1000 étoiles : grande banlieue tranquille, 

les halos de pollution lumineuse n’occupent qu’une 

partie du ciel 

Cyan : 1000–1800 étoiles : la Voie Lactée est visible la 

plupart du temps 

Bleu : 1800–3000 : bon ciel, la Voie Lactée se détache 

assez nettement 

Bleu nuit : 3000–5000 : bon ciel 

Noir : + 5000 étoiles visibles, plus de problème de 

pollution lumineuse décelable à la verticale 

 

https://avex-asso.org/
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Exemples de passage à petite faune sur des clôtures grillagées 
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-34% /2022
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Secteur de la ZAC Surface plancher (m2)

Beaumanoir 11 436

Duguesclin-Nationale 42 190

Omelais 70 595

Réauté 57 169

Total général 181 390

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/consommation-denergie-par-usage-du-tertiaire?rubrique=20&dossier=171
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/consommation-denergie-par-usage-du-tertiaire?rubrique=20&dossier=171


Usage Maison individuelle Collectif Autres

Chauffage 33,1 38 30

Eau-chaude sanitaire 8 12 10

Ventilation & éclairage 4 7 15

Électricité spécifique 18,2 26 45

Climatisation 0,5 0,2 0

Total 63,8 83,2 100

Consommation d'énergie primaire (kWhEP/m2.an)
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EFFICACITE …

… avec des systèmes 
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Besoin bioclimatique
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Niveau de 
dépendance 
externe vs 
RT2012

RE 2020 Bbio renforcé ==

Passif Conception 
bioclimatique

Isolation + 
conception == =

EnR

Chauffage ECS AuxiliairesRefroidissement Électricité 
spécifique

Éclairage

Bbio renforcé Bbio renforcé

Isolation + 
conception

Solaire thermique basse t°
Pompe à chaleur (PAC)

Bois énergie
PAC Solaire photovoltaïque
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1. CONTEXTE 

1.1 Objet de l’étude 

Dans le cadre du projet d'aménagement de la ZAC multisite sur la commune de Thorigné-Fouillard (35), 

la municipalité a chargé le bureau d'études ORFEA Acoustique de réaliser l'étude d'impact acoustique 

du projet. 

Ce plan d'urbanisation prévoit la démolition de certains bâtiments existants ainsi que la construction 

de nouveaux logements et commerces. 

1.2 Objectifs de l’étude 

L’étude acoustique se décompose en deux phases : 

- Phase 1 : Etat initial 

• La caractérisation de l’environnement sonore initial du site par une campagne de mesures 

acoustiques in situ associée à des comptages routiers et une simulation acoustique 

(cartographie sonore) ; 

- Phase 2 : Etude d’impact du projet  

• La simulation après modélisation des impacts acoustiques du projet (évolution du trafic sur 

les voies existantes, trafic prévisionnel sur les voies nouvelles, ajout d’équipements 

techniques) ; 

• La détermination des actions limitant l’impact sonore du projet. 

 

1.3 Données d’entrée 

Les données suivantes ont été utilisées pour la réalisation de la présente mission :  

- Campagnes de mesures acoustiques et de comptages routiers réalisés : 

o Du 19/06/2023 au 20/06/2023, 

o Du 26/06/2023 au 27/06/2023, 

o Du 03/07/2023 au 04/07/2023 ; 

- Données techniques relatives au projet (plans, programme, etc.) mises à disposition par le 

groupement de l’agence UNIVERS ; 

- Données de trafics issue de l’étude de mobilités réalisée par la société Arcadis. 
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1.4 Périmètre d’étude 

Le périmètre d’étude est constitué de la zone d’emprise du projet et des bâtiments situés à proximité. 

 

Figure 1 : Périmètre de l’opération 

  

Secteur 3 - Réauté 

Secteur 2 - Nationale 

Secteur 1 - Centre-Ville 

Secteur 4 - Omelais 
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2. REGLEMENTATION 

2.1 Références 

Loi n° 92.1444 31/12/1992 Relative à la lutte contre le bruit en général. 

Décret n°95-21  09/01/1995  Relatif au classement des infrastructures de transports 

terrestres et modifiant le Code de l’urbanisme et le Code de la 

construction et de l’habitation, (pour les voies routières dont le 

trafic moyen annuel est de 5 000 Véhicules/jour). Le 

classement se fait en 5 catégories et l’on détermine sur cette 

base :  

- Les secteurs affectés par le bruit ; 

- Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 

de prendre en compte pour la construction des 

bâtiments inclus dans ces secteurs ; 

- Les isolements acoustiques de façade requis.  

Décret n°95-22  09/01/1995  Relatif au bruit des infrastructures routières nouvelles, 

détermination des niveaux sonores maximaux admissibles en 

fonction de la nature des locaux et de la zone d’ambiance 

sonore (modérée ou non modérée).  

Arrêté  05/05/1995  Relatif au bruit des infrastructures routières nouvelles, 

détermination des niveaux sonores maximaux admissibles en 

fonction de la nature des locaux et de la zone d’ambiance 

sonore (modérée ou non modérée). 

Circulaire n°97-110  12/12/1997  Relative à la prise en compte du bruit dans la construction de 

routes nouvelles ou l’aménagement de routes existantes du 

réseau national, dépend d’une part de la zone d’ambiance 

sonore et d’autre part du changement de l’environnement 

sonore causé par la modification (transformation dite 

significative s’il y a 2 dB(A) en plus après transformation).  

Directive 

n°2002/49/CE  

25/06/2002  Relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 

l’environnement. La méthodologie est décrite dans l’arrêté du 

23 décembre 2021. 

Arrêté 23/07/2013 

Relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transport terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments 

d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 

Décret 31/08/2006 

Relatif aux dispositions applicables aux bruits de voisinage 

(Code de la Santé Publique – Section 2 / Articles R1336-5 à 10 - 

notion d’émergence d’un bruit dans l’environnement). 



 

Page 7 sur 80 
RAP2-A2109-076-V2 – Rapport d’étude – R2-DOC-004-23-ZAC-URBA - 03/12/2024  

Arrêté 30/06/1999 
Relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments 

d’habitation 

Arrêté 25/04/2003 
Relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé 

et les hôtels 

Norme NF S 31-080 01/2006 Relative à l’acoustique des bureaux et espaces associés 

Note de l’Autorité Environnementale sur la prise en compte du bruit dans les projets 

d’infrastructures de transport routier et ferroviaire. 

Recommandations de l’OMS (gestion des ambiances sonores dans les espaces extérieurs) 

Tableau 1 : Textes de référence 

2.2 Détails réglementaires 

2.2.1 Décret du 9 Janvier 1995 

Rappel : Le décret du 9 janvier 1995 mentionne les deux cas classiques de projet : d’une part la création 

d’une infrastructure nouvelle et d’autre part la modification ou la transformation d’une infrastructure 

existante.  

Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et modifant le Code de l’Urbanisme et le Code de la construction et de l’habitation 

L’article 2 précise que cela porte sur les infrastructures de transports terrestres suivantes : 

- Voies routières dont le trafic journalier moyen annuel existant/projeté est supérieur à 5000 

véhicules/jour ; 

- Les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à 50 trains ; 

- Les lignes en site propre de transports en commun et les lignes ferroviaires urbaines dont le 

trafic journalier moyen est supérieur à 100 autobus ou trains. 

Décret n°95-22 du 9 Janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et 
infrastructures de transports terrestres 

La notion de « transformation significative » est précisée dans le décret :  

« Est considérée comme significative, la modification ou la transformation d’une infrastructure 

existante (1), résultant d’une intervention ou de travaux successifs, telle que la contribution sonore qui 

en résulterait à terme, pour au moins une des périodes représentatives de la gêne des riverains (6h-

22h, 22h-6h), serait supérieure de plus de 2 dB(A) à la contribution sonore à terme de l’infrastructure 

avant cette modification ou transformation. »  

 
(1) Des travaux doivent être réalisés sur l'infrastructure concernée, c'est-à-dire que sont notamment exclues les simples 

modifications des conditions de circulation sans travaux (croissance générale du trafic, modification d'un plan de circulation, 

modification de la vitesse réglementaire, ...). Les élargissements de routes ou d'autoroutes (augmentation du nombre de voies 

de circulation) ou la création de diffuseurs entrent dans ce cadre. 

Les travaux suivants sont, par contre, explicitement exclus par l'article 3 du décret n° 95-22 de la définition d'une modification 

ou transformation significative : 

• travaux de renforcement des chaussées, d'entretien ou de réparation des voies routières. Le changement de revêtement de 

chaussée n'est donc pas une modification significative ; 

• aménagements ponctuels de voies routières ou aménagements de carrefours non dénivelés. Il en ressort par exemple, que 

la pose d'un ralentisseur isolé ne doit pas être considérée comme une modification significative, mais que l'aménagement 

global d'une rue peut en être une.  
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2.2.2 Arrêté du 5 mai 1995 

L’arrêté du 5 mai 1995 présente les dispositions suivantes pour le cas de création d’une infrastructure 

nouvelle et pour le cas de transformation significative d'une infrastructure existante. 

Article 2 

La contribution sonore du projet à terme devra respecter les seuils diurnes et nocturnes présentés 

dans le tableau ci-après. 

Principe d’antériorité : Le Maître d’Ouvrage de la route n’est tenu de protéger que les bâtiments dont 

la construction a été autorisée avant la date de l’arrêté préfectoral fixant l’enquête publique. 

Les niveaux maximaux admissibles pour la contribution sonore d’une infrastructure nouvelle sont 

fixés aux valeurs suivantes : 

Nature des locaux Niveau sonore ambiant initial 

Contribution sonore du projet 

06h – 22h 

(Diurne) 

22h – 06h 

(Nocturne) 

Logements 

Modéré de jour et de nuit 60 dB(A) 55 dB(A) 

Non modéré de jour et modéré 

de nuit 
65 dB(A) 55 dB(A) 

Modéré de jour et non modéré 

de nuit 65 dB(A) 60 dB(A) 

Non modéré de jour ni de nuit 

Bureaux 

Modéré de jour et de nuit 65 dB(A) 
Aucune 

obligation Autres cas 
Aucune 

obligation 

Etablissements de santé, de 

soins et d’action sociale : salle 

de soins et de repos des 

malades 

Indifférent 57 dB(A) 55 dB(A) 

Etablissements de santé, de 

soins et d’action sociale : 

autres locaux 

Indifférent 60 dB(A) 55 dB(A) 

Etablissements 

d’enseignement (à l’exclusion 

des ateliers bruyants et des 

locaux sportifs) 

Indifférent 60 dB(A) 
Aucune 

obligation 

Une zone est d’ambiance sonore modérée si le niveau de bruit ambiant avant la construction de la 

voie nouvelle, à deux mètres en avant des façades des bâtiments est tel que LAeq (6h-22h) est inférieure 

à 65 dB(A) et LAeq (22h-6h) est inférieure à 60 dB(A). 
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Article 3 

Lors d'une modification ou transformation significative d'une infrastructure existante au sens des 

articles 2 et 3 du décret du 09 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et 

infrastructures de transports terrestres, le niveau sonore résultant devra respecter les prescriptions 

suivantes : 

- Si la contribution sonore de l'infrastructure avant travaux est inférieure aux valeurs prévues à 

l'article 2 du présent arrêté, elle ne pourra excéder ces valeurs après travaux ; 

- Dans le cas contraire, la contribution sonore, après travaux, ne doit pas dépasser la valeur 

existant avant travaux, sans pouvoir excéder 65 dB(A) en période diurne et 60 dB(A) en période 

nocturne. 

En résumé, la contribution sonore du projet à terme devra respecter les seuils diurnes et nocturnes 

présentés dans le tableau ci-après. 

Pour les logements  

Pendant la période diurne (6h-22h) : 

Situation avant travaux  Situation après travaux 

LAeq (6h-22h)  60 dB(A)  LAeq (6h-22h)  60 dB(A) 

60 dB(A) < LAeq (6h-22h)  65 dB(A)  Maintien du niveau de bruit avant travaux 

LAeq (6h-22h) > 65 dB(A)  LAeq (6h-22h)  65 dB(A) 

Pendant la période nocturne (22h-6h) : 

Situation avant travaux  Situation après travaux 

LAeq (22h-6h)  55 dB(A)  LAeq (22h-6h)  55 dB(A) 

55 dB(A) < LAeq (22h-6h)  60 dB(A)  Maintien du niveau de bruit avant travaux 

LAeq (22h-6h) > 60 dB(A)  LAeq (22h-6h)  60 dB(A) 

Pour les établissements d’enseignement (sauf les ateliers bruyants et les locaux sportifs) 

Pendant la période diurne (6h-22h) : 

Situation avant travaux  Situation après travaux 

LAeq (6h-22h)  60 dB(A)  LAeq (6h-22h)  60 dB(A) 

60 dB(A) < LAeq (6h-22h)  65 dB(A)  Maintien du niveau de bruit avant travaux 

LAeq (6h-22h) > 65 dB(A)  LAeq (6h-22h)  65 dB(A) 

Pendant la période nocturne (22h-6h) : 

Aucun objectif n’est défini par la réglementation pendant cette période pour ce type de local. 
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Pour les locaux à usage de bureaux 

Pendant la période diurne (6h-22h) : 

Situation avant travaux  Situation après travaux 

LAeq (6h-22h)  65 dB(A)  LAeq (6h-22h)  65 dB(A) 

LAeq (6h-22h) > 65 dB(A)  Aucune obligation 

Pendant la période nocturne (22h-6h) : 

Aucun objectif n’est défini par la réglementation pendant cette période pour ce type de local. 
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3. NOTIONS DE BRUIT 

3.1 Définition du bruit 

Le bruit est dû à une variation de la pression atmosphérique, il est caractérisé par sa fréquence (grave, 

médium, aiguë) et par son niveau exprimé en décibel (dB). 

L’oreille humaine étant plus sensible à certaines fréquences, une pondération du niveau sonore est 

appliquée sur chaque fréquence afin de représenter au mieux la perception humaine. Son niveau est 

exprimé en décibel A (dB(A)). 

Les niveaux de bruit sont régis par une arithmétique particulière (logarithmes) : 

60 dB  60 dB = 63 dB  ---> 63,0 = 10 × 𝐿𝑜𝑔(1060/10 + 1060/10) 

60 dB  70 dB = 70 dB  ---> 70,4 = 10 × 𝐿𝑜𝑔(1070/10 + 1060/10) 

Le doublement de l’intensité sonore, dû par exemple à un doublement du trafic, se traduit par une 

augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit. 

Si ces deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores et si le premier est au 

moins supérieur de 10 dB(A) par rapport au second, le niveau sonore résultant est égal au plus grand 

des deux. Le bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort. 

 

 

3.2 Effets sur la santé 

Les impacts du bruit sur la santé sont difficiles à estimer dans la mesure où la tolérance vis à vis des 

niveaux sonores varie considérablement avec les individus et les types de bruit. En fait, l’effet le plus 

apparent est probablement la perturbation du sommeil, qui peut occasionner fatigue et dépression. 

De manière plus générale, les scientifiques commencent à s’interroger sur les effets physiologiques et 

psychologiques que peut entraîner une exposition de longue durée à un environnement bruyant : 

stress, réduction des performances intellectuelles, diminution de la productivité. Cependant, la liste 

des facteurs de stress est longue, en particulier en milieu urbain, et il est encore malaisé d’isoler les 

effets de l’exposition au bruit des autres aspects du mode de vie urbain. 

3.3 La psychoacoustique 

La psychoacoustique est la science qui étudie les sensations auditives perçues et interprétées par 

chaque individu. Elle se situe donc à la frontière entre l’acoustique, la physiologie et la psychologie. La 

psychoacoustique étudie la façon dont les ondes sonores sont captées par le système auditif et la façon 

dont elles sont interprétées par le cerveau (de ces interprétations dépendent nos réactions). 
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3.4 Le Décibel « dB » 

Le décibel est une unité de mesure logarithmique en acoustique. C’est un terme sans dimension 

noté dB. 

3.5 La pondération « A » et le « dB(A) 

La pondération A est l’application d’un filtre fréquentiel correspondant à la sensibilité de l’oreille 

humaine, plus importante aux médiums qu’aux basses et hautes fréquences. A la valeur du niveau 

sonore mesuré en dB est ajoutée la valeur de la pondération A, propre à chaque fréquence. La valeur 

globale ainsi obtenue est exprimée en dB(A). 

 

 

Tableau 2 : Echelle du bruit dans l’environnement 
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4. SITE ETUDIE 

Les parcelles étudiées dans le cadre de l’aménagement du projet de ZAC multisite de Thorigné-

Fouillard sont implantées au cœur du bourg de cette commune. 

L’environnement à proximité du projet comprend : 

- Au Nord-Ouest, l’autoroute A84 au trafic routier dense et continu ; 

- Au Sud, la route nationale N136 (Rocade Nord de Rennes) au trafic routier dense et continu ; 

- Au Sud-Est, l’avenue Irene Joliot Curie au trafic moyen et discontinu avec circulation de PL ; 

- A l’Ouest, la route Nationale trafic moyen et discontinu avec circulation de PL ; 

- Au centre du bourg, les rues de desserte communale au trafic faible avec peu de circulation 

de PL. 

 
Figure 2 : Environnement global autour du site étudié 

 
  

Rue Nationale 

Av. Irene Joliot Curie 

A84 

D27 

Rue Du Guesclin 

Rue Beaumanoir 

N136 Rocade 

Est de Rennes 

Rue de la Mare Pavée 

Rue Pierre Galery 

Périmètre du projet 
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5. CAMPAGNE DE MESURES – ETAT INITIAL ACOUSTIQUE 

5.1 Méthodologie des mesures 

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme NFS 31-085 relative à la caractérisation et 

mesurage du bruit dû au trafic routier pour les points de mesures situés à proximité des infrastructures 

de transports terrestre de la zone d’étude. Ces mesures sont recalées sur le trafic observé pendant la 

période de mesurage (débits, vitesses, VL/PL) ainsi que sur le TMJA le plus récent ou à défaut un TMJ 

représentatif. 

L’objectif des mesures acoustiques est d’appréhender le contexte local au plus proche du projet de la 

ZAC mais également dans les zones à proximité du projet qui pourraient connaitre à l’avenir une 

augmentation de trafic sur les voies existantes et donc une augmentation des niveaux sonores. 

Ces mesures dont certaines sont associées à des comptages de trafic servent ensuite à recaler le 

modèle numérique de la situation actuelle dont il est question dans la suite du rapport. 

 

5.2 Appareillage utilisé 

Les appareils utilisés pour faire les mesures sont les suivants : 
 

Appareils Marque Type 
N° de série 

de l’appareil 

Type et n° 
de série du 
microphone 

Type et n° de 
série du 

préamplificateur 
Classe 

Sonomètre 01dB DUO 12648 
GRAS 40 CD 

330646 
Interne 1 

Sonomètre 01dB FUSION 11482 
GRAS 40 CE 

291644 
01dB PRE22 

1610418 
1 

Sonomètre 01dB FUSION 14138 
GRAS 40 CD 

466809 
01dB PRE22 

2113208 
1 

Sonomètre 01dB FUSION 10647 
GRAS 40CE 

217603 
01dB PRE22 

1610578 
1 

Sonomètre 01dB FUSION 14125 
GRAS 40CD 

454504 
01dB PRE22 

2113061 
1 

Compteur routier SFERIEL Viking+ 21032 - - - 

Compteur routier SFERIEL Viking+ 21033 - - - 

Compteur routier SFERIEL Viking+ 21034 - - - 

Compteur routier SFERIEL Viking+ 21035 - - - 

Tableau 3 : Liste des appareils de mesure utilisés 
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Ce matériel permet de : 

- Faire des mesures de niveau de pression et de niveau équivalent selon la pondération A ; 

- Faire des analyses temporelles de niveau équivalent et de valeur crête ; 

- Faire des analyses spectrales. 

Les appareils de mesure sont calibrés, avant et après chaque série de mesurages, avec un calibreur 

acoustique de classe 1. 

Les logiciels d’exploitation des enregistrements sonores permettent de caractériser les différentes 

sources de bruit repérées lors des enregistrements (codage d’évènements acoustiques et élimination 

des évènements parasites), et de chiffrer leurs contributions effectives au niveau de bruit global. 

La durée d’intégration du LAeq est de 1 seconde. 

Les compteurs radars utilisés par ORFEA Acoustique permettent de comptabiliser le nombre de 

véhicules léger (VL) et poids lourds (PL), ainsi que la vitesse de circulation moyenne associée. 
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5.3 Période d’intervention 

Les mesures ont été effectuées par Guiral DESNOS, acousticien de la société ORFEA Acoustique : 

- Du lundi 19 juin 2023 au mardi 20 juin 2023, 

- Du lundi 26 juin 2023 au mardi 27 juin 2023, 

- Du lundi 03 juillet 2023 au mardi 04 juillet 2023. 

 

5.4 Conditions de mesurage 

D’après la norme NF S 31-085, relative au bruit routier, la mesure est considérée comme valable 

indépendamment des conditions météorologiques pour les points situés à moins d’une centaine de 

mètres de la source de bruit. 

De plus, la mesure doit être réalisée dans des conditions normales, c’est-à-dire que toute situation 

exceptionnelle (pluie, neige, travaux, déviation, …) n’est pas valable. 

Sur la période d’intervention, les conditions météorologiques ont été conformes à la norme NF S 31-

085 et également à la norme NF-S 31-010 : 

 

Campagne du lundi 19 juin 2023 au mardi 20 juin 2023 : 

- Couverture nuageuse : dégagé ; 

- Vent : faible de secteur Sud-Ouest ; 

- Température : 19°C la nuit à 26°C le jour ; 

- Humidité : surface sèche.  

 

Campagne du lundi 26 juin 2023 au mardi 27 juin 2023 : 

- Couverture nuageuse : dégagé ; 

- Vent : faible de secteur Ouest ; 

- Température : 12°C la nuit à 24°C le jour ; 

- Humidité : surface sèche.  

 

Campagne du lundi 03 juin 2023 au mardi 04 juin 2023 : 

- Couverture nuageuse : dégagé ; 

- Vent : faible de secteur Sud-Ouest ; 

- Température : 14°C la nuit à 24°C le jour ; 

- Humidité : surface sèche.  

 

Toutes les conditions météorologiques de l’intervention ainsi que leur interprétation sont reportées 

en partie annexe. Elles sont issues de la station météo la plus proche du site (station de Rennes, 

données Météociel). 
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5.5 Principe des mesures acoustiques 

5.5.1 Grandeurs acoustiques mesurées 

La grandeur fondamentale étudiée est caractéristique du bruit ambiant de l’environnement. Elle est 

notée LAeq exprimée en décibels pondérés A. 

Cette grandeur représente le niveau sonore équivalent à la moyenne des niveaux de pression 

acoustique instantanés pendant un intervalle de temps. 

Le pas d’intégration des mesures de niveau acoustique équivalent (LAeq) est de 1 seconde. 

5.5.2 Nombre de points de mesure 

L’établissement du constat sonore consiste à effectuer dix mesures de longue durée (24 heures) afin 

de couvrir les périodes règlementaires jour (6h-22h) et nuit (22h-6h). 

Les points de mesures sont référencés de LD1 à LD10. 

5.5.3 Position des points de mesure 

Les points de mesure acoustique de longue durée (LD) ont été placés dans des emplacements jugés 

sécurisés et accessibles de la zone d’étude directement exposés au bruit des infrastructures de 

transport terrestre/aérien.  

Certains points ont été placés à une distance minimale de 2 mètres en avant de la façade des bâtiments 

concernés par le projet, conformément à la méthode de mesurage du bruit routier décrite dans la 

norme NF S 31-085. 

Les appareils de mesure ont été positionnés aux adresses suivantes : 

Identifiant de la 

mesure 
Adresse 

LD1 30 rue des Longrais, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD2 1 rue Louis Blériot, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD3 68B rue Nationale, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD4 44 rue National, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD5 31 rue Duguesclin, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD6 28 rue National, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD7 1 allée Beauséjour, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD8 14 rue Beaumanoir, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD9 6 rue de la Mare Pavée, 35235 Thorigné-Fouillard 

LD10 4 rue Angélique du Coudray, 35235 Thorigné-Fouillard 

Tableau 4 : Adresses des emplacements de mesures acoustiques 

Les mesures ont été réalisées comme repérées sur la figure suivante. 

Des fiches de mesures spécifiques présentant les résultats en chaque point sont disponibles en Annexe. 
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Figure 3 : Localisation des points de mesure acoustique 

  

Périmètre du projet 

Points de mesures 
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5.6 Analyse des points soumis au trafic routier 

5.6.1 Glossaire 

Dénomination Définition 

TMJA Trafic Moyen Journalier Annuel 

TMJ Trafic Moyen Journalier 

Q Débit de véhicules 

TV Trafic Tous Véhicules 

PL Trafic Poids Lourds 

VL Trafic Véhicules Légers 

HPM / HPS Heures de pointe Matin (8h-9h) / Heure de pointe Soir (18h-19h) 

Tableau 5 : Abréviations utilisées 

5.6.2 Principe 

Les mesures réalisées sont représentatives du niveau sonore à un instant donné. Afin de pouvoir les 

comparer avec les niveaux sonores réglementaires, elles doivent être représentatives du niveau 

sonore annuel. Les mesures doivent être recalées, dans la mesure du possible, sur le Trafic Moyen 

Journalier Annuel (TMJA) si disponible ou à défaut sur un TMJ jugé pertinent. 

Le niveau sonore brut correspond au niveau de bruit ambiant général (toutes sources confondues) 

comportant le bruit de l’infrastructure faisant l’objet de la mesure. 

Au cours des mesures des comptages ont été réalisés : 

- Sur les deux sens de circulation de l’avenue Irene Joliot Curie ; 

- Sur les deux sens de circulation de l’avenue Gabriel Faure ; 

- Sur les deux sens de circulation de la rue Nationale (Nord) ; 

- Sur les deux sens de circulation de la rue Nationale (Sud) ; 

- Sur les deux sens de circulation de la rue du Guesclin ; 

- Sur les deux sens de circulation de la rue Beaumanoir (Nord) ; 

- Sur les deux sens de circulation de la rue Beaumanoir (Sud) ; 

- Sur les deux sens de circulation de la rue Mare Pavée ; 

- Sur les deux sens de circulation de l’avenue Pierre Galery. 

A l’issue de ces correspondances et des tests de validation décrits en page ci-contre, le niveau sonore 

annuel peut alors être calculé par recalage sur le trafic annuel. 
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Figure 4 : Photo d’un radar de comptage du trafic routier mis en place en position CR7 

 
Figure 5 : Plan de repérage des compteurs routiers installés par ORFEA Acoustique 

Périmètre du projet 

Comptages routiers 
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5.6.3 Tests de validation 

Conformément à la norme NFS 31-085, les points de mesure soumis au trafic routier doivent vérifier les tests de 

validation suivants : 

Test de validation 1 

  Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de 
niveau sonore entre 2 instants successifs (1 s), cet écart ne doit pas 
dépasser certaines valeurs, fonctions de la distance à la voie de 
l’habitation considérée et de la vitesse. 

  Vérification de la nature “gaussienne” du bruit à partir d’un test de 
cohérence entre les niveaux LAeq, base (résultat de la mesure) et LAeq, 
gauss (prise en compte des indices statistiques). 

  Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est 
représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 

  Vérification de la corrélation entre l’indice LAeq, base et le trafic routier 

du jour des mesures. Si la cohérence est bonne : recalage mesure / 

trafic. 

L’ensemble des points de mesure soumis au trafic routier répond aux tests de validation, ce qui permet 

de les exploiter. Le détail de la méthode de recalage est présenté en Annexe. 

5.7 Trafics routiers 

5.7.1 Trafics lors de la campagne de mesures 

Les comptages routiers effectués au cours des mesures acoustiques (du 19/06/2023 au 20/06/2023, 

du 26/06/2023 au 27/06/2023 et du 03/07/2023 au 04/07/2023) ont donné les résultats du tableau 

suivant (ces données correspondent à des moyennes). 

Identifiant 

Atlantic 

Transports 

Infrastructure 
Période 6h-18h Période 18h – 22h Période 22h-6h 

VL PL VL PL VL PL 

CR1 Avenue Irène Joliot Curie 4265 58 1007 11 179 0 

CR2 Avenue Gabriel Faure 1070 11 228 2 31 0 

CR3-4 Rue Nationale Sud 4511 79 1201 19 278 18 

CR5 Rue Duguesclin 1762 2 464 0 57 0 

CR6 Rue Nationale Nord 2822 88 780 24 123 4 

CR7 Rue Beaumanoir Nord 2886 44 731 11 64 0 

CR8 Rue Beaumanoir Sud 3155 75 908 17 94 0 

CR9 Rue de la Mare Pavée 140 0 23 0 8 0 

CR10 Rue Pierre Galery 1260 47 364 11 76 3 

Tableau 6 - Trafics journaliers durant les différentes campagnes de mesure  
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5.7.2 Trafics Moyens Journaliers Annuels (TMJA) 

Les Trafics Moyens Journaliers Annuels (TMJA) présentés dans le tableau ci-dessous sont issus des 

données transmises par Rennes métropole, la Direction Interdépartementale des Routes Ouest (DIR 

OUEST) ainsi que de l’étude de déplacements réalisée en 2019 par la société ARCADIS (réf. AFR--00001-

RPT-H). 

Les données de trafic présentées dans l'étude de déplacement de la société ARCADIS ne fournissent 

pas de répartition du nombre de véhicules sur les différentes périodes de la journée (jour 6h-18h / soir 

18h-22h / nuit 22h-6h), ni de répartition entre les véhicules légers et les poids lourds. Par conséquent, 

en accord avec THEMA ENVIRONNEMENT, ces répartitions seront réalisées en se basant sur nos 

propres mesures de trafic. 

 

Infrastructure 

Période Jour (6h-18h) Période soir (18h-22h) Période Nuit (22h-6h) 

VL PL VL PL VL PL 

A 84 27177 3407 6137 769 3214 403 

Rocade Est de Rennes 

N136 
33185 4270 7493 964 3925 505 

Rue Nationale Nord 

RD 27 
2508 52 693 14 109 2 

Rue Nationale Sud 

RD 27 
4461 218 1167 37 319 19 

Avenue Irène Joliot Curie 

RC 129 
4090 151 982 17 243 7 

Rue Duguesclin 

RD 27 
1820 0 618 0 62 0 

Rue Beaumanoir Nord 

RD 27 
1961 0 496 0 43 0 

Rue Beaumanoir Sud 

RD 27 
1897 0 546 0 57 0 

Rue de la Marre Pavée 327 0 54 0 19 0 

Avenue Gabriel Faure 1070 11 228 2 31 0 

Rue Pierre Galery 1487 109 693 65 213 10 

Tableau 7 - Trafics Moyens Journaliers Annuels (TMJA) des voies considérées 
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Concernant l'avenue Gabriel Faure, étant donné l'absence de données de trafic disponibles, le trafic 

pris en compte est celui mesuré lors de nos propres relevés. 

Il a été jugé nécessaire de prendre en compte l’impact acoustique de l’autoroute A84 ainsi que de la 

rocade Est de Rennes (RN 136) dans les calculs de modélisation, en raison de l'importance du trafic 

routier sur ces axes. 

 

5.8 Résultats des points de mesures acoustiques recalées sur le trafic routier 

Les résultats des mesures sont donnés dans le tableau suivant : 

 
Niveaux sonores mesurés 

en dB(A) 

Niveaux sonores recalés sur le TMJA 

en dB(A) 

 LAeq (Jour) LAeq (Nuit) LAeq (Jour) LAeq (Nuit) 

LD1 56,4 45,0 57,0 47,3 

LD2 51,5 37,5 / / 

LD3 60,5 53,3 61,5 53,7 

LD4 58,7 49,5 59,7 50,0 

LD5 49,7 36,5 50,1 36,3 

LD6 58,8 48,7 57,4 46,7 

LD7 54,7 41,7 52,8 39,5 

LD8 61,3 48,8 58,1 45,0 

LD9 54,6 40,6 58,8 44,2 

LD10 46,7 36,4 49,3 40,1 

Tableau 8 - Résultats des mesures de bruit recalées sur le trafic routier 

Les niveaux sonores au point LD2 n'ont pas pu être recalés en raison de l'absence de données de Trafic 

Moyen Journalier Annuel (TMJA). 
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6. MODELISATION ACOUSTIQUE DE L’ETAT INITIAL 

6.1 Généralités 

6.1.1 Méthode de calcul prévisionnel 

Le calcul des niveaux sonores en tout point du site étudié s’appuie sur une méthode de calcul 

prévisionnel conforme aux exigences des réglementations actuelles.  

Cette méthode de calcul prend en compte le bâti, la topographie du site, les données acoustiques des 

trafics routiers et ferroviaires, ainsi que tous les phénomènes propres à la propagation des ondes 

sonores (réflexion, absorption, effets météorologiques, etc.…). 

6.1.2 Logiciel de calcul prévisionnel : CadnaA 

Le logiciel CadnaA, conçu par DATAKUSTIK et commercialisé par ACOEM, permet de modéliser la 

propagation acoustique en espace extérieur. 

Les méthodologies utilisées sont conformes aux recommandations de la Commission Européenne du 

6 août 2003 "relative aux lignes directrices sur les méthodes provisoires révisées de calcul du bruit du 

trafic routier". 

Remarques importantes : 

La modélisation d’un site dans l’environnement a des limites. La prise en compte de certains facteurs 

dans les différents modèles, comme les trafics, la météo, l’absorption du sol et des bâtiments sont des 

paramètres moyennés conformément à la réglementation (pour les trafics et la météo) ou sont des 

contraintes imposées par le logiciel de calcul lui-même (absorption du sol et des bâtiments). 

De plus, les trafics simulés se basent sur un spectre de bruit1 moyen et par conséquent ne tient pas 

compte des différences entre les véhicules (différence d’autant plus importante en milieu urbain à 

vitesse relativement réduite où le bruit moteur est prédominant). 

Outre les contraintes liées à la réglementation et aux limites du logiciel, la précision des données 

apportées par le Maître d’Ouvrage n’est pas maîtrisée comme la topographie (courbes de niveaux et 

points altimétriques) et l’emprise des bâtiments. 

Une modélisation n’est qu’une approche de la réalité. Par conséquent, des écarts sont à prévoir entre 

les mesures sur le terrain et les calculs lors de la modélisation. 

 

6.2 Données d’entrées 

Les données d’entrées pour la réalisation des modélisations sont issues : 

- De relevés in situ (mesures acoustiques) ; 

- De vues aériennes (Géoportail de l’IGN) ; 

- Du référentiel BD TOPO® de l’IGN pour les caractéristiques des bâtiments (implantation, 

hauteur) de la topographie de la zone ainsi que des routes (tracé, largeur). 

  

 
1 : Le spectre de bruit d’un véhicule peut être vu comme sa signature acoustique. 
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6.3 Hypothèses de trafic et vitesses à l’état initial 

Les trafics moyens journaliers utilisés sont présentés dans le tableau 7 de la page 22. 

Les vitesses moyennes retenues sont les vitesses règlementaires. 

 

6.4 Méthode de calcul 

Les simulations dans le logiciel CadnaA utilisent la méthode française de prévision du bruit routier  

NMPB-2008. 

 

6.5 Paramètres de calcul 

Conditions météorologiques 

Notions sur les occurrences météorologiques : 

On définit par « occurrence », notée p, le pourcentage de long terme traduisant les conditions 

favorables à la propagation sonore. En effet, il donne une représentation moyenne de la situation 

météorologique du site étudié pour des variations des gradients de température et du vent. 

Remarque : 

Les occurrences météorologiques sont pré-enregistrées dans le logiciel CadnaA, celles de la ville la plus 

proche de la zone étudiée (Rennes) ont été utilisées dans le modèle.  

Type de revêtement et conditions de circulation 

Le type de revêtement intervient sur la puissance acoustique des sources et sur la forme du spectre 

(répartition en fréquence) du bruit routier. Le présent modèle de simulation se base sur un enrobé 

classique de type bitumineux. 

La circulation est considérée fluide, à l’exception des intersections (feux tricolores, croisements…). 

Indicateurs de bruit 

Les résultats des niveaux sonores sont présentés sous la forme de tableaux pour les indicateurs 

suivants : 

Indicateurs français LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 

Remarque : Ces indicateurs sont exprimés dans l’unité dB(A). 
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6.6 Validitation du modèle à l’état initial 

Le modèle est représentatif de la réalité lorsque l’écart entre le calcul et la mesure est inférieur à 

3,0 dB(A). Les indicateurs LAeq Jour (6h-22h) et LAeq Nuit (22h-6h) ont été retenus pour recaler le 

modèle. 

 
Niveaux sonores recalés 

en dB(A) 

Niveaux sonores simulés 

en dB(A) 

Différence 

NS simulés - NS recalés 

en dB(A) 

 LAeq (Jour) LAeq (Nuit) LAeq (Jour) LAeq (Nuit) LAeq (Jour) LAeq (Nuit) 

LD1 57,0 47,3 58,2 46,3 1,2 -1,0 

LD2 51,5 37,5 51,7 38,5 0,2 1,0 

LD3 61,5 53,7 63,1 52,2 1,6 -1,5 

LD4 59,7 50,0 61,1 50,4 1,4 0,4 

LD5 50,1 36,3 49,7 38,9 -0,4 2,6 

LD6 57,4 46,7 57,3 48,3 -0,1 1,6 

LD7 52,8 39,5 52,2 41,0 -0,6 1,5 

LD8 58,1 45,0 57,7 47,0 -0,4 2,0 

LD9 58,8 44,2 51,4 42,4 -7,4 -1,8 

LD10 49,3 40,1 50,3 41,2 1,0 1,1 

Tableau 9 : Différences entre niveaux sonores recalés et simulés aux points de mesures 

La disparité entre le niveau sonore simulé et le niveau sonore recalé au point LD9 pendant la période 

diurne est due à la proximité de l'école Sainte Anne par rapport au point de mesure. En effet, l'activité 

de l'école a fortement perturbé la mesure lors de la campagne de mesure Et ne peut pas être 

modélisée. 

 

Compte tenu des résultats obtenus, le modèle est suffisamment réaliste et est donc validé. 

Les écarts sont dus à la prise en compte de plusieurs paramètres : 

- Les incertitudes des mesures selon la classe de l’appareil de mesure utilisé ; 

- Les incertitudes liées aux conditions météorologiques lors de l’intervention ; 

- Les incertitudes de recalage sur les mesures et les incertitudes liées au calcul. 

  



 

Page 27 sur 80 
RAP2-A2109-076-V2 – Rapport d’étude – R2-DOC-004-23-ZAC-URBA - 03/12/2024  

 

Figure 6 : Vue 3D du modèle numérique (état actuel) 

 

6.7 Résultats des simulations acoustiques 

Dans l’état actuel, le trafic routier sur les différents axes bordant le projet engendre un bruit ambiant 

à l’intérieur du périmètre d’étude compris entre 40,0 et 63,0 dB(A) en période diurne et entre 35,0 et 

52,0 dB(A) en période nocturne. 

Les zones les plus bruyantes sont situées à proximité des infrastructures de transport les plus 

circulatoires (A84, N136, rue Nationale et avenue Irène Joliot Curies). 

Une zone est d’ambiance sonore modérée si le niveau de bruit ambiant de l’état initial, à deux mètres 

en avant des façades des bâtiments est tel que LAeq (6h-22h) est inférieure à 65 dB(A) et LAeq (22h-6h) 

est inférieure à 60 dB(A). 

La zone est donc considérée comme d’ambiance sonore modérée. 

L’implantation du projet et des nouveaux bâtiments va engendrer une modification du paysage sonore 

et une modification des trafics routiers. 

 
 
Les cartographies de bruit de l’état initial avant-projet, à 2 mètres de hauteur, sont présentées ci-
après. 
 
 
 

A84 

N136 
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Figure 7 : Cartographie acoustique de l’état actuel 2023 sans projet (période jour)  

Périmètre du projet 
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Figure 8 : Cartographie acoustique de l’état actuel 2023 sans projet (période nuit)

Périmètre du projet 
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7. MODELISATION ACOUSTIQUE DE L’ETAT PROJETE 

7.1 Description et analyse globale du projet 

Le scénario projeté a été modélisé sur la base : 

- Du plan de masse du projet (position des bâtiments, volumétrie) ; 

- Des Trafics projetés des voies existantes. 

D’après les informations transmises, l’évolution de l’environnement sonore autour du site dépend de : 

- L’augmentation de trafic sur la rue Nationale (RD812) ; 

- L’augmentation de trafic sur la RD29 ; 

- L’augmentation de trafic sur l’avenue Irène Joliot Curies (RC129) ; 

- Les effets de réflexion / masquage dus au bâtiments démolis et/ou construits ; 

- Plus localement des activités / équipements techniques possiblement sources de 

bruit. 

 

7.1.1 Secteur 1 – Centre-Ville 

 

Figure 9 - Plan d'ensemble du projet du secteur 1 - centre ville 

  

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.1.2 Secteur 2 – Nationale 

 

Figure 10 - Plan d'ensemble du projet du secteur 2 - Nationale 

  

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.1.3 Secteur 3 – Réauté 

 

Figure 11 - Plan d'ensemble du projet du secteur 3 - Réauté 

  

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.1.4 Secteur 4 – Omelais 

 

Figure 12 - Plan d'ensemble du projet du secteur 3 - Réauté 

  

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.2 Hypothèses de trafics et de vitesses 

Les apports de trafics liés au projet sont présentés dans la figure suivante : 

- La répartition horaire des trafics et la répartition VL/PL sont considérées inchangées par rapport 

à l’état initial ; 

- Les vitesses sont considérées inchangées par rapport à l’état initial. 

 
Figure 13 : Trafic total journalier apporté par les différents ilots du projet (ref. Etude ARCADIS - 30220776 - 

Thorigné-Fouillard - DTU - ZA-Diagnostic-B) 
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Les Trafics Moyens Journaliers Annuels (TMJA) attendus en 2039 en tenant compte du projet sont 

présentés dans le tableau suivant : 

Infrastructure 

Période Jour (6h-18h) Période soir (18h-22h) Période Nuit (22h-6h) 

VL PL VL PL VL PL 

A 84 27177 3407 6137 769 3214 403 

N 136 Rocade Est de 

Rennes 
33185 4270 7493 964 3925 505 

Rue Nationale – RD 812 8908 419 2292 71 655 37 

Av Joliot Curie 

RC 129 Curie Omelais 
7329 264 1730 29 443 12 

Av Joliot Curie 

RC 129 - Curie Réauté 
9349 215 2737 63 1055 24 

Rue Duguesclin - RD 27 2023 0 457 0 239 0 

Rue Beaumanoir - RD 27 2023 0 457 0 239 0 

Rue de la Marre Pavée 327 0 54 0 19 0 

Avenue Gabriel Faure 1070 11 228 2 31 0 

Rue Pierre Galery 1487 109 693 65 213 10 

Tableau 10 - Trafics Moyens Journaliers Annuels (TMJA) des voies considérées à l’horizon Projet (Source : 
ARCADIS) 
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7.3 Résultats des simulations acoustiques à l’état projeté 

Les cartographies de bruit de l’état futur avec projet, à 2 mètres de hauteur, sont présentées ci-après. 

 

Figure 14 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet (période jour) 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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Figure 15 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet (période nuit) 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.3.1 Secteur 1 – Centre-Ville 
 

 
Figure 16 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période jour (6h – 22h) – Secteur 1-  Centre Ville 

 
 

 
 
 

 
Figure 17 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période nuit (22h – 6h) – Secteur 1 - Centre Ville 

 
 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.3.2 Secteur 2 – Nationale 

 

 
Figure 18 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période jour (6h – 22h) – Secteur 2 - Nationale 

 

 
 
 

  
Figure 19 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période nuit (22h – 6h) – Secteur 2 - Nationale 

 
 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.3.3 Secteur 3 – Réauté 
 

 
Figure 20 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période jour (6h – 22h) – Secteur 3 - Réauté 

 

 
 
 

 
Figure 21 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période nuit (22h – 6h) – Secteur 3 - Réauté 

 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.3.4 Secteur 4 – Omelais 
 

 
Figure 22 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période jour (6h – 22h) – Secteur 4 - Omelais 

 

 
 
 

 
Figure 23 : Cartographie acoustique de l’état projeté horizon 2039 avec projet 

période nuit (22h – 6h) – Secteur 4 - Omelais 
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Bâtiment du projet 

Périmètre du projet 

Bâtiment du projet 
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7.4 Incidences acoustiques du projet 

7.4.1 Niveaux sonores en façades des bâtiments projetés 

Quelques bâtiments projetés en bordure de l’avenue Irène Joliot-Curie (Secteur 4) et de la rue 

Nationale (Secteur 2) seront exposés à des niveaux sonores en façade supérieurs à 65 dB(A). Dans le 

tableau ci-dessous sont présentés les niveaux sonores en façade de ces bâtiments. 
 

ID Bâtiment Destination 

État futur avec projet  
[dB(A)] 

LAeq Jour (6h-22h) LAeq Nuit (22h-6h) 

S2_01 Logements 66,1 55,3 

S2_02 Logements 67,6 56,8 

S2_03 Logements 67,3 56,5 

S2_04 Logements 66,6 55,8 

S2_05 Logements 66,3 55,1 

S2_06 Logements 65,4 54,2 

S4_01 Logements 65,7 53,7 

S4_02 Logements 66,4 54,4 

S4_03 Logements 67,0 56,2 

Tableau 11 - Niveaux sonores en façade des bâtiments présentant un niveau de bruit supérieur à 65 dB(A) de 
jour 

Ces bâtiments sont repères dans la cartographie présentée dans la page suivante. 

 
Figure 24 : Cartographie acoustique présentant les bâtiments ayant un niveau sonore projeté en façade 

supérieur à 65 dB(A) de jour – Secteur 2 - Nationale  
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Figure 25 : Cartographie acoustique présentant les bâtiments ayant un niveau sonore projeté en façade 

supérieur à 65 dB(A) de jour – Secteur 4 - Omelais 
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7.4.2 Niveaux sonores en façades des bâtiments existants 

Quelques bâtiments existants en bordure de la rue Nationale seront exposés à des niveaux sonores en 

façade supérieurs à 65 dB(A). Dans le tableau ci-dessous sont présentés les niveaux sonores en façade 

de ces bâtiments. 
 

ID Bâtiment Destination 

État futur avec projet  
[dB(A)] 

LAeq Jour (6h-22h) LAeq Nuit (22h-6h) 

NAT_01 Logements 66,7 55,8 

NAT_02 Logements 65,3 54,5 

NAT_03 Logements 67,7 56,8 

NAT_04 Logements 65,4 54,6 

NAT_05 Logements 66,6 55,7 

NAT_06 Logements 65,8 55,0 

NAT_07 Logements 65,8 55,0 

NAT_08 Logements 65,6 54,8 

NAT_09 Logements 67,8 57,0 

NAT_10 Logements 66,7 55,9 

NAT_11 Logements 66,9 56,2 

NAT_12 Logements 68,1 57,0 

NAT_13 Logements 65,7 54,5 

Tableau 12 - Niveaux sonores en façade des bâtiments présentant un niveau de bruit supérieur à 65 dB(A) de 
jour 

Ces bâtiments sont repères dans la cartographie présentée dans la page suivante. 

 

Figure 26 : Cartographie acoustique présentant les bâtiments existants ayant un niveau sonore projeté en 
façade supérieur à 65 dB(A) de jour – rue Nationale  
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8. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION 

8.1 Protection acoustique des façades des bâtiments 

Pour les bâtiments d’habitation mentionnés dans le paragraphe précédent, les niveaux sonores 

calculés à l’horizon 2039, avec la mise en place du projet, dépassent 65 dB(A) en journée. Par 

conséquent, des mesures de protection sont nécessaires, telles que le renforcement de l’isolation 

acoustique des façades. 

Le niveau d’isolation des façades, DnT,A,tr minimum, est calculé comme suit, avec une valeur ne pouvant 

être inférieure à 30 dB : 

DnT,A,tr = LAeq – Objectif + 25 

 

ID Bâtiment Destination 

État futur avec projet  
[dB(A)] DnT,A,tr minimum 

[dB] 
LAeq Jour (6h-22h) LAeq Nuit (22h-6h) 

NAT_01 Logements 66,7 55,8 30,0 

NAT_02 Logements 65,3 54,5 30,0 

NAT_03 Logements 67,7 56,8 30,0 

NAT_04 Logements 65,4 54,6 30,0 

NAT_05 Logements 66,6 55,7 30,0 

NAT_06 Logements 65,8 55,0 30,0 

NAT_07 Logements 65,8 55,0 30,0 

NAT_08 Logements 65,6 54,8 30,0 

NAT_09 Logements 67,8 57,0 30,0 

NAT_10 Logements 66,7 55,9 30,0 

NAT_11 Logements 66,9 56,2 30,0 

NAT_12 Logements 68,1 57,0 30,0 

NAT_13 Logements 65,7 54,5 30,0 

S2_01 Logements 66,1 55,3 30,0 

S2_02 Logements 67,6 56,8 30,0 

S2_03 Logements 67,3 56,5 30,0 

S2_04 Logements 66,6 55,8 30,0 

S2_05 Logements 66,3 55,1 30,0 

S2_06 Logements 65,4 54,2 30,0 

S4_01 Logements 65,7 53,7 30,0 

S4_02 Logements 66,4 54,4 30,0 

S4_03 Logements 67,0 56,2 30,0 

Tableau 13 - Niveau d’isolation des façades, DnT,A,tr minimum 
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8.2 Protection acoustique des façades des bâtiments – Voies classées 

Selon l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2001, une voie de circulation dans le périmètre d’étude (secteur 

National Nord) est répertoriée au classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 

Infrastructure Catégorie 
Largeur maximale des secteurs affectés 

par le bruit 

A84 2 250 m 

 
Figure 27 : Extrait du classement sonore des infrastructures de transport terrestre aux abords du projet 

L’arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 

infrastructures de transports terrestre impose des valeurs d’isolement minimal à respecter en fonction 

de la catégorie de la voie, de la distance à celle-ci et de l’orientation des façades. 

 

Tableau 14 - Valeurs d’isolement minimal DnT,A,tr en dB 

Dans tous les cas cette valeur ne peut être inférieure à 30 dB. 

A84 

Secteur National Nord 



 

Page 47 sur 80 
RAP2-A2109-076-V2 – Rapport d’étude – R2-DOC-004-23-ZAC-URBA - 03/12/2024  

Cet objectif sera à respecter par le(s) Maitre(s) d’Ouvrage en charge de la construction des nouveaux 

logements (les mêmes valeurs seront retenues dans le cas des constructions de locaux à usage de 

bureaux selon la norme NF S 31-80 relative aux Bureaux et espaces associés). 

Les modes constructifs devront donc être adaptés à cet effet (ex : voiles béton, menuiseries en double 

vitrage thermo-acoustique, coffre de volet roulant et système de renouvellement d’air insonorisés, 

etc.). 

Une vigilance particulière est attendue sur les façades des lots exposées à l’A84. 

Les modalités de calculs sont précisées de façon plus complètes et illustrées dans l’arrêté du 3 

septembre 2013 illustrant par des schémas et des exemples les articles 6 et 7 de l’arrêté du 30 mai 

1996 modifié. 

 
Figure 28 : Secteurs affectés par le bruit des infrastructures de transport terrestre appliqués au porjet 

Les objectifs DnT,A,Tr présentés ci-dessous sont fournis à titre indicatif. Le(s) Maître(s) d'Ouvrage 

en charge de la construction des nouveaux bâtiments devront préciser ces valeurs par le biais 

d'une étude acoustique de façade. 

 
Figure 29 : Valeur d’isolement minimal DnT,A,tr à respecter pour l’Ilot 4 du Secteur 2 – Nationale 

Les locaux étant situés dans un secteur affecté par le bruit, à une distance de 200 à 250 m de la voie, 

un isolement acoustique DnT,A,tr ≥ 30 dB est requis.  

Secteurs affectés 

par le bruit 

Secteur National Nord 

 DnT,A,tr ≥ 30 dB 
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8.3 Bruit des équipements et activités 

Du fait d’une absence de données d’entrée précises à ce stade du projet, l’impact sonore lié aux 

équipements et activités du projet, dans l’environnement avoisinant, ne peut être quantifié. 

Une fois les caractéristiques techniques des équipements ou activités spécifiques connues, leurs effets 

devront être évalués dans le voisinage proche. Les points susceptibles de gêner le voisinage sont les 

équipements techniques des bâtiments et notamment les systèmes CVC (Chauffage Ventilation 

Climatisation) tels que les CTA, groupes froids, pompes à chaleur etc. 

Dans tous les cas, l’impact sonore engendré par les équipement et activités liés au projet 

d’aménagement devront répondre aux exigences réglementaires (Code de la Santé Publique – décret 

de 2006 relatif aux bruits de voisinage, arrêté du 23 janvier 1997 relatif au bruit émis par les 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement). 

Ainsi, les exigences acoustiques pourront porter sur la notion d’émergence sonore à ne pas dépasser 

au niveau des bâtiments d’habitations ou plus généralement au niveau des Zones à Emergence 

Réglementée (bureaux, écoles etc.) (généralement 5,0 dB(A) de jour et 3,0 dB(A) de nuit et 

possiblement des restrictions en niveau par bandes de fréquences). 

Pour plus de détails, se référer aux réglementations susmentionnées. 
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8.4 Gestion du plan de masse et de la morphologie des bâtiments 

Afin de garantir une protection acoustique des bâtiments (notamment ceux à usage d’habitations) et 

de préserver des zones extérieures apaisées d’un point de vue sonore, les principes suivants peuvent 

être appliqués : 

► Implantation de bâtiments de préférence à dominante tertiaires/commerces en premier rideau 

le long de la rue Nationale et de l’avenue Irène Joliot-Curie afin de protéger les bâtiments en second 

rideau (plutôt d’habitations) par effet de masquage. Il reste envisageable d’implanter des bâtiments 

d’habitations en premier rideau le long des axes routiers en assurant des protections minimales 

(façades). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 30 : Exemple d’implantation de bâtiment – Ilot H et I du secteur 4 - Omelais 

  

 

Bâtiment écran 

Bâtiment dans la zone de 

masquage 

Bâtiment en dehors de la 

zone de masquage 

Bâtiment à dominante 

tertiaire/commerce si possible 

Zone protégée du trafic routier propice à 

une partie à dominante habitats 
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► Implantation des nouveaux bâtiments à une distance maximale de la rue Nationale et de l’avenue 

Irène Joliot-Curie : l’éloignement des bâtiments vis-à-vis de ces voies permettra de réduire l’impact 

sonore résultant en façades. Pour rappel, un doublement de la distance de retrait permet un gain de 

3 dB(A). 

 

 

► Adapter la hauteur des bâtiments pour permettre un effet d’écran 
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Afin de garantir un confort acoustique à l’extérieur et également à l’intérieur des pièces d’habitations, 

les principes suivants devront être appliqués : 

► Travail sur la volumétrie ou l’architecture des façades en créant de nouveaux volumes en 

excroissance (balcons, loggias, coursives par exemple) qui joueront un rôle d’écran et de zone tampon 

à la propagation sonore et limiteront les phénomènes de réflexions/réverbérations (NB : des réflexions 

complémentaires doivent être conduites en parallèle pour l’intégration paysagère et les contraintes 

bioclimatiques liées à l’ensoleillement, le vent). 

 

 

  

  

 

 

 

► Orientation de l’agencement interne des constructions en éloignant les pièces de vie (salon, 

chambres) de la zone où le niveau sonore est le plus élevé et utilisation des autres pièces « moins 

sensibles » (cuisine, salle de bain, entrée) ou coursives comme zones « tampon ». 
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8.5 Gestion des trafics dans les dessertes internes 

Au niveau des voies de circulation interne, certaines règles constructives permettent de limiter le bruit 

et joue également sur la sécurité. Le but est d’obtenir une circulation fluide à basse vitesse. 

Pour ce faire, les principes suivants peuvent être appliqués : 

- Limiter la largeur des voies ; 

- Les carrefours trop évasés favorisent la prise de vitesse ; 

- Pour les voies rectilignes, il convient de mettre en place des éléments 

modérateurs de vitesse (attention au risque d’augmentation de bruit par effet 

de pulsation de la vitesse par freinage/accélération) ; 

- Imposer des sens uniques conduit à multiplier le passage des véhicules sur les 

voies et favorise les excès de vitesse ; 

- Les impasses sont à éviter. 

D’autres actions peuvent permettre de réduire les émissions sonores comme : 

- Favoriser des zones de circulation 30 et zones à circulation restreinte ; 

- Favoriser les circulations non motorisées en développant les pistes 

cyclables ; 

- Développer un réseau de transports adapté à la demande de la 

population du quartier qui limitera l’utilisation des véhicules personnels et donc une réduction 

du trafic d’une manière générale ; 

- Concevoir les aires de stationnement de telle sorte que soit évité au maximum l’afflux de 

certains véhicules de transports de marchandises bruyants à proximité des bâtiments plus 

sensibles. 

 

8.5.1 Favoriser la place de la nature 

D’une manière générale, la perception sonore est intimement liée à la perception visuelle : il 

conviendra de prévoir une végétalisation prégnante même si d’un point de vue purement sonore, son 

impact est jugé faible sur les niveaux mesurés (excepté en présence de butes de terre végétalisées qui 

restent efficaces). La végétalisation d’une façade peut se faire au moyen de parois complexes intégrant 

substrats et plantes (mur « vivant »). 

 

Le principe de végétalisation des façades est plutôt intéressant pour des logements. Celle-ci devra être 

adaptée en fonction de la répartition programmatique retenue pour les différents lots. 
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8.6 Gestion de l’impact sonore/vibratoire  du chantier 

Le projet d’aménagement entrainera probablement des nuisances acoustiques et vibratoires dans le 

voisinage.  
 

Ces phases bruyantes seront sensibles dès la phase de démolition des bâtiments et jusqu’à la fin de 

construction des nouveaux bâtiments et dessertes internes. 
 

En effet les nuisances potentielles sont nombreuses, à la fois pour les travailleurs et les riverains du 

chantier : espace restreint, circulation d’engins de chantier, passage de camions, évacuations des 

déchets, poussières, utilisation d’équipements bruyants etc. 
 

De façon générale, les conséquences peuvent être multiples :  

- Exposition aux bruits et vibrations des travailleurs ;  

- Exposition des voisins (particuliers, entreprises, …) à des gênes importantes ;  

- Plaintes du voisinage ;  

- Arrêt temporaire du chantier ;  

- Recherche en responsabilités des intervenants du chantier.  

 

A noter que le fait que les travaux ont été annoncés et autorisés par les instances compétentes 

n’exonère pas les responsables des risques de poursuites judiciaires.  
 

Il est donc capital de préparer avec attention cette phase de chantier en :  

- Réalisant une évaluation des risques de gêne acoustique ou vibratoire via des campagnes de 

mesures et/ou simulations numériques spécifiques en fonction des secteurs ;  

- Définissant des objectifs limites ;  

- Réalisant une surveillance durant le chantier à l’aide d’un dispositif de monitoring adapté ;  

- Communiquant avant, pendant et après le chantier ; 

- En rédigeant une charte « chantier à faible nuisance ». 

 

Afin d’aider les différents acteurs, le Conseil National du Bruit (CNB) a réalisé un guide concernant les 

bruits de chantier dont des extraits sont disponibles en annexes. 

Le guide complet est disponible sur le site du CIDB à l’adresse suivante : 

https://www.bruit.fr/images/particuliers/Ressources/Guides_Cnb/guide-cnb-bruits-chantiers-

min.pdf 

 

https://www.bruit.fr/images/particuliers/Ressources/Guides_Cnb/guide-cnb-bruits-chantiers-min.pdf
https://www.bruit.fr/images/particuliers/Ressources/Guides_Cnb/guide-cnb-bruits-chantiers-min.pdf
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9. CONCLUSION 

Dans le cadre du projet de réalisation de la ZAC Multisite de Thorigné-Fouillard, la municipalité a 

mandaté le bureau d’études ORFEA Acoustique pour réaliser l’étude d’impact acoustique. 

Les niveaux sonores actuels sont principalement dominés par le bruit des infrastructures de transport 

terrestre, notamment l'avenue Irène Joliot-Curie et la rue Nationale. 

L'implantation du projet a peu d’impact sur les niveaux sonores dans la zone. Cependant, des mesures 

compensatoires seront à prévoir pour certains bâtiments du projet ainsi que pour certains bâtiments 

existants, dont les niveaux sonores calculés dépassent 65 dB(A). 

Compte tenu des niveaux sonores en façade de certaines nouvelles constructions, situées dans des 

secteurs soumis à des nuisances sonores (classés en zones d’exposition au bruit des infrastructures de 

transport terrestre), il sera nécessaire de veiller à l’isolation acoustique de ces façades pour assurer le 

confort des occupants, en respectant des niveaux d’isolation acoustique minimum. 
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10. ANNEXES 

10.1 Fiches de mesures du bruit dans l’environnement 

POINT DE MESURE LD1 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 19/06/2023 à 11h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Sud 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Avenue Irene de Joliot Curies 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

15 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE GEORGES Patrice 

ADRESSE 30 rue des Longrais, 35235 Thorigné-
Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de l’avenue Irene de Joliot Curies. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 56,4 45,0 54,0 42,0 

LAeq recalé sur TMJA en dB(A) 57,0 47,3 55,0 44,3 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 
4265 58 1007 11 179 0 

TMJA (Rennes Métropole) 4090 151 982 17 243 7 
 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 56,4 45,0 56,8 54,9

19/06/2023 12:00 57,4 54,5 61,3 57,7 -0,3 
19/06/2023 13:00 57,0 54,0 61,1 57,5 -0,5 
19/06/2023 14:00 55,3 49,8 59,6 56,5 -1,2 
19/06/2023 15:00 56,4 52,6 60,6 57,1 -0,7 
19/06/2023 16:00 56,8 54,0 60,8 57,2 -0,4 
19/06/2023 17:00 58,6 56,7 62,1 58,7 -0,1 
19/06/2023 18:00 57,2 55,1 61,0 57,5 -0,3 
19/06/2023 19:00 55,2 50,1 59,5 56,3 -1,1 
19/06/2023 20:00 53,4 45,9 58,1 56,3 -2,9 
19/06/2023 21:00 51,7 43,9 56,1 54,3 -2,6 
19/06/2023 22:00 49,2 36,7 53,2 55,8 -6,6 
19/06/2023 23:00 45,1 31,3 42,0 39,3 5,8 
20/06/2023 00:00 45,3 32,9 41,2 37,7 7,6 
20/06/2023 01:00 42,3 33,7 39,7 36,2 6,1 
20/06/2023 02:00 38,6 31,6 36,2 33,1 5,5 
20/06/2023 03:00 43,4 31,6 36,9 33,6 9,8 
20/06/2023 04:00 44,3 33,2 41,2 37,7 6,6 
20/06/2023 05:00 51,5 45,0 55,4 52,6 -1,1 
20/06/2023 06:00 52,1 45,6 54,8 51,5 0,6 
20/06/2023 07:00 57,0 52,7 61,2 57,8 -0,8 
20/06/2023 08:00 58,8 57,3 62,2 59,0 -0,2 
20/06/2023 09:00 56,5 51,6 60,6 57,3 -0,8 
20/06/2023 10:00 56,1 50,7 60,3 57,2 -1,1 
20/06/2023 11:00 55,9 51,2 60,2 56,9 -1,0 

Observations

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss

1

1

0

date et heure LAeq mesuré-LAeq gaussLAeq            
mesuré

1

1

1
1
1
1
1
1

1

POINT DE MESURE : LD1
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

1
1

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.

1
1

1
1
1

L50 validité            
1=oui / 0=non

1
1

1
1

- 10,0

- 5,0

 0,0

 5,0

 10,0

 15,0

LA
eq
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es

ur
é 

-L
A

eq
 

ga
us

s

Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 5341 1,3 330 4 45,6 10,4 375 56,4

NUIT 179 0,0 22 0 51,0 9,9 22 45,0

2

19/06/2023 12:00 57,4 337 3 340 0,9 46,0 10,4 368 56,4 1
19/06/2023 13:00 57,0 284 1 285 0,4 46,0 10,4 294 55,4 1
19/06/2023 14:00 55,3 278 2 280 0,7 45,9 10,4 299 55,4 1
19/06/2023 15:00 56,4 303 7 310 2,3 45,9 10,4 376 56,4 1
19/06/2023 16:00 56,8 400 11 411 2,7 46,9 10,3 513 58,0 1
19/06/2023 17:00 58,6 633 10 643 1,6 44,0 10,6 739 59,0 1
19/06/2023 18:00 57,2 550 6 556 1,1 44,0 10,6 614 58,2 1
19/06/2023 19:00 55,2 233 5 238 2,1 46,8 10,3 285 55,4 1
19/06/2023 20:00 53,4 141 0 141 0,0 50,0 10,0 141 52,9 1
19/06/2023 21:00 51,7 83 0 83 0,0 49,0 10,1 83 50,4 1
19/06/2023 22:00 49,2 68 0 68 0,0 47,0 10,3 68 49,1 1
19/06/2023 23:00 45,1 24 0 24 0,0 51,0 9,9 24 45,3 1
20/06/2023 00:00 45,3 20 0 20 0,0 56,0 9,4 20 45,3 1
20/06/2023 01:00 42,3 8 0 8 0,0 58,0 9,2 8 41,7 1
20/06/2023 02:00 38,6 3 0 3 0,0 60,0 9,0 3 37,7 1
20/06/2023 03:00 43,4 10 0 10 0,0 61,0 8,9 10 43,1 1
20/06/2023 04:00 44,3 19 0 19 0,0 52,0 9,8 19 44,5 1
20/06/2023 05:00 51,5 27 0 27 0,0 50,0 10,0 27 45,7 0
20/06/2023 06:00 52,1 65 2 67 3,0 50,4 10,0 85 50,8 1
20/06/2023 07:00 57,0 325 6 331 1,8 48,8 10,1 386 57,1 1
20/06/2023 08:00 58,8 795 9 804 1,1 42,0 10,8 892 59,4 1
20/06/2023 09:00 56,5 314 4 318 1,3 46,0 10,4 356 56,2 1
20/06/2023 10:00 56,1 264 1 265 0,4 47,0 10,3 274 55,3 1
20/06/2023 11:00 55,9 267 2 269 0,7 48,0 10,2 287 55,7 1

Observations

POINT DE MESURE : LD1
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)

5520 1,3

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur le crénau 05h-06h (chorus matinal des oiseaux)

TV %PL E Qeq LAeq 
calculé

validité            
1=oui / 0=non
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POINT DE MESURE LD2 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 19/06/2023 à 14h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Ouest 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Avenue Gabriel Faure 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

8 mètres 

TYPE DE BATI Garage auto 

PROPRIETAIRE SCI AB REMISE RENNAISE 

ADRESSE 1 rue Louis Blériot, 35235 Thorigné-
Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de l’Avenue Gabriel Faure, et par 
l’activité des entreprises à proximités. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 51,5 37,5 48,8 34,5 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 
1070 11 228 2 31 0 

 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 51,5 37,5 52,0 50,1

19/06/2023 15:00 50,5 44,8 55,0 52,1 -1,6 
19/06/2023 16:00 50,2 44,5 54,3 51,2 -1,0 
19/06/2023 17:00 53,3 46,9 57,6 54,9 -1,6 
19/06/2023 18:00 52,2 45,1 56,8 54,7 -2,5 
19/06/2023 19:00 51,0 42,8 55,7 54,4 -3,4 
19/06/2023 20:00 48,7 39,4 53,0 52,3 -3,6 
19/06/2023 21:00 46,3 36,5 45,8 42,6 3,7 
19/06/2023 22:00 40,6 33,6 41,2 37,6 3,0 
19/06/2023 23:00 36,5 29,0 32,8 30,0 6,5 
20/06/2023 00:00 34,8 29,8 34,9 31,6 3,2 
20/06/2023 01:00 33,6 32,3 35,7 33,1 0,5 
20/06/2023 02:00 33,9 31,3 36,3 33,1 0,9 
20/06/2023 03:00 33,5 31,3 35,2 32,4 1,1 
20/06/2023 04:00 38,4 32,7 38,5 35,1 3,3 
20/06/2023 05:00 53,5 45,3 58,7 57,9 -4,4 
20/06/2023 06:00 50,2 44,1 52,3 48,8 1,4 
20/06/2023 07:00 53,3 48,3 57,2 53,8 -0,5 
20/06/2023 08:00 54,3 50,8 58,4 54,8 -0,5 
20/06/2023 09:00 50,9 45,6 54,7 51,4 -0,5 
20/06/2023 10:00 51,5 47,1 55,4 51,9 -0,4 
20/06/2023 11:00 51,7 47,8 55,9 52,4 -0,7 
20/06/2023 12:00 51,8 46,4 55,6 52,3 -0,5 
20/06/2023 13:00 49,9 46,4 53,2 49,6 0,3 
20/06/2023 14:00 50,8 47,7 53,7 50,2 0,6 

Observations

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)
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POINT DE MESURE : LD2
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

0
1

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.
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Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 1311 1,0 81 1 40,5 10,9 90 51,5

NUIT 31 0,0 4 0 39,5 11,1 4 37,5

2

19/06/2023 15:00 50,5 91 0 91 0,0 39,0 11,1 91 51,3 1
19/06/2023 16:00 50,2 119 2 121 1,7 40,7 10,9 141 53,5 0
19/06/2023 17:00 53,3 131 1 132 0,8 39,8 11,0 142 53,4 1
19/06/2023 18:00 52,2 127 1 128 0,8 41,8 10,8 138 53,7 1
19/06/2023 19:00 51,0 62 0 62 0,0 43,0 10,7 62 50,4 1
19/06/2023 20:00 48,7 29 1 30 3,3 43,5 10,6 40 48,6 1
19/06/2023 21:00 46,3 10 0 10 0,0 50,0 10,0 10 43,8 1
19/06/2023 22:00 40,6 13 0 13 0,0 39,0 11,1 13 42,7 1
19/06/2023 23:00 36,5 6 0 6 0,0 36,0 11,4 6 38,6 1
20/06/2023 00:00 34,8 1 0 1 0,0 53,0 9,7 1 34,2 1
20/06/2023 01:00 33,6 1 0 1 0,0 23,0 12,7 1 26,9 0
20/06/2023 02:00 33,9 1 0 1 0,0 23,0 12,7 1 26,9 0
20/06/2023 03:00 33,5 1 0 1 0,0 49,0 10,1 1 33,5 1
20/06/2023 04:00 38,4 3 0 3 0,0 49,0 10,1 3 38,3 1
20/06/2023 05:00 53,5 5 0 5 0,0 41,0 10,9 5 38,9 0
20/06/2023 06:00 50,2 17 1 18 5,6 42,0 10,8 28 46,8 0
20/06/2023 07:00 53,3 88 1 89 1,1 38,8 11,1 99 51,6 1
20/06/2023 08:00 54,3 208 0 208 0,0 39,0 11,1 208 54,8 1
20/06/2023 09:00 50,9 65 2 67 3,0 40,1 11,0 87 51,3 1
20/06/2023 10:00 51,5 58 1 59 1,7 43,0 10,7 69 50,9 1
20/06/2023 11:00 51,7 74 1 75 1,3 38,9 11,1 85 51,0 1
20/06/2023 12:00 51,8 83 0 83 0,0 42,0 10,8 83 51,5 1
20/06/2023 13:00 49,9 83 0 83 0,0 41,0 10,9 83 51,3 1
20/06/2023 14:00 50,8 53 2 55 3,6 41,0 10,9 75 50,8 1

Observations

POINT DE MESURE : LD2
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)

1342 1,0

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur les crénaux 01h-03h (équipements techniques  des 
entreprises alentours) et 05h-07h (chorus matinal des oiseaux)
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POINT DE MESURE LD3 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 19/06/2023 à 10h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Est 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Rue Nationale 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

10 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE Commune VILLE 

ADRESSE 68B rue Nationale, 35235 Thorigné-
Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de la rue Nationale. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 60,5 53,3 59,5 50,2 

LAeq recalé sur TMJA en dB(A) 61,5 53,7 60,3 50,6 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 
4511 79 1201 19 278 18 

TMJA (Rennes Métropole) 
4461 218 1167 37 319 19 

 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 60,5 53,3 60,6 60,0

19/06/2023 12:00 60,5 55,8 64,9 61,6 -1,1 
19/06/2023 13:00 59,6 53,6 64,2 61,5 -1,9 
19/06/2023 14:00 59,6 53,7 64,2 61,4 -1,8 
19/06/2023 15:00 59,1 52,5 63,7 61,3 -2,2 
19/06/2023 16:00 60,2 55,5 64,3 60,9 -0,7 
19/06/2023 17:00 61,7 59,5 65,5 62,0 -0,3 
19/06/2023 18:00 62,0 60,0 65,8 62,4 -0,4 
19/06/2023 19:00 60,6 53,8 65,3 63,1 -2,5 
19/06/2023 20:00 58,6 46,0 63,2 66,7 -8,1 
19/06/2023 21:00 57,2 42,8 60,7 65,2 -8,0 
19/06/2023 22:00 55,9 39,9 59,4 66,5 -10,6 
19/06/2023 23:00 53,7 32,1 52,0 59,8 -6,1 
20/06/2023 00:00 53,1 34,0 47,5 46,8 6,3 
20/06/2023 01:00 52,9 37,1 47,7 45,0 7,9 
20/06/2023 02:00 43,4 32,8 39,1 35,6 7,8 
20/06/2023 03:00 52,5 33,4 44,9 42,7 9,8 
20/06/2023 04:00 53,6 34,5 50,4 52,2 1,4 
20/06/2023 05:00 53,8 45,2 56,0 53,4 0,4 
20/06/2023 06:00 57,4 44,1 60,6 63,2 -5,8 
20/06/2023 07:00 62,0 57,0 66,4 63,2 -1,2 
20/06/2023 08:00 63,6 62,1 67,1 63,9 -0,2 
20/06/2023 09:00 60,9 54,9 65,6 62,9 -2,0 
20/06/2023 10:00 59,7 53,7 64,2 61,4 -1,7 
20/06/2023 11:00 59,7 53,4 64,4 61,9 -2,2 

Observations

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)
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POINT DE MESURE : LD3
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

1
1

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.
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Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 5810 1,7 357 6 33,1 11,7 429 60,5

NUIT 296 6,1 35 2 38,9 11,1 60 53,3

2

19/06/2023 12:00 60,5 384 4 388 1,0 32,0 11,8 431 60,2 1
19/06/2023 13:00 59,6 324 3 327 0,9 34,0 11,6 359 59,9 1
19/06/2023 14:00 59,6 330 7 337 2,1 32,9 11,7 412 60,2 1
19/06/2023 15:00 59,1 299 11 310 3,5 32,9 11,7 428 60,4 1
19/06/2023 16:00 60,2 407 7 414 1,7 32,0 11,8 490 60,7 1
19/06/2023 17:00 61,7 630 8 638 1,3 30,9 11,9 725 62,2 1
19/06/2023 18:00 62,0 630 6 636 0,9 31,0 11,9 701 62,0 1
19/06/2023 19:00 60,6 319 3 322 0,9 35,0 11,5 354 60,1 1
19/06/2023 20:00 58,6 156 6 162 3,7 38,9 11,1 223 59,0 1
19/06/2023 21:00 57,2 96 4 100 4,0 39,6 11,0 140 57,2 1
19/06/2023 22:00 55,9 87 1 88 1,1 37,9 11,2 98 55,2 1
19/06/2023 23:00 53,7 43 4 47 8,5 36,7 11,3 88 54,5 1
20/06/2023 00:00 53,1 30 2 32 6,3 40,7 10,9 52 53,0 1
20/06/2023 01:00 52,9 30 2 32 6,3 38,8 11,1 52 52,7 1
20/06/2023 02:00 43,4 5 0 5 0,0 38,0 11,2 5 42,3 1
20/06/2023 03:00 52,5 18 3 21 14,3 40,0 11,0 51 52,8 1
20/06/2023 04:00 53,6 34 5 39 12,8 40,2 11,0 89 55,3 1
20/06/2023 05:00 53,8 31 1 32 3,1 40,8 10,9 42 52,1 1
20/06/2023 06:00 57,4 87 5 92 5,4 38,5 11,1 143 57,0 1
20/06/2023 07:00 62,0 396 10 406 2,5 33,9 11,6 512 61,4 1
20/06/2023 08:00 63,6 700 6 706 0,8 34,0 11,6 770 63,2 1
20/06/2023 09:00 60,9 336 7 343 2,0 33,9 11,6 417 60,6 1
20/06/2023 10:00 59,7 314 4 318 1,3 32,0 11,8 361 59,4 1
20/06/2023 11:00 59,7 304 7 311 2,3 33,0 11,7 386 60,0 1

Observations

POINT DE MESURE : LD3
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)

6106 1,9

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur le crénau 05h-06h (chorus matinal des oiseaux)

TV %PL E Qeq LAeq 
calculé

validité            
1=oui / 0=non

I LAeq mesuré - 
LAeq calculé I

0,3 

0,6 

1,7 

0,2 
1,1 

0,5 
0,4 
0,0 
0,7 

0,3 

0,4 

0,8 

VL PL VitesseLAeq 
mesuré

1,3 

rampe (%)rq : la pente est définie 
sur une portion de la 

route située en face du 
LD

1,7 

0,1 

0,5 
0,0 

0,3 

0,5 

0,3 

0,3 
0,3 

0,6 
0,4 

date et heure

0,0
10,0
20,0
30,0
40,0
50,0
60,0
70,0

0
100
200
300
400
500
600
700
800
900

Ni
ve

au
x 

so
no

re
s

Dé
bi

t é
qu

iv
al

en
t

Tranches horaires

Qeq LAeq mesuré LAeq calculé








+






+=
refm

m
v

refeq

eq
refAeqicalculéAeq

V

iV
C

Q

iQ
LL

,,
,)(,

)(log)(log10



 

Page 61 sur 80 
RAP2-A2109-076-V2 – Rapport d’étude – R2-DOC-004-23-ZAC-URBA - 03/12/2024  

 

 

POINT DE MESURE LD4 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 19/06/2023 à 12h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Est 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Rue Nationale 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

10 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE -- 

ADRESSE 44 rue National, 35235 Thorigné-
Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de la rue Nationale. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 58,7 49,5 56,9 46,5 

LAeq recalé sur TMJA en dB(A) 59,7 50,0 57,7 47,0 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 
4488 82 1201 19 278 18 

TMJA (Rennes Métropole) 4461 218 1167 37 319 19 
 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 58,7 49,5 59,3 56,7

19/06/2023 13:00 59,9 58,9 62,5 59,8 0,1 
19/06/2023 14:00 59,4 57,5 62,6 59,3 0,1 
19/06/2023 15:00 58,1 53,2 62,5 59,3 -1,2 
19/06/2023 16:00 58,0 54,6 61,2 57,6 0,4 
19/06/2023 17:00 58,7 56,9 62,0 58,7 0,0 
19/06/2023 18:00 58,7 56,7 61,9 58,6 0,1 
19/06/2023 19:00 56,9 52,6 61,0 57,5 -0,6 
19/06/2023 20:00 55,7 47,9 60,6 59,2 -3,5 
19/06/2023 21:00 54,5 45,1 58,9 58,4 -3,9 
19/06/2023 22:00 52,5 41,3 56,2 56,8 -4,3 
19/06/2023 23:00 51,0 36,8 52,2 53,4 -2,4 
20/06/2023 00:00 48,7 33,7 48,6 49,2 -0,5 
20/06/2023 01:00 47,8 34,6 47,4 46,1 1,7 
20/06/2023 02:00 39,6 31,9 37,1 33,8 5,8 
20/06/2023 03:00 49,3 31,4 48,1 50,9 -1,6 
20/06/2023 04:00 49,9 36,5 51,4 52,0 -2,1 
20/06/2023 05:00 60,6 42,9 66,7 82,6 -22,0 
20/06/2023 06:00 57,3 48,6 61,4 60,1 -2,8 
20/06/2023 07:00 59,8 56,6 63,5 59,9 -0,1 
20/06/2023 08:00 62,8 60,9 66,1 62,8 0,0 
20/06/2023 09:00 63,4 59,2 67,5 64,0 -0,6 
20/06/2023 10:00 57,5 53,2 61,5 58,0 -0,5 
20/06/2023 11:00 58,7 53,9 62,2 58,7 0,0 
20/06/2023 12:00 58,6 54,7 62,3 58,7 -0,1 

Observations

POINT DE MESURE : LD4
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

1
0

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.

1
1

1
0
1

L50 validité            
1=oui / 0=non

1
1

1
1
1

1
1
1
1
1
1

1

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss

1

1

1

date et heure LAeq mesuré-LAeq gaussLAeq            
mesuré

1

- 25,0
- 20,0
- 15,0
- 10,0
- 5,0
 0,0
 5,0

 10,0

LA
eq

 m
es

ur
é 
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A

eq
 

ga
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s

Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 5790 1,7 356 6 33,4 11,7 429 58,7

NUIT 296 6,1 35 2 39,1 11,1 60 49,5

2

19/06/2023 13:00 59,9 324 3 327 0,9 32,0 11,8 359 57,6 1
19/06/2023 14:00 59,4 330 7 337 2,1 34,0 11,6 411 58,7 1
19/06/2023 15:00 58,1 299 11 310 3,5 32,9 11,7 428 58,6 1
19/06/2023 16:00 58,0 407 7 414 1,7 32,9 11,7 489 59,2 1
19/06/2023 17:00 58,7 630 8 638 1,3 32,0 11,8 724 60,6 1
19/06/2023 18:00 58,7 630 6 636 0,9 30,9 11,9 701 60,2 1
19/06/2023 19:00 56,9 319 3 322 0,9 31,0 11,9 355 57,3 1
19/06/2023 20:00 55,7 156 6 162 3,7 35,0 11,5 225 56,3 1
19/06/2023 21:00 54,5 96 4 100 4,0 38,9 11,1 140 55,2 1
19/06/2023 22:00 52,5 87 1 88 1,1 39,6 11,0 98 51,8 1
19/06/2023 23:00 51,0 43 4 47 8,5 37,9 11,2 88 50,9 1
20/06/2023 00:00 48,7 30 2 32 6,3 36,7 11,3 53 48,5 1
20/06/2023 01:00 47,8 30 2 32 6,3 40,7 10,9 52 49,3 1
20/06/2023 02:00 39,6 5 0 5 0,0 38,8 11,1 5 38,7 1
20/06/2023 03:00 49,3 18 3 21 14,3 38,0 11,2 52 48,7 1
20/06/2023 04:00 49,9 34 5 39 12,8 40,0 11,0 89 51,5 1
20/06/2023 05:00 60,6 31 1 32 3,1 40,2 11,0 42 48,3 0
20/06/2023 06:00 57,3 87 5 92 5,4 40,8 10,9 142 55,7 1
20/06/2023 07:00 59,8 396 10 406 2,5 38,5 11,1 507 60,7 1
20/06/2023 08:00 62,8 700 6 706 0,8 33,9 11,6 770 61,4 1
20/06/2023 09:00 63,4 336 7 343 2,0 34,0 11,6 417 58,8 0
20/06/2023 10:00 57,5 314 4 318 1,3 33,9 11,6 360 58,1 1
20/06/2023 11:00 58,7 304 7 311 2,3 32,0 11,8 387 57,9 1
20/06/2023 12:00 58,6 361 7 368 1,9 33,0 11,7 443 58,8 1

Observations

0,6 
0,8 

1,4 
0,9 

date et heure

1,6 

0,2 

VL PL VitesseLAeq 
mesuré

1,2 

rampe (%)rq : la pente est définie 
sur une portion de la 

route située en face du 
LD

1,6 

1,5 

1,5 
0,4 

0,7 

1,9 

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur les crénaux 05h-06h (chorus matinal des oiseaux) et 
09h-10h (équipements techniques alentours) 

TV %PL E Qeq LAeq 
calculé

validité            
1=oui / 0=non

I LAeq mesuré - 
LAeq calculé I

2,3 

0,5 

12,3 

0,9 
0,6 

0,6 
0,7 
0,7 
0,1 

0,2 

4,6 

POINT DE MESURE : LD4
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)
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POINT DE MESURE LD5 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 19/06/2023 à 12h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Nord-Ouest 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Rue Duguesclin 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

15 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE Rennes Métropole 

ADRESSE 31 rue Duguesclin, 35235 Thorigné-
Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de la rue Duguesclin. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 49,7 36,5 47,8 33,5 

LAeq recalé sur TMJ en dB(A) 50,1 36,3 48,5 33,3 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 1762 2 464 0 57 0 

Trafic estimé sur la base de l’étude 
acoustique de 2019 1820 0 618 0 62 0 

 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Vent faible de secteur 
Sud 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 49,7 36,5 49,3 50,8

19/06/2023 14:00 49,2 43,9 52,8 49,4 -0,2 
19/06/2023 15:00 49,2 44,7 53,0 49,5 -0,3 
19/06/2023 16:00 50,6 46,1 53,9 50,4 0,2 
19/06/2023 17:00 52,3 47,3 55,8 52,4 -0,1 
19/06/2023 18:00 52,5 46,1 56,0 53,0 -0,5 
19/06/2023 19:00 50,7 44,6 53,7 50,4 0,3 
19/06/2023 20:00 48,2 42,0 51,6 48,5 -0,3 
19/06/2023 21:00 46,5 38,2 50,8 49,3 -2,8 
19/06/2023 22:00 41,1 32,1 41,2 37,9 3,2 
19/06/2023 23:00 36,8 29,5 33,6 30,7 6,1 
20/06/2023 00:00 33,4 30,0 35,3 32,0 1,4 
20/06/2023 01:00 36,7 32,3 38,1 34,7 2,0 
20/06/2023 02:00 32,7 29,9 34,4 31,3 1,4 
20/06/2023 03:00 34,1 29,4 32,7 30,2 3,9 
20/06/2023 04:00 33,8 29,8 35,9 32,4 1,4 
20/06/2023 05:00 48,7 39,5 53,7 53,6 -4,9 
20/06/2023 06:00 46,8 43,4 50,6 47,0 -0,2 
20/06/2023 07:00 47,5 43,2 51,2 47,7 -0,2 
20/06/2023 08:00 50,8 48,6 54,2 50,8 0,0 
20/06/2023 09:00 48,1 44,7 51,7 48,1 0,0 
20/06/2023 10:00 47,7 43,8 50,8 47,2 0,5 
20/06/2023 11:00 47,1 44,1 50,3 46,8 0,3 
20/06/2023 12:00 48,7 45,6 52,5 48,9 -0,2 
20/06/2023 13:00 47,6 43,7 51,0 47,4 0,2 

Observations

POINT DE MESURE : LD5
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

0
0

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.

1
1

1
1
1

L50 validité            
1=oui / 0=non

1
1

1
1
1

1
1
0
1
1
1

1

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss

1

1

1

date et heure LAeq mesuré-LAeq gaussLAeq            
mesuré

1

- 6,0
- 4,0
- 2,0
 0,0
 2,0
 4,0
 6,0
 8,0
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Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 2228 0,1 139 0 29,5 12,0 141 49,7

NUIT 57 0,0 7 0 32,1 11,8 7 36,5

2

19/06/2023 14:00 49,2 120 0 120 0,0 29,0 12,1 120 48,8 1
19/06/2023 15:00 49,2 121 0 121 0,0 28,0 12,2 121 48,5 1
19/06/2023 16:00 50,6 177 0 177 0,0 28,0 12,2 177 50,2 1
19/06/2023 17:00 52,3 247 0 247 0,0 30,0 12,0 247 52,2 1
19/06/2023 18:00 52,5 255 0 255 0,0 29,0 12,1 255 52,1 1
19/06/2023 19:00 50,7 126 0 126 0,0 30,0 12,0 126 49,3 1
19/06/2023 20:00 48,2 56 0 56 0,0 32,0 11,8 56 46,4 1
19/06/2023 21:00 46,5 27 0 27 0,0 33,0 11,7 27 43,5 0
19/06/2023 22:00 41,1 19 0 19 0,0 30,0 12,0 19 40,2 1
19/06/2023 23:00 36,8 10 0 10 0,0 38,0 11,2 10 39,5 1
20/06/2023 00:00 33,4 5 0 5 0,0 27,0 12,3 5 33,5 1
20/06/2023 01:00 36,7 8 0 8 0,0 31,0 11,9 8 36,7 1
20/06/2023 02:00 32,7 2 0 2 0,0 29,0 12,1 2 30,1 1
20/06/2023 03:00 34,1 3 0 3 0,0 36,0 11,4 3 33,8 1
20/06/2023 04:00 33,8 4 0 4 0,0 31,0 11,9 4 33,7 1
20/06/2023 05:00 48,7 6 0 6 0,0 34,0 11,6 6 36,3 0
20/06/2023 06:00 46,8 22 0 22 0,0 31,0 11,9 22 42,0 0
20/06/2023 07:00 47,5 125 1 126 0,8 30,9 11,9 137 49,9 1
20/06/2023 08:00 50,8 319 0 319 0,0 30,0 12,0 319 53,4 1
20/06/2023 09:00 48,1 127 0 127 0,0 29,0 12,1 127 49,1 1
20/06/2023 10:00 47,7 131 1 132 0,8 28,9 12,1 143 49,5 1
20/06/2023 11:00 47,1 115 0 115 0,0 28,0 12,2 115 48,3 1
20/06/2023 12:00 48,7 137 0 137 0,0 30,0 12,0 137 49,7 1
20/06/2023 13:00 47,6 121 0 121 0,0 31,0 11,9 121 49,4 1

Observations

1,2 
1,0 

1,0 
2,6 

date et heure

12,4 

0,0 

VL PL VitesseLAeq 
mesuré

0,1 

rampe (%)rq : la pente est définie 
sur une portion de la 

route située en face du 
LD

2,4 

2,6 

1,4 
1,8 

0,7 

0,4 

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur le crénau 05h-06h (chorus matinal des oiseaux)

TV %PL E Qeq LAeq 
calculé

validité            
1=oui / 0=non

I LAeq mesuré - 
LAeq calculé I

0,4 

0,4 

4,8 

0,3 
0,1 

3,0 
0,9 
2,7 
0,1 

1,8 

1,8 

POINT DE MESURE : LD5
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)
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POINT DE MESURE LD6 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 26/06/2023 à 12h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Est 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Rue Nationale 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

8 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE - 

ADRESSE 28 rue National, 35235 Thorigné-
Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de la rue Nationale. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 58,8 48,7 56,9 45,7 

LAeq recalé sur TMJA en dB(A) 57,4 46,7 55,3 43,7 

 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 2822 88 780 24 123 4 

TMJA (Rennes métropole) 2508 52 693 14 109 2 
 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 58,8 48,7 59,1 57,8

26/06/2023 14:00 57,7 48,6 62,2 61,5 -3,8 
26/06/2023 15:00 58,2 49,9 62,7 61,4 -3,2 
26/06/2023 16:00 59,0 51,5 63,6 61,7 -2,7 
26/06/2023 17:00 60,7 56,4 64,9 61,5 -0,8 
26/06/2023 18:00 60,0 54,1 64,4 61,5 -1,5 
26/06/2023 19:00 57,8 48,4 62,2 61,7 -3,9 
26/06/2023 20:00 57,0 44,8 61,1 63,4 -6,4 
26/06/2023 21:00 55,0 40,1 58,2 63,0 -8,0 
26/06/2023 22:00 51,1 37,9 48,7 46,1 5,0 
26/06/2023 23:00 48,6 35,7 41,6 38,1 10,5 
27/06/2023 00:00 47,8 34,3 38,9 35,8 12,0 
27/06/2023 01:00 44,1 32,5 36,2 33,5 10,6 
27/06/2023 02:00 44,2 31,5 36,1 33,0 11,2 
27/06/2023 03:00 48,8 33,7 39,0 35,7 13,1 
27/06/2023 04:00 48,6 35,6 41,3 37,9 10,7 
27/06/2023 05:00 51,3 41,8 49,8 46,3 5,0 
27/06/2023 06:00 56,6 45,4 58,8 58,0 -1,4 
27/06/2023 07:00 60,7 50,9 65,5 65,8 -5,1 
27/06/2023 08:00 62,3 57,9 66,7 63,3 -1,0 
27/06/2023 09:00 59,6 50,2 64,5 64,5 -4,9 
27/06/2023 10:00 58,4 48,3 63,0 63,4 -5,0 
27/06/2023 11:00 57,9 49,0 62,6 61,9 -4,0 
27/06/2023 12:00 57,1 47,7 61,9 61,8 -4,7 
27/06/2023 13:00 57,4 46,2 62,1 63,9 -6,5 

Observations

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss

1

1

1

date et heure LAeq mesuré-LAeq gaussLAeq            
mesuré

1

1

1
1
1
1
1
1

1

POINT DE MESURE : LD6
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

1
1

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.

1
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Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 3714 3,0 225 7 31,3 11,9 308 58,8

NUIT 127 3,1 15 1 34,0 11,6 21 48,7

2

26/06/2023 14:00 57,7 194 5 199 2,5 30,8 11,9 254 57,9 1
26/06/2023 15:00 58,2 208 6 214 2,8 31,8 11,8 279 58,6 1
26/06/2023 16:00 59,0 284 8 292 2,7 29,9 12,0 380 59,4 1
26/06/2023 17:00 60,7 424 10 434 2,3 29,8 12,0 544 60,9 1
26/06/2023 18:00 60,0 370 9 379 2,4 29,9 12,0 478 60,4 1
26/06/2023 19:00 57,8 202 7 209 3,3 30,8 11,9 285 58,4 1
26/06/2023 20:00 57,0 134 5 139 3,6 33,7 11,6 192 57,4 1
26/06/2023 21:00 55,0 74 3 77 3,9 34,6 11,5 109 55,2 1
26/06/2023 22:00 51,1 37 0 37 0,0 33,0 11,7 37 50,9 1
26/06/2023 23:00 48,6 18 0 18 0,0 31,0 11,9 18 47,2 1
27/06/2023 00:00 47,8 9 1 10 10,0 31,9 11,8 21 48,1 1
27/06/2023 01:00 44,1 6 0 6 0,0 31,0 11,9 6 42,4 1
27/06/2023 02:00 44,2 8 0 8 0,0 25,0 12,5 8 41,8 1
27/06/2023 03:00 48,8 9 0 9 0,0 43,0 10,7 9 47,0 1
27/06/2023 04:00 48,6 10 2 12 16,7 38,2 11,2 32 51,6 1
27/06/2023 05:00 51,3 26 1 27 3,7 36,8 11,3 37 51,9 1
27/06/2023 06:00 56,6 55 9 64 14,1 38,0 11,2 156 57,6 1
27/06/2023 07:00 60,7 235 10 245 4,1 34,7 11,5 350 60,3 1
27/06/2023 08:00 62,3 439 8 447 1,8 32,9 11,7 533 61,7 1
27/06/2023 09:00 59,6 234 8 242 3,3 30,8 11,9 329 59,0 1
27/06/2023 10:00 58,4 186 7 193 3,6 29,8 12,0 270 57,8 1
27/06/2023 11:00 57,9 199 8 207 3,9 28,7 12,1 296 57,9 1
27/06/2023 12:00 57,1 188 3 191 1,6 30,9 11,9 224 57,3 1
27/06/2023 13:00 57,4 176 6 182 3,3 31,6 11,8 247 58,0 1

Observations

POINT DE MESURE : LD6
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)

3841 3,0

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure.
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POINT DE MESURE LD7 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 26/06/2023 à 10h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Nord-Ouest 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Rue Beaumanoir 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

10 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE PERRAULT Daniel 

ADRESSE 1 allée Beauséjour, 35235 Thorigné-
Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de la rue Beaumanoir. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 54,7 41,7 52,2 38,7 

LAeq recalé sur TMJ en dB(A) 52,8 39,5 50,3 36,5 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 2886 44 731 11 64 0 

Trafic estimé sur la base de l’étude 
acoustique de 2019 1961 0 496 0 43 0 

 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 54,7 41,7 55,0 53,7

26/06/2023 12:00 54,8 49,1 59,4 56,5 -1,7 
26/06/2023 13:00 54,1 47,5 58,9 56,6 -2,5 
26/06/2023 14:00 53,8 46,3 58,3 56,4 -2,6 
26/06/2023 15:00 54,7 48,0 59,1 56,6 -1,9 
26/06/2023 16:00 55,5 50,3 59,8 56,6 -1,1 
26/06/2023 17:00 56,5 53,3 60,5 56,9 -0,4 
26/06/2023 18:00 56,5 53,1 60,3 56,7 -0,2 
26/06/2023 19:00 54,5 48,0 59,3 56,9 -2,4 
26/06/2023 20:00 51,4 40,2 55,4 56,4 -5,0 
26/06/2023 21:00 48,9 37,3 49,3 47,4 1,5 
26/06/2023 22:00 45,6 32,4 45,3 44,0 1,6 
26/06/2023 23:00 42,7 29,7 37,1 33,5 9,2 
27/06/2023 00:00 36,7 28,5 32,7 29,7 7,0 
27/06/2023 01:00 38,8 27,4 32,1 28,9 9,9 
27/06/2023 02:00 38,2 27,1 32,1 28,9 9,4 
27/06/2023 03:00 40,7 27,4 32,1 28,9 11,8 
27/06/2023 04:00 42,8 28,2 33,3 30,0 12,8 
27/06/2023 05:00 45,7 39,3 49,1 46,0 -0,3 
27/06/2023 06:00 50,1 39,7 53,6 53,2 -3,1 
27/06/2023 07:00 55,0 47,7 59,8 57,9 -2,9 
27/06/2023 08:00 57,1 53,1 61,3 57,8 -0,7 
27/06/2023 09:00 55,1 49,7 59,6 56,6 -1,5 
27/06/2023 10:00 54,7 49,9 59,0 55,7 -1,0 
27/06/2023 11:00 54,9 49,9 59,4 56,2 -1,3 

Observations

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss
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1

POINT DE MESURE : LD7
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

1
1

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.
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Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 3672 1,5 226 3 27,5 12,2 268 54,7

NUIT 64 0,0 8 0 30,4 12,0 8 41,7

2

26/06/2023 12:00 54,8 250 4 254 1,6 28,9 12,1 298 55,6 1
26/06/2023 13:00 54,1 208 4 212 1,9 27,8 12,2 257 54,6 1
26/06/2023 14:00 53,8 167 4 171 2,3 28,8 12,1 215 54,1 1
26/06/2023 15:00 54,7 225 5 230 2,2 27,9 12,2 286 55,1 1
26/06/2023 16:00 55,5 311 4 315 1,3 27,0 12,3 360 55,8 1
26/06/2023 17:00 56,5 397 4 401 1,0 27,0 12,3 446 56,7 1
26/06/2023 18:00 56,5 396 4 400 1,0 27,0 12,3 445 56,7 1
26/06/2023 19:00 54,5 221 2 223 0,9 27,9 12,2 245 54,4 1
26/06/2023 20:00 51,4 82 2 84 2,4 29,8 12,0 106 51,3 1
26/06/2023 21:00 48,9 32 3 35 8,6 30,2 12,0 68 49,5 1
26/06/2023 22:00 45,6 27 0 27 0,0 30,0 12,0 27 46,9 1
26/06/2023 23:00 42,7 12 0 12 0,0 28,0 12,2 12 42,8 1
27/06/2023 00:00 36,7 3 0 3 0,0 30,0 12,0 3 37,4 1
27/06/2023 01:00 38,8 2 0 2 0,0 34,0 11,6 2 36,7 1
27/06/2023 02:00 38,2 2 0 2 0,0 34,0 11,6 2 36,7 1
27/06/2023 03:00 40,7 4 0 4 0,0 36,0 11,4 4 40,2 1
27/06/2023 04:00 42,8 10 0 10 0,0 30,0 12,0 10 42,6 1
27/06/2023 05:00 45,7 4 0 4 0,0 32,0 11,8 4 39,2 0
27/06/2023 06:00 50,1 31 4 35 11,4 31,1 11,9 79 50,4 1
27/06/2023 07:00 55,0 170 4 174 2,3 27,9 12,2 219 53,9 1
27/06/2023 08:00 57,1 343 4 347 1,2 27,9 12,2 392 56,4 1
27/06/2023 09:00 55,1 253 4 257 1,6 26,9 12,3 302 55,0 1
27/06/2023 10:00 54,7 255 2 257 0,8 26,0 12,4 280 54,4 1
27/06/2023 11:00 54,9 276 1 277 0,4 27,0 12,3 288 54,8 1

Observations

POINT DE MESURE : LD7
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)

3736 1,5

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur le crénau  05h-06h (chorus matinal des oiseaux)
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POINT DE MESURE LD8 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 03/07/2023 à 12h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Ouest 

R+2 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Rue Beaumanoir 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

5 mètres 

TYPE DE BATI Bâtiment mixte : commenrce au RDC 
et Logements collectifs aux étages 

PROPRIETAIRE M. et Mme Bossard 

ADRESSE 14 Rue Beaumanoir 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de la rue Beaumanoir. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 61,3 48,8 58,8 45,8 

LAeq recalé sur TMJ en dB(A) 58,1 45,0 55,5 42,0 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 
3155 75 908 17 94 0 

Trafic estimé sur la base de l’étude 
acoustique de 2019 1897 0 546 0 57 0 

 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Couverture nuageuse Ciel Couvert Ciel Couvert Ciel Couvert 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 61,3 48,8 61,6 60,0

03/07/2023 13:00 60,6 55,8 64,7 61,3 -0,7 
03/07/2023 14:00 59,7 55,1 64,1 60,8 -1,1 
03/07/2023 15:00 60,0 55,0 64,5 61,3 -1,3 
03/07/2023 16:00 60,9 57,6 64,7 61,1 -0,2 
03/07/2023 17:00 62,2 59,6 65,8 62,3 -0,1 
03/07/2023 18:00 62,2 59,7 65,5 62,1 0,1 
03/07/2023 19:00 60,8 55,2 65,2 62,2 -1,4 
03/07/2023 20:00 58,1 49,6 62,4 61,1 -3,0 
03/07/2023 21:00 56,8 43,7 60,6 63,7 -6,9 
03/07/2023 22:00 54,0 36,9 55,3 60,6 -6,6 
03/07/2023 23:00 49,8 32,5 48,1 49,5 0,3 
04/07/2023 00:00 45,0 27,2 34,6 31,0 14,0 
04/07/2023 01:00 45,1 26,9 33,2 29,7 15,4 
04/07/2023 02:00 43,6 27,2 31,6 28,6 15,0 
04/07/2023 03:00 46,0 27,8 32,5 29,3 16,7 
04/07/2023 04:00 47,5 34,3 41,3 37,7 9,8 
04/07/2023 05:00 54,0 44,2 56,1 54,1 -0,1 
04/07/2023 06:00 57,7 48,5 60,5 58,6 -0,9 
04/07/2023 07:00 61,6 54,9 66,1 63,7 -2,1 
04/07/2023 08:00 62,8 60,4 66,6 63,1 -0,3 
04/07/2023 09:00 62,2 57,1 65,9 62,5 -0,3 
04/07/2023 10:00 61,9 57,4 66,0 62,6 -0,7 
04/07/2023 11:00 63,5 60,0 67,7 64,2 -0,7 
04/07/2023 12:00 63,1 59,0 67,1 63,6 -0,5 

Observations

POINT DE MESURE : LD8
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

1
0

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.
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L50 validité            
1=oui / 0=non
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1

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss
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Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 4155 2,2 254 6 28,8 12,1 324 61,3

NUIT 94 0,0 12 0 34,1 11,6 12 48,8

2

03/07/2023 13:00 60,6 239 4 243 1,6 29,9 12,0 287 61,1 1
03/07/2023 14:00 59,7 223 5 228 2,2 29,9 12,0 283 61,0 1
03/07/2023 15:00 60,0 232 6 238 2,5 28,9 12,1 305 61,0 1
03/07/2023 16:00 60,9 314 9 323 2,8 26,9 12,3 425 61,8 1
03/07/2023 17:00 62,2 430 9 439 2,1 27,9 12,2 540 63,2 1
03/07/2023 18:00 62,2 462 9 471 1,9 26,9 12,3 573 63,2 1
03/07/2023 19:00 60,8 253 5 258 1,9 30,9 11,9 313 61,7 1
03/07/2023 20:00 58,1 123 3 126 2,4 33,9 11,6 158 59,6 1
03/07/2023 21:00 56,8 70 0 70 0,0 33,0 11,7 70 55,8 1
03/07/2023 22:00 54,0 34 0 34 0,0 34,0 11,6 34 53,4 1
03/07/2023 23:00 49,8 20 0 20 0,0 31,0 11,9 20 50,3 1
04/07/2023 00:00 45,0 7 0 7 0,0 31,0 11,9 7 45,7 1
04/07/2023 01:00 45,1 3 0 3 0,0 39,0 11,1 3 44,0 1
04/07/2023 02:00 43,6 3 0 3 0,0 48,0 10,2 3 45,8 1
04/07/2023 03:00 46,0 5 0 5 0,0 35,0 11,5 5 45,3 1
04/07/2023 04:00 47,5 7 0 7 0,0 36,0 11,4 7 47,0 1
04/07/2023 05:00 54,0 15 0 15 0,0 35,0 11,5 15 50,1 0
04/07/2023 06:00 57,7 53 4 57 7,0 35,0 11,5 99 57,8 1
04/07/2023 07:00 61,6 216 10 226 4,4 32,7 11,7 333 62,5 1
04/07/2023 08:00 62,8 439 10 449 2,2 28,9 12,1 560 63,7 1
04/07/2023 09:00 62,2 263 6 269 2,2 27,0 12,3 337 60,9 1
04/07/2023 10:00 61,9 257 4 261 1,5 27,9 12,2 306 60,8 1
04/07/2023 11:00 63,5 248 4 252 1,6 27,0 12,3 297 60,3 1
04/07/2023 12:00 63,1 241 4 245 1,6 27,9 12,2 290 60,5 1

Observations

1,1 
3,2 

0,9 
0,9 

date et heure

0,5 

0,7 

VL PL VitesseLAeq 
mesuré

0,9 

rampe (%)rq : la pente est définie 
sur une portion de la 

route située en face du 
LD

0,1 

1,1 

1,0 
0,9 

1,3 

1,0 

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur le crénau  05h-06h (chorus matinal des oiseaux).

TV %PL E Qeq LAeq 
calculé

validité            
1=oui / 0=non

I LAeq mesuré - 
LAeq calculé I

0,5 

1,0 

3,9 

2,2 
0,7 

1,5 
1,0 
0,6 
0,5 

2,6 

1,3 

POINT DE MESURE : LD8
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)
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POINT DE MESURE LD9 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 26/26/2023 à 11h00 

SITUATION 

En avant de la façade Nord 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Rue de la Marre Pavée 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

10 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE LEFRANC Sylvie 

ADRESSE 6 rue de la Mare Pavée, 35235 
Thorigné-Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de la rue de la Marre Pavée, et 
ponctuellement par l’activité de l’école Sainte 
Anne (entrée, sortie, récréation). 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 54,6 40,6 52,2 37,6 

LAeq recalé sur TMJ en dB(A) 58,8 44,2 56,2 41,2 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 
140 0 23 0 8 0 

Trafic estimé sur la base de l’étude 
acoustique de 2019 327 0 54 0 19 0 

 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 54,6 40,6 54,6 54,6

26/06/2023 12:00 54,8 49,1 59,4 56,5 -1,7 
26/06/2023 13:00 54,1 47,5 58,9 56,6 -2,5 
26/06/2023 14:00 53,8 46,3 58,3 56,4 -2,6 
26/06/2023 15:00 54,7 48,0 59,1 56,6 -1,9 
26/06/2023 16:00 55,5 50,3 59,8 56,6 -1,1 
26/06/2023 17:00 56,5 53,3 60,5 56,9 -0,4 
26/06/2023 18:00 56,5 53,1 60,3 56,7 -0,2 
26/06/2023 19:00 54,5 48,0 59,3 56,9 -2,4 
26/06/2023 20:00 51,4 40,2 55,4 56,4 -5,0 
26/06/2023 21:00 48,9 37,3 49,3 47,4 1,5 
26/06/2023 22:00 45,6 32,4 45,3 44,0 1,6 
26/06/2023 23:00 42,7 29,7 37,1 33,5 9,2 
27/06/2023 00:00 36,7 28,5 32,7 29,7 7,0 
27/06/2023 01:00 38,8 27,4 32,1 28,9 9,9 
27/06/2023 02:00 38,2 27,1 32,1 28,9 9,4 
27/06/2023 03:00 40,7 27,4 32,1 28,9 11,8 
27/06/2023 04:00 42,8 28,2 33,3 30,0 12,8 
27/06/2023 05:00 45,7 39,3 49,1 46,0 -0,3 
27/06/2023 06:00 50,1 39,7 53,6 53,2 -3,1 
27/06/2023 07:00 55,0 47,7 59,8 57,9 -2,9 
27/06/2023 08:00 57,1 53,1 61,3 57,8 -0,7 
27/06/2023 09:00 55,1 49,7 59,6 56,6 -1,5 
27/06/2023 10:00 54,7 49,9 59,0 55,7 -1,0 
27/06/2023 11:00 54,9 49,9 59,4 56,2 -1,3 

Observations

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss

1

0

0

date et heure LAeq mesuré-LAeq gaussLAeq            
mesuré

1

1

1
1
1
1
0
0

0

POINT DE MESURE : LD9
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

1
1

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.

0
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1
0
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L50 validité            
1=oui / 0=non

1
0

1
1

- 10,0

- 5,0

 0,0

 5,0

 10,0

 15,0

LA
eq

 m
es

ur
é 

-L
A

eq
 

ga
us

s

Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 163 0,0 10 0 23,2 12,7 10 54,6

NUIT 8 0,0 1 0 25,4 12,5 1 40,6

2

26/06/2023 12:00 54,8 6 0 6 0,0 25,0 12,5 6 53,0 1
26/06/2023 13:00 54,1 12 0 12 0,0 22,0 12,8 12 54,9 0
26/06/2023 14:00 53,8 14 0 14 0,0 25,0 12,5 14 56,6 1
26/06/2023 15:00 54,7 12 0 12 0,0 22,0 12,8 12 54,9 0
26/06/2023 16:00 55,5 8 0 8 0,0 23,0 12,7 8 53,5 0
26/06/2023 17:00 56,5 17 0 17 0,0 22,0 12,8 17 56,4 1
26/06/2023 18:00 56,5 13 0 13 0,0 23,0 12,7 13 55,6 1
26/06/2023 19:00 54,5 6 0 6 0,0 27,0 12,3 6 53,6 1
26/06/2023 20:00 51,4 2 0 2 0,0 26,0 12,4 2 48,5 1
26/06/2023 21:00 48,9 2 0 2 0,0 28,0 12,2 2 49,2 0
26/06/2023 22:00 45,6 1 0 1 0,0 28,0 12,2 1 41,4 0
26/06/2023 23:00 42,7 1 0 1 0,0 27,0 12,3 1 41,1 1
27/06/2023 00:00 36,7 1 0 1 0,0 27,0 12,3 1 41,1 1
27/06/2023 01:00 38,8 1 0 1 0,0 27,0 12,3 1 41,1 1
27/06/2023 02:00 38,2 1 0 1 0,0 24,0 12,6 1 40,1 1
27/06/2023 03:00 40,7 1 0 1 0,0 19,0 13,1 1 38,0 1
27/06/2023 04:00 42,8 1 0 1 0,0 27,0 12,3 1 41,1 1
27/06/2023 05:00 45,7 1 0 1 0,0 24,0 12,6 1 40,1 0
27/06/2023 06:00 50,1 1 0 1 0,0 19,0 13,1 1 42,8 1
27/06/2023 07:00 55,0 15 0 15 0,0 24,0 12,6 15 56,6 1
27/06/2023 08:00 57,1 20 0 20 0,0 22,0 12,8 20 57,1 0
27/06/2023 09:00 55,1 8 0 8 0,0 22,0 12,8 8 53,1 1
27/06/2023 10:00 54,7 10 0 10 0,0 24,0 12,6 10 54,8 0
27/06/2023 11:00 54,9 17 0 17 0,0 23,0 12,7 17 56,8 0

Observations

POINT DE MESURE : LD9
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)

171 0,0

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure. des écarts apparaisent :
En période nocturne  en raison d'un trafic très faible;
en période dirune en raison de la proximité avec l'école Sainte Anne qui à fortement perturbé les mesures.

TV %PL E Qeq LAeq 
calculé

validité            
1=oui / 0=non
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1,8 

2,8 

1,7 

2,3 
1,9 

0,9 
2,9 
0,3 
4,2 

1,9 

0,0 

1,6 

VL PL VitesseLAeq 
mesuré

0,2 

rampe (%)rq : la pente est définie 
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POINT DE MESURE LD10 

 

DUREE 24 heures 

DEBUT Le 26/06/2023 à 13h00 

SITUATION 

2 m en avant de la façade Nord-Est 

RDC 

SOURCE DE BRUIT 
PRINCIPALE 

Avenue Pierre Galery 

 

DISTANCE 
MESURE/SOURCE 

20 mètres 

TYPE DE BATI Maison individuelle 

PROPRIETAIRE -- 

ADRESSE 4 rue Angélique du Coudray, 35235 
Thorigné-Fouillard 

DOC DE REFERENCE : NORME NFS 31-085 
 

Evolution temporelle 

 

 

Jour Orange 

Nuit Bleu 

Soir Vert 

Bruits parasites Rouge 

 

Remarques 

L’environnement sonore est dominé par le bruit 
de la chaussée de l’avenue Pierre Galery. 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés 

 
LAeq (Jour)  

(06h-22h) 

LAeq (Nuit) 

 (22h-06h) 
Lden Ln 

LAeq mesuré en dB(A) 46,7 36,4 44,6 33,4 

LAeq recalé sur TMJA en dB(A) 49,3 40,1 47,7 37,1 
 

Données routières 

 Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

 VL PL VL PL VL PL 

Trafic routier durant la mesure 
1260 47 364 11 76 3 

TMJA (Rennes métropole) 1487 109 693 65 213 10 
 

Conditions météorologiques et influence sur les niveaux sonores 

Données moyennes Jour (06h-18h) Soir (18h-22h) Nuit (22h-06h) 

Vent (vitesse et direction) Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Vent faible de secteur 
Sud - Ouest 

Couverture nuageuse Ciel dégagé Ciel dégagé Ciel dégagé 

Humidité en surface Surface sèche Surface sèche Surface sèche 

Dénomination U3 T2 U3 T2 U3 T4 

Conditions de propagation Défavorables Défavorables Favorables 

Influence sur les niveaux sonores Distance Source – Point de mesure < 100m  

Interprétation Les conditions météorologiques n’influent pas sur la mesure. 

Test de validation 1 :  

✓ Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore entre 2 instants 
successifs (1 s) ; 

✓ Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux LAeq, base 
(résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des indices statistiques). 

Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit routier. 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic. 

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés ; la mesure peut donc être recalée sur un 

trafic moyen de la route. 
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1

Jour 6h-22h Nuit 22h-6h 6h-18h 18h-22h

LAeq (dB(A)) 46,7 36,4 47,2 45,1

26/06/2023 14:00 48,6 40,1 50,4 47,5 1,1 
26/06/2023 15:00 48,1 40,5 49,8 46,6 1,5 
26/06/2023 16:00 44,8 40,2 48,2 44,7 0,1 
26/06/2023 17:00 48,1 41,8 50,6 47,2 0,9 
26/06/2023 18:00 45,8 41,0 49,8 46,4 -0,6 
26/06/2023 19:00 45,6 40,3 49,6 46,4 -0,8 
26/06/2023 20:00 45,3 39,3 48,0 44,6 0,7 
26/06/2023 21:00 43,1 36,3 46,1 43,0 0,1 
26/06/2023 22:00 41,5 33,3 42,8 39,6 1,9 
26/06/2023 23:00 35,6 31,4 34,3 32,0 3,6 
27/06/2023 00:00 34,3 30,5 33,0 30,9 3,4 
27/06/2023 01:00 34,0 30,6 34,3 31,6 2,4 
27/06/2023 02:00 32,0 30,4 32,2 30,6 1,4 
27/06/2023 03:00 34,2 30,7 32,8 31,0 3,2 
27/06/2023 04:00 35,0 32,1 34,1 32,4 2,6 
27/06/2023 05:00 54,9 42,8 59,8 63,0 -8,1 
27/06/2023 06:00 52,6 39,2 58,4 65,0 -12,4 
27/06/2023 07:00 47,5 41,3 51,1 48,0 -0,5 
27/06/2023 08:00 46,5 40,3 50,0 46,9 -0,4 
27/06/2023 09:00 50,2 45,6 53,5 50,0 0,2 
27/06/2023 10:00 45,1 37,3 48,4 45,9 -0,8 
27/06/2023 11:00 45,1 39,3 48,9 45,8 -0,7 
27/06/2023 12:00 46,3 40,4 50,2 47,1 -0,8 
27/06/2023 13:00 49,1 43,3 54,1 51,5 -2,4 

Observations

note : dans le cas où l'objectif n'est pas atteint, la mesure doit être 
retraitée (ex : enlèvement d'un bruit parasite)

L10 LAeq gauss

1

1

1

date et heure LAeq mesuré-LAeq gaussLAeq            
mesuré

1

1

1
1
1
1
1
1

1

POINT DE MESURE : LD10
TEST DE VALIDATION N°1

Vérification de la nature "gaussienne" du bruit dû au trafic / Cohérence entre les niveaux LAeq 
mesuré et LAeq gauss (indices statistiques)                                                                                                                                              

Objectif : LAeq mesuré - LAeq gauss <=1 dB(A)

1

0
0

Le niveau sonore mesuré vérif ie la nature gaussienne du bruit dû au trafic. En  période nocturne, où le trafic est faible, quelques 
écarts apparaissent.
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Tranches horaires

données de 
référence TMJ %PL

TV 
global %PL VL/h PL/h Vitesse E Qeq/h LAeq Cv 20

JOUR 1682 3,4 102 4 36,4 11,4 143 46,7

NUIT 79 3,8 10 0 39,2 11,1 14 36,4

2

26/06/2023 14:00 48,6 98 3 101 3,0 35,8 11,4 132 46,2 1
26/06/2023 15:00 48,1 88 6 94 6,4 36,6 11,3 156 47,1 1
26/06/2023 16:00 44,8 115 4 119 3,4 35,9 11,4 161 47,1 1
26/06/2023 17:00 48,1 191 5 196 2,6 35,9 11,4 248 49,0 1
26/06/2023 18:00 45,8 159 5 164 3,0 35,8 11,4 216 48,3 1
26/06/2023 19:00 45,6 128 2 130 1,5 36,9 11,3 151 47,0 1
26/06/2023 20:00 45,3 56 2 58 3,4 34,7 11,5 79 43,7 1
26/06/2023 21:00 43,1 21 2 23 8,7 39,7 11,0 43 42,2 1
26/06/2023 22:00 41,5 20 2 22 9,1 37,5 11,3 43 40,9 1
26/06/2023 23:00 35,6 10 0 10 0,0 43,0 10,7 10 35,8 1
27/06/2023 00:00 34,3 11 0 11 0,0 38,0 11,2 11 35,2 1
27/06/2023 01:00 34,0 4 0 4 0,0 41,0 10,9 4 31,4 1
27/06/2023 02:00 32,0 4 0 4 0,0 34,0 11,6 4 29,8 1
27/06/2023 03:00 34,2 6 0 6 0,0 42,0 10,8 6 33,4 1
27/06/2023 04:00 35,0 7 0 7 0,0 40,0 11,0 7 33,6 1
27/06/2023 05:00 54,9 14 1 15 6,7 39,4 11,1 25 39,1 0
27/06/2023 06:00 52,6 28 5 33 15,2 38,9 11,1 84 44,9 0
27/06/2023 07:00 47,5 133 5 138 3,6 37,6 11,2 189 48,2 1
27/06/2023 08:00 46,5 161 4 165 2,4 36,8 11,3 206 48,4 1
27/06/2023 09:00 50,2 71 5 76 6,6 33,7 11,6 129 45,6 0
27/06/2023 10:00 45,1 85 3 88 3,4 35,8 11,4 119 45,7 1
27/06/2023 11:00 45,1 91 2 93 2,2 35,8 11,4 114 45,5 1
27/06/2023 12:00 46,3 101 2 103 1,9 37,8 11,2 123 46,4 1
27/06/2023 13:00 49,1 98 3 101 3,0 37,7 11,2 132 46,6 1

Observations

POINT DE MESURE : LD10
TEST DE VALIDATION N°2

Cohérence entre LAeq et le trafic                                                                                                                                         
Objectif: l LAeq mesuré - LAeq calculé l <= 3 dB(A)

1761 3,5

Le niveau mesuré correspond bien au trafic routier durant la mesure, sauf sur les crénaux  05h-06h (chorus matinal des oiseaux) et 
09h-10h (équipements techniques alentours)
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10.2 Conditions de propagation d’après la norme NF S 31-010 

Afin d’évaluer les effets des conditions météorologiques sur la propagation sonore pendant la durée 

de mesurage pour une source et un récepteur donné, la norme NF S 31-010 et l’amendement A1 de 

décembre 2008 définissent une méthodologie permettant de catégoriser les conditions de mesurage. 

L’influence des conditions météorologiques sur la propagation sonore est d’autant plus importante 

que l’on s’éloigne de la source. 

10.2.1 Définitions des conditions aérodynamiques 

 Contraire Peu contraire De travers Peu Portant Portant 

Vent fort U1 U2 U3 U4 U5 

Vent moyen U2 U2 U3 U4 U4 

Vent faible U3 U3 U3 U3 U3 

La vitesse du vent est caractérisée de façon conventionnelle à 2 m au-dessus du sol par les termes 

suivants : 

- vent fort : vitesse du vent > 3m/s ; 

- vent moyen : 1 m/s < vitesse du vent < 3m/s ; 

- vent faible : vitesse du vent < 1 m/s. 

Les différentes catégories de vent sont définies par référence au secteur d’où vient le vent : 

 

10.2.2 Définition des conditions thermiques 

Période Rayonnement Humidité en surface Vent Ti 

Jour 

Fort 
Surface sèche 

Faible ou moyen T1 

Fort T2 

Surface humide Faible ou moyen ou fort T2 

Moyen à faible 

Surface sèche Faible ou moyen ou fort T2 

Surface humide 
Faible ou moyen T2 

Fort T3 

Période de lever ou de coucher du soleil T3 

Nuit 

Ciel nuageux Faible ou moyen ou fort T4 

Ciel dégagé 
Moyen ou fort T4 

Faible T5 
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Les indices « jour » et « nuit » ont ici le sens courant et ne renvoient pas à une période réglementaire. 

Le rayonnement est fonction de l’intensité de l’énergie solaire qui arrive au sol. 

- un fort rayonnement se rencontre au moment où le soleil est au voisinage du zénith (± 3h) avec 

une absence totale de nuages, dans la période allant de l’équinoxe de printemps à celui 

d’automne ; 

- un rayonnement moyen se rencontre dans l’une des circonstances suivantes : 

• soleil à ± 3h par rapport au zénith mais avec une couverture nuageuse au moins égale à 6 

octas ; 

• 1h après le lever du soleil jusqu’à 3h avant le zénith avec une couverture nuageuse au plus 

égale à 4 octas ; 

• 3h après le zénith jusqu’à 1h avant le coucher du soleil avec une couverture nuageuse au 

plus égale à 4 octas. 

La couverture nuageuse est appréciée de façon conventionnelle selon les deux catégories suivantes : 

- ciel nuageux : correspond à plus de 20% du ciel caché (entre 3 et 8 octas) ; 

- ciel dégagé : correspond à plus de 80% du ciel dégagé (inférieure ou égale à 2 octas). 

L’humidité en surface peu se définir ainsi : 

- surface sèche : il n’y a pas eu de pluie dans les 48h précédant le mesurage et pas plus de 2 mm 

dans le courant de la semaine précédant le mesurage ; 

- surface humide : il est tombé au moins 4 mm à 5 mm d’eau dans les dernières 24h. 

Ces états correspondent à des états particuliers. En réalité, la surface du sol passe de façon continue 

d’un état à l’autre. La description donnée consiste à préciser l’état dont elle est le plus proche. 

 

10.2.3 Définition des conditions de propagation Grille Ui/Ti : 

 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  

 

- - Conditions défavorables pour la propagation sonore 
- Conditions défavorables pour la propagation sonore 
Z Conditions homogènes pour la propagation sonore 
+ Conditions favorables pour la propagation sonore 
++ Conditions favorables pour la propagation sonore  
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10.3 Méthode de recalage des points soumis au trafic routier 

10.3.1 Le débit équivalent 

Les données de trafic, relatives aux deux types de véhicules, sont traitées ensemble en pondérant le 

débit de véhicules lourds, QPL, d’un facteur d’équivalence acoustique entre véhicules lourds et 

véhicules légers, noté E. 

Le débit équivalent Qeq, se calcule selon la formule : 

PLVLeq Q EQQ +=  

où : 

➢ Qeq est le débit équivalent, 

➢ QVL est le débit « véhicules légers », 

➢ QPL est le débit de « poids lourds », 

➢ E est un facteur d’équivalence qui dépend de la vitesse pratiquée sur la voie et de sa rampe au niveau du point de mesure longue 
durée considéré. Ses valeurs sont indiquées dans le tableau suivant : 

 

 Rampe de la voie (%) 

Vm (km/h)  2 3 4 5  6 

120 4 5 5 6 6 

100 5 5 6 6 7 

80 7 9 10 11 12 

50 10 13 16 18 20 

120 4 5 5 6 6 

 
10.3.2 Recalage par rapport au trafic 

L’ajustement en fonction des caractéristiques du trafic est effectué selon la formule suivante : 

mes

LT

meseq

LTeq

mesAeqLTAeq
V

V
glo

Q

Q
gloLL .20.10

,

,
,, ++=

 

où : 

➢ LTAeqL ,  est le niveau de la moyenne de long terme de la pression acoustique, exprimé en 
dB(A) ; 

➢ mesAeqL ,  est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A ; 

➢ LTeqQ ,  est le débit moyen horaire équivalent de référence, en véhicules par heure ; 

➢ meseqQ ,  est le débit moyen horaire équivalent mesuré, en véhicules par heure ; 

➢ LTV  est la vitesse moyenne de référence de la voie considérée, en kilomètres par heure ; 
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➢ mesV  est la vitesse moyenne mesurée du flot de véhicules, en kilomètres par heure. 

10.3.3 Points de courte durée 

Le recalage des points de courte durée est basé sur la transposition de la différence des niveaux 

acoustiques mesurés sur une même période entre le point de longue durée et chaque point de courte 

durée. Cette différence est alors reportée sur les niveaux recalés. 

Le niveau acoustique recalé à un point de courte durée se détermine en appliquant la formule 

suivante : 

LAeq, recalé (court) = LAeq, recalé (long) + (LAeq, mesuré (court) – LAeq, mesuré (long)) 
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11. GLOSSAIRE 

Bruit ambiant 
Bruit total composé de l'ensemble des bruits émis par les sources proches et éloignées existantes, dans une situation donnée pendant un 

intervalle de temps donné. 

Bruit particulier 
Bruit émis par une source identifiée spécifiquement. 

Bruit résiduel 
Bruit ambiant d’un site sans l’activité et sans les sources de bruit incriminées influençant son niveau. 

Emergence 
L'émergence est la différence arithmétique entre le niveau de bruit ambiant (avec source de bruit incriminée) et le niveau de bruit résiduel 

(sans source de bruit incriminée) au cours d’un intervalle d'observation. 

Décibel 
Le décibel est une unité de mesure logarithmique en acoustique. C’est un terme sans dimension. Il est noté dB. 

Bandes d’Octaves, de Tiers d’Octaves et Niveau Global 
Deux fréquences sont dites séparées d’une octave si le rapport de la plus élevée à la plus faible est égal à 2. Dans le cas du tiers d’octave, ce 

rapport est de 2 à la puissance 1/3. 

Le niveau global correspond à la somme énergétique de toutes les bandes d’octaves. Il est noté L. 

Niveau sonore 
Le niveau sonore d’un bruit est évalué par l’amplitude de la variation de pression par rapport à la pression atmosphérique moyenne. 

Le niveau sonore est généralement exprimé en décibel dB et calculé comme suit : 

𝐋𝐩 = 𝟐𝟎 𝐥𝐨𝐠 (
𝐩

𝐩𝟎

) 

Avec : 

p0 = 2.10-5 Pascal (pression de référence : seuil d’audibilité) 

p = pression acoustique 

Cette grandeur est dépendante de l'environnement de la source. 

Afin de caractériser un bruit fluctant par une seule valeur, on calcule le niveau de pression acoustique continu équivalent Leq. Le niveau 

sonore équivalent représente le niveau sonore qui contiendrait autant d’énergie que le niveau réel fluctuant sur la durée de l’intervalle 

considéré. Cet indicateur pondéré A s’écrit LAeq et s’exprime en dB(A). 

Spectre sonore 
Un spectre sonore est la décomposition fréquentielle d’un son. Cette décomposition est couramment réalisée en octave ou tiers d’octave. 

Pondération A 
La pondération A est un filtre particulier dont l’objet est de corriger un signal afin de tenir compte de la non linéarité de perception de l’oreille 

humaine. 

Lorsqu’on applique cette correction sur un niveau sonore, celui-ci s’exprime en dB(A).  

Il existe d’autres pondérations moins courantes qui peuvent être utilisées dans des cas particuliers, les pondérations B et C. 

Indices statistiques (ou indices fractiles) 
Cet indice représente le niveau de pression acoustique dépassé pendant X% de l'intervalle de temps considéré. Les indices les plus souvent 

utilisés sont les suivants: 

- L10 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 10 % du temps de la mesure, 

- L50 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 50% du temps de la mesure, 

- L90 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 90% du temps de la mesure. 

Tonalité marquée 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveau entre une bande de fréquence 

et les quatre adjacentes atteint ou dépasse 10 dB pour les bandes de tiers d’octave 50 à 315Hz et 5 dB pour les bandes de tiers d’octave 400 

à 1250 Hz et 1600 à 8000 Hz. Dans le cas d’un bruit à tonalité marquée, le bruit ne peut dépasser 30% de la durée de fonctionnement sur les 

périodes diurnes et nocturnes. 
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La ZAC multi-sites

02.01.25 3

Source : THORIGNÉ-FOUILLARD - Réalisation des études préalables et du dossier de création modificatif d’une ZAC multi-sites
(Agence Univers, 2024)

Thorigné-Fouillard est une commune de 8 600 habitants (Insee, 2020) 
appartenant à Rennes Métropole. Elle est contournée par l’autoroute des 
Estuaires (A84) au nord-ouest et la rocade de Rennes (N136) au sud-ouest. 

Elle se situe à 10km du centre-ville de Rennes. La commune de Thorigné-
Fouillard porte un projet de ZAC multisite : plusieurs secteurs dans le bourg 
(centre-ville, rue Nationale et Duguesclin) et un secteur au sud de la commune 
nommé « La Réauté » de 18 ha.

Un dossier de réalisation avec étude d’impacts sur la partie centre-bourg 
avait été déposé en 2002. Depuis, une étude exploratoire sur le 
renouvellement urbain en centre-ville (Audiar, 2010) a permis 
d’actualiser les enjeux. Celle-ci a été complétée par une étude préalable 
pour la réalisation d’opérations de renouvellement urbain (Setur, 2015). Depuis 
on trouve les étapes :

2017 Démarrage des études préalables de la ZAC multi-sites V1 
2019 Dépôt du dossier de création de la ZAC multi-sites V1 
2019 Avis de la MRAE points faibles du projet et éléments d’amélioration 
2020 Délibération pour la création de la ZAC multisites 
2021 Dossier de réalisation



Le projet

02.01.25 4

Les mutations urbaines observées depuis plus de 50 ans ont transformé la commune d'un espace rural en périphérie de Rennes en une ville plus intégrée au cœur 
de la métropole. Ce changement a été soutenu par la croissance démographique, sa proximité et l'amélioration de la connexion avec Rennes. Le projet en question 
vise à rattraper le retard survenu entre 2008 et 2018 dans la construction de nouveaux logements par an, en proposant 70 nouveaux logements sur les 90 estimés par 
an selon le PLH 2015-2020, ainsi qu'à développer l'offre d'équipements publics de la commune.

Dans les objectifs du projet on trouve :
• L’accueil des populations en limitant l’étalement urbain
• Promotion de la mixité sociale
• Réalisation et évolution des services et équipements publics
• Renforcer l’attractivité commerciale de la ville
• Faciliter les déplacements tout en évitant ou réduisant les impacts environnementaux via de nouvelles solutions de parcours  et des possibles reports vers les 

modes alternatifs à la voiture



1. Documents cadres
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L’indication de la densité de logements à respecter pour 
Thorigné-Fouillard : 25 logts/ha moyen

Le SCoT, identifie également un potentiel de terrains 
urbanisables, repérés avant 2019 et avant la loi 
Résilience du 22 août 2021. 

Les principaux « réservoirs» d’extension ciblés sont le 
site de la Réauté à l’Est et le secteur de Blanchets-
Portail (dernier secteur identifié de Via Silva) à l’Ouest. 
Ces secteurs d’extension sont, depuis ces orientations, 
à questionner dans un contexte de sobriété foncière et 
de renouvellement urbain accentué. 

SCoT

6

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un outil essentiel de l’aménagement du 
territoire. Le PLU et le PDU doivent être conformes avec ses objectifs. Le SCoT du Pays de 
Rennes a été approuvé en 2015. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) du SCoT du Pays de Rennes, arrêté en mai 2015, est organisé autour de 3 chapitres, 
eux-mêmes découpés en 13 thèmes.

Le document classe à Thorigné-Fouillard comme Pôle de proximité, qui sont des communes 
« qui complètent le maillage urbain et organisent le renforcement des fonctions en 
complémentaire avec les autres polarités » :

▪ offre de services et d’emplois,
▪ accueil de tous les habitants, 
▪ offre en transport collectif

Source : Schéma de Cohérence Territoriale Rennes Métropole



Programme local de l’habitat de Rennes Métropole

7

Le PLH est un « document de prévision et de programmation en matière 
d’urbanisme avec pour objectif de répartir de façon équilibrée les logements sur 
la métropole ». Le Programme local de l’habitat (PLH) adopté par Rennes 
Métropole le 21 décembre 2023, prévoit de construire davantage, en 
accroissant le parc HLM, encadrant les loyers et ayant une meilleure maitrise du 
foncier.

Les objectifs 2023-2028 sont les suivants pour Thorigné-Fouillard :

▪ 92 logements par an (proche du PLH précédent), soit 552 jusqu’en 2028.
▪ 25 % de logements locatifs sociaux (PLUS – PLAI), comme précédemment, 

afin de tendre vers l’objectif de la loi SRU, 15% en accession sociale, 20% 
en prix encadrés et 40% en prix libre.

▪ une densité de 35 logements à l’hectare en extension urbaine et 41/log/ha en 
renouvellement urbain, soit plus que précédemment.

A Thorigné-Fouillard, la ZAC de la Vigne a participé à cette création de 
logements, mais également plusieurs opérations de constructions récentes 
dans le diffus. 

Source : PLUI - PLH - Thorigné-Fouillard (ville-thorigne-fouillard.fr)

https://www.ville-thorigne-fouillard.fr/ma-ville/urbanisme-environnement/plui-plh/


Quatre grands enjeux

• L'environnement et le climat. Le PMU vise à réduire localement de 40 % les émissions de 
gaz à effet de serre d'ici 2030 et à diminuer la pollution, en cohérence avec le Plan climat 
air énergie territorial (PCAET) et le Plan de protection de l'atmosphère.

• L'accessibilité. Le développement du territoire selon le modèle de la ville-archipel nécessite 
de répondre aux besoins croissants de mobilité dans la métropole.

• La hiérarchisation. Le PMU doit proposer un plan d'actions hiérarchisé en fonction des 
capacités d'investissement des acteurs publics et des caractéristiques des territoires. Il doit 
permettre de concentrer les actions sur les problématiques prioritaires.

• La territorialisation. En développant un "mix" de solutions de mobilité, le PMU précise la 
mise en œuvre de solutions adaptées à chaque territoire (Rennes, cœur de la métropole, 
pôles structurants et pôles de proximité).

PDU de Rennes Métropole

8

Le Plan de déplacements urbains (PDU), document obligatoire dans les agglomérations de 
plus de 100 000 habitants, définit, pour une durée de 10 ans, l'organisation des déplacements 
et les actions en matière de transports et de déplacements sur le territoire. Il prévoit l'évolution 
des déplacements pour répondre aux besoins de mobilité de tous, tout en prenant en compte 
l'environnement. Le PDU s'applique aux 43 communes de la métropole rennaise pour la 
période 2019-2030.

Source : Le plan de déplacements urbains (PDU) 2019-2030 (rennes.fr)

https://metropole.rennes.fr/le-plan-de-deplacements-urbains-pdu-2019-2030


2. Diagnostic mobilité
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Contexte, desserte TC, modes actifs
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Généralités : Population et parts modales

11

Une analyse des résultats des enquêtes ménages (1991, 2000, 2007, 2018 et 
fréquence+ en 2023) révèle une forte progression du nombre total de 
déplacements dans l'agglomération de Rennes entre 1991 et 2007, passant 
en moyenne de 3,7 déplacements par jour et par habitant en 1991 à 4,00 en 
2007. Cependant, cette mobilité s'est stabilisée entre 2007 et 2018 et baisse 
significativement entre 2018 et 2023 passant à 3,4 (enquête fréquence+). Il 
est intéressant de noter qu’en 2018, comme en 2007, 7% des habitants de 
Rennes Métropole ne se déplaçaient pas pendant la journée.

Les données révèlent des disparités significatives dans les parts modales des 
différents modes de transport en fonction des zones de résidence. Par 
exemple, en 2007, les modes de transport motorisés étaient utilisés pour 41% 
des déplacements des habitants de Rennes, tandis que cette part augmentait 
à 70% pour les habitants de l'agglomération hors Rennes. Une tendance 
générale à la baisse de l'utilisation de la voiture s'observe dans de 
nombreuses agglomérations de plus de 250 000 habitants, passant de 58% 
en 2000 à 48% en 2018 à Rennes, avec une chute encore plus marquée 
dans la métropole hors Rennes. En parallèle, la marche a connu une 
augmentation significative. L’enquête fréquence + de 2023 vient confirmer 
ces tendances avec une baisse de l’usage de la voiture qui se poursuit au 
profit des TC et du vélo.

D'autre part, la population de Thorigné-Fouillard a connu une croissance 
exponentielle depuis 1968, multipliant par 10 son nombre d'habitants. Cette 
expansion est le résultat de l'attrait de la Bretagne et plus spécifiquement de 
la métropole rennaise, combiné à une politique locale de construction de 
logements adaptée à cette attractivité. Depuis 2008, la hausse est plus 
modérée et des évolutions démographiques notables se dessinent, telles 
qu'une diminution de la part des jeunes au profit d'une augmentation des 
personnes âgées, traduisant un vieillissement progressif de la population 
locale. Cela reflète un changement dans la composition des familles 
s'installant à Thorigné-Fouillard, avec moins de jeunes couples et davantage 
de familles avec enfants plus âgés.

Source : INSEE (2024)
Source : INSEE (2020)



Généralités : Déplacements domicile – travail / études
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En 2020, environ 3800 actifs habitent à Thorigné-Fouillard, une augmentation de 
15% par rapport à 2010. Parmi eux, environ 13% travaillent à Thorigné-Fouillard 
(512 personnes) et 2610 travaillent dans Rennes Métropole, soit un total de 82% 
d'actifs dans Rennes Métropole. Les communes de destination principales (plus 
de 100 navettes) sont dans l’ordre décroissant : Rennes (1343), Cesson-Sévigné 
(602) et Saint-Grégoire (135).

Les modes de transport utilisés pour se rendre sur son lieu de travail dépendent en 
partie des distances parcourues. Pour les actifs habitant et travaillant à Thorigné-
Fouillard, la voiture représente 51% des déplacements, 24% des actifs n’ont pas de 
déplacements (travail sur place, télétravail), 12% sont à pied, 6% à vélo et 7% en 
transports en commun. 
Pour les actifs habitant Thorigné-Fouillard et travaillant dans une autre commune, 
la part de la voiture est très importante, avec 87% de part modale, le vélo avec un 
2% et les transports en commun sont relativement bien utilisés avec 9% de part 
modale

Les scolaires et étudiants sont plus de 2000 et ont pour destination en majorité 
Thorigné-Fouillard (44%), Rennes (37%) et Cesson-Sévigné (10%).

Total des étudiants et actifs en Thorigné-Fouillard :

Source : INSEE (2020)

Source : INSEE (2020)

Source : INSEE (2020) *SCO = Scolaires

*



Infrastructure routière

13

Situé au nord-est de l’agglomération rennaise, Thorigné-Fouillard est très bien desservi par le 
réseau structurant d’agglomération : 
• L’autoroute A84 dite « des estuaires » passe au nord-ouest de la commune. Cette autoroute 

à 2X2 voies relie la rocade rennaise à Caen, Le Havre. On y accède au nord de la commune 
par l’échangeur. La vitesse y est limitée à 110km/h à hauteur de la commune et passe à 
130km/h au nord du demi-diffuseur n°25 de Thorigné-Fouillard.

• La rocade rennaise (RN136) passe au sud-ouest de la commune. On y accède par la Porte 
de Tizé. Cette voie rapide de contournement d’agglomération est à 2X2 voies sur la majorité 
de son linéaire, avec certaines sections à 2x3 voies dont le linéaire entre Porte de Tizé et 
Porte de Normandie. La vitesse y est limitée à 90km/h. 

Ce réseau structurant est complété par le réseau départemental (maintenant géré par Rennes 
Métropole) : 
• La RD29 relie Vitré à Pacé en passant par Thorigné-Fouillard. Elle est à 2X1 voies, limitée à 

80 km/h hors agglomération. La majorité des carrefours y sont gérés par giratoires sur notre 
secteur d’étude.

• La RD812, ou rue Nationale est l’ancienne route nationale de Paris à Brest. Sur la section de 
Rennes à Fougères, elle a été remplacée par l’A84 pour sa fonction de réseau national. La 
RD812 permet de relier l’ouest de Thorigné avec Cesson et Rennes.

• La RD86 relie la RD29 (giratoire du Patis du Moulinet) à Cesson-Sévigné en passant par la 
Porte de Tizé.

A l’échelle communale, les rues des Vignes, Beaumanoir, Duguesclin, de la Forêt et de la 
Chalotais structurent les déplacements Nord-Sud, faisant le lien entre la RD29 et la RD812. La 
rue de la Mare Pavée et la rue Lariboisière complètent le maillage dans le sens est-ouest. Les 
autres voies de desserte de la commune sont principalement organisées en boucle ou impasse 
pour les secteurs limiter les trafics de transit dans les secteurs résidentiels.



Stationnement
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Offre : 

Le secteur présente une offre de stationnement publique et privée en accord avec les multiples usages du centre-ville. Le 
stationnement est gratuit sur toute la commune avec certains emplacements en zone bleue dans le centre-ville, à proximité des 
commerces et services. 

Le stationnement est principalement proposé en poches en centre-ville (esplanade Jean Moulin, Place d’Armor, Mail de la Morinais, 
Allée du Marché…). Sur la rue Nationale, le stationnement proposé est longitudinal. Sur le secteur de la Réauté, du stationnement 
sur voirie est disponible sur certaines voies, ainsi que quelques poches dans les quartiers résidentiels Coudray, Germain.

Demande : 

Il n’est pas observé de saturation du stationnement sur la commune, l’offre couvre largement les besoins. Seuls deux secteurs sont 
bien occupés : 

- Rue des Moulins, en lien avec la présence du médecin, des équipement sportifs, de l’école de musique et des nouveaux 
logements dont les habitants et visiteurs utilisent le stationnement sur l'espace public en fin d’après-midi et soirée 

- Les poches et voiries à proximité de l’école (esplanade Jean Moulin, rue de Lusk et Allée Jules Ferry) aux horaires d’entrée 
d’école

L’offre de stationnement est abondante sur la commune. De nombreuses petites poches de stationnement sont 
proposées dans le centre-bourg, adaptées au fonctionnement des équipements, commerces et services du centre-ville. 
Le secteur National offre également des places sur voirie à proximité des commerces. 

La mise en place de zones bleue sur les secteurs commerçants permet une bonne rotation et de trouver des places 
disponibles à proximité des commerces et services. Aucune saturation du stationnement n’est observée actuellement



Transports en commun
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Rennes Métropole est autorité organisatrice de transport sur le territoire. STAR (filiale 
Kéolis) exploite le réseau de bus urbain qui dessert la commune de Thorigné-
Fouillard.

Le secteur est desservi par 2 lignes métropolitaines : la 50 et la 83 et 2 lignes 
complémentaires : 201, 221 (à vocation scolaire mais ouvertes à tous les voyageurs. 
1 aller/retour par jour la semaine en période scolaire).

A proximité, sur la D86 en direction d'Acigné, on constate 2 lignes métropolitaines : la 
64 et la 164ex, ainsi que e 2 lignes complémentaires : 200 et 220. L’arrêt Pâtis du 
Moulinet est situé à moins de 600m du sud du secteur de la ZAC de la Réauté, en 
passant par le chemin de la Grande Réauté.

Source : Réseau STAR – Rennes Métropole



Vélo
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Actuellement, la commune dispose d'aménagements cyclables sur différents itinéraires du 
territoire, qui sont principalement constitués de pistes cyclables sur les grands axes et de zones 
à vitesse réduite ou de rencontre, principalement dans le centre de la commune. 

De manière générale, il existe 3 grands axes de liaison entre Rennes et Thorigné-Fouillard (2 en 
projet et 1 déjà réalisé) : 

▪ Sur la D812 : bande cyclable
▪ Sur la D86 : réseau express vélo en projet
▪ Chemin La Gravelle : réseau express vélo en projet, avec des pistes cyclables et chemins 

déjà existants

Chemin ou voie verte

Réseau Express Vélo & itinéraires cyclables

Itinéraires cyclables

Source : Rennes Métropole (2024)

Source : Rennes Métropole (2024) Source : Rennes Métropole (2024)

➢ Zones de rencontre
➢ Zones 20
➢ Zones piétons



Accessibilité vélo et piéton
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La taille de la commune permet d’accéder presque a la totalité du territoire à vélo en 10 min et la zone urbaine 
de la commune en 5 min. 

Le secteur du centre-ville propose des qualités variables d’aménagement pour les cheminements piétons. On 
trouve par exemple des espaces ou trottoirs larges et agréables, aménagés ou réaménagés récemment et avec 
une forte réduction des vitesses rue des Vignes et rue de Beaumanoir à proximité de l’église, rue des Moulins. 
Des aménagements plus anciens avec des trottoirs étroits existent dans certaines rues, par exemple rue 
Duguesclin, route Nationale…

Globalement, les passages piétons sont nombreux et dans certains secteurs récents rendus plus visibles par 
des bandes rugueuses colorées ou accentuent la réduction des vitesses par des plateaux ralentisseurs (Avenue 
Joliot-Curie par exemple) ou des coussins berlinois (rue Nationale par exemple). 

Source : Rennes Métropole (2024)

Isochrones d’accessibilité vélo

Actuellement l’ensemble de la 
commune est classé comme 
zone 30, de nombreuses rues 
dont en zone 20km/h ou zone 
de rencontre dans le secteur 
plus central afin de favoriser les 
modes actifs.

A l’inverse, le secteur de la 
Réauté est actuellement très 
peu aménagé, du fait de son 
positionnement hors zone 
agglomérée. Les voies 
principales qui bordent le 
secteur, l’av. Pierre Galery et 
l’av. des Landelles sont 
aménagées côté ouest et nord 
avec un trottoir séparé de la 
chaussée. Réauté

Centre - ville
Isochrones d’accessibilité piéton

5 min

10 min
15 min



Accidentologie
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Accidents reportés par la gendarmerie (données entre 2013 – 2022)

La majorité des accidents impliquent une seule victime à Thorigné-Fouillard :

▪ 13 accidents reportés

▪ Un accident mortel, vélo 

▪ 3 accidents graves, deux 2 roues et une voiture

▪ 9 accidents légers

Sur les alentours : 

▪ 35 accidents (65% légers, 30% graves et 1 un seul mortel), majoritairement sur la 
rocade

Source : Carte des accidentes radars – observatoire national de la sécurité routière



Circulation routière
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Le secteur présente une circulation assez fluide pendant la 
journée. 

▪ Aux heures de pointe, la circulation est dense sur les 
voies du centre-ville, mais sans ralentissements 
prolongés. 

▪ Le point le plus critique de la commune se situe à l’accès 
à la rocade avec des ralentissements de circulation sur 
l’av. Joliot Curie bien en amont du giratoire du Pâtis du 
Moulinet le matin. 

▪ Au vu des trafics en présence, cette remontée est due 
d’une part à la difficulté d’insertion des flux sur le 
carrefour du fait du flux est-ouest (Acigné-Porte de Tizé) 
le matin, et d’autre part des remontées depuis le giratoire 
de la Porte de Tizé.

▪ La Porte de Tizé peut théoriquement écouler les trafics 
qui y circulent, mais elle subit également des congestions 
soit du fait d’incidents sur le périphérique de manière 
périodique, soit des remontées depuis le carrefour de la 
Frinière (RD86 à Cesson-Sévigné) de manière régulière 
à l’heure de pointe du matin



Comptages routiers 
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La commune dispose de différents points de comptage
pour différentes périodes de 2018 à 2023. Certains points
de comptage ne présentent qu'une année spécifique, tandis
que d'autres peuvent avoir jusqu'à 3 périodes de comptage
sur différentes années.

Pour l'analyse du trafic de la commune, seuls les
comptages les plus récents de trafic (de 2021 à 2023)
seront pris en compte.

En analysant les points de comptage avec des données de
différentes années (en rouge sur la carte), un calcul de
l'évolution du trafic sur chacun de ces axes peut s’effectuer,
montrant une augmentation du trafic en heure de pointe
entre +9% et 20%.

Cela ne signifie pas qu'il y a une augmentation du trafic sur
tous les axes de la commune, mais des axes comme la
D29 ou la D812, à l’ouest de la commune voient des
augmentations de leur trafic.

Au globale, sur la métropole, on observe entre 2019 et
2023 une baisse des véhicules.km parcourus, de l’ordre de
-3,4%. Cette baisse est également visible sur le réseau
structurant : rocade, entrées d’agglomération, grandes
pénétrantes et 2ème ceinture (~-2%)

Comptages

RD29

RD86
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Trafic TMJA
Les trafics observés sur les voies sont en
concordance avec la hiérarchisation du réseau
routier. La RD29 (Av. Joliot-Curie), la RD812 (rue
Nationale) et la RD86 (à l’est de la Porte de Tizé)
accueillent des trafics de l’ordre 5 à 10 000 véh/j.

Les pourcentages poids-lourds sont faibles sur la
commune (1 à 6%).

Les données de comptage ont été fournies par
Rennes Métropole pour les voies principales.

RD29

RD86
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Trafic heures de pointe

Les trafics horaires sur les voies principales (RD29 et RD812) sont compris entre 200 et 650 véh par heure et par sens (véh/h/sens).
Les trafics les plus importants le matin sont ceux sortants de Thorigné-Fouillard sur la D86. Le flux entrant dans Thorigné-Fouillard par la
RD29 n’est pas négligeable près de 500 véh/h.
Le soir, les flux sont plus équilibrés entre les 2 sens de circulation sur ces voies, avec tout de même des flux plus importants vers Thorigné
sur la D86.

RD29

RD86

RD29

RD86
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ZAC Porte de Tizé
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Source : DOSSIER DE CREATION DE LA ZAC « PORTE DE TIZÉ » - THORIGNÉ-FOUILLARD –
SEPTEMBRE 2022 

Le Schéma d'Aménagement Économique 2017-2035 de Rennes Métropole a désigné le 
site de la Porte de Tizé comme une "nouvelle zone à développer à court ou moyen 
terme", en raison de l'absence actuelle de terrains économiques de ce type dans la 
région, en particulier sur la commune de Thorigné-Fouillard.

Ce site stratégique d'environ 26,7 hectares est prévu pour accueillir des activités 
artisanales, semi-industrielles et techno-tertiaires (PME et PMI), tout en intégrant une 
importante dimension naturelle dans son organisation et son aménagement, dans le but 
de valoriser la trame bocagère et de préserver les qualités paysagères des lieux.

Ce projet vise également à répondre à une demande locale, définie dans le SAE comme 
étant destinée à accueillir des entreprises dont le marché est géographiquement limité à 
quelques communes proches du siège. Il s'agit d'entreprises artisanales et de petite 
industrie.

Localisation des liaisons piétonnes et cycles dans le projet de ZAC

Source : DOSSIER DE CREATION DE LA ZAC « PORTE DE TIZÉ » - THORIGNÉ-FOUILLARD –
SEPTEMBRE 2022 



TCSP
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Source : ÉTUDE QUADRANT TCSP SECTEUR NORD-EST Définition des enjeux (avril 2022)

L'étude Trambus dans le secteur Nord-Est de Rennes Métropole a pour objectif de 
mettre en place un nouveau système de transport en commun en site propre 
prolongeant la ligne B du métro rennais à partir de son terminus : la station Cesson-Via 
Silva.

Le quartier Nord-Est est la porte d'entrée de l'agglomération rennaise, notamment en 
direction de la Normandie. L'autoroute des Estuaires (A84) y aboutit et se raccorde au 
périphérique rennais à cet endroit (Porte de Normandie). L'entrée dans l'agglomération 
ne se fait pas directement depuis l'autoroute, mais de manière décalée par les 
échangeurs du périphérique (Porte de Tizé et Porte de Longs Champs). Ces points 
d'accès conditionnent fortement la circulation automobile dans le secteur.

Cette ligne de Trambus ne fait pas partie des lignes prioritaires, les 
aménagements de sites propres pour sa mise en œuvre sont reportés après 2030.

Source : Etude quadrant TCSP SECTEUR NORD-EST Diagnostic de territoire (octobre 2021)



Axe Prioritaire TC : Porte de Tizé
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Source : Rennes – Métropole (mars 2019)

Programme technique:
1/ création d'un franchissement sécurisé de la Porte de Tizé pour les cycles 
2/ création d'un couloir bus entre les deux giratoires "Porte de Tizé" et "Pâtis du 
Moulinet« et intégration du REV
3/ création d'un couloir bus en amont du giratoire du "Pâtis du Moulinet" coté 
Acigné et intégration du REV
4/ création d'un couloir bus en amont du giratoire du "Pâtis du Moulinet" côté 
Thorigné-Fouillard
5/ création d'une piste cyclable côté Thorigné-Fouillard
Le projet devra prévoir également les adaptations nécessaires au 
franchissement en vélo dans les deux sens du giratoire du Pâtis du Moulinet

Source : Rennes – Métropole (mars 2019)



4. Projet de la ZAC multisite  
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Les hypothèses de travail ont été faites avec :
Bilan programmatique de la ZAC multisite (novembre 2024)

© Arcadis 2024



Projet de la ZAC multisite
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Le projet de ZAC est en cours de construction, mais des premières 
hypothèses de programmation et de fonctionnement peuvent être prises 
pour analyser les impacts de sa réalisation. Les impacts attendus peuvent 
ainsi venir faire évoluer le projet afin qu’il soit le plus adapté possible au 
fonctionnement futur voulu. 

Les hypothèses de programmation suivantes sont prises : 
1. secteur centre-ville - Beaumanoir : 272 logements + 1168m² 

d’équipements (extension de la médiathèque pour école de musique 
et/ou fablab) + 470 m² commerces

2. secteur Duguesclin : 339 logements + 2258m² de commerces/activités
3. secteur Réauté : 635 logements + 23 461m²  d’équipements (nouvelle 

implantation des services techniques actuellement situés sur le site de 
l’Omelais, cimetière et équipement culturel multi-usages dans la ferme 
de la Petite Réauté)

4. secteur Omelais : 535 logements + 3154m² de commerces + 8215m² 
d’équipement sportif

Pour le fonctionnement circulatoire des différents secteurs, des voies 
nouvelles sont créées sur la Réauté et des voies d’accès avec connexion 
au réseau existant sont créées sur les secteurs de renouvellement urbain

Source : THORIGNÉ-FOUILLARD - Réalisation des études préalables et du dossier de création modificatif d’une ZAC multi-sites
(Agence Univers, 2024)

Centre-ville -
Beaumanoir

Duguesclin -
Nationale

Omelais

Réauté



Projet de la ZAC multisite
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Les esquisses permettent d'envisager la réalisation du programme suivant : 1 781 logements, 5882 m2 de commerces ou activités
diverses et 1168m² pour un équipement. A cela s’ajoute la livraison de fonciers viabilisés pour des équipements de la commune. 

L’importance des secteurs en renouvellement urbain influence fortement la programmation en envisageant le déploiement de près de 95% de 
logements collectifs et seulement 5 % d’individuels. 

Source : Agence Univers, décembre 2024



Projet de la ZAC multisite – par secteur
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Source : DOSSIER DE CRÉATION MODIFICATIF, rapport de présentation (janvier 2024)

DuguesclinCentre Réauté Omelais



Projet de la ZAC multisite
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Source : DOSSIER DE CRÉATION MODIFICATIF, rapport de présentation (janvier 2024)

Compréhension des enjeux :

Le projet de ZAC multi-sites modificatif a pour objectif de 
permettre un développement de la cité thoréfoléenne sur elle-
même tout en participant à la rénovation de la trame urbaine et 
à la création de liens physiques dans le tissu urbain pour 
l'irriguer d'une trame active qui puisse mettre en lien les 
quartiers d'habitat, les équipements et les commerces.

La réflexion sur la composition de la ZAC multi-sites s’est 
appuyée sur la structuration actuelle de la partie agglomérée de 
Thorigné-Fouillard, à savoir : 
➢ les polarités repérées dans le tissu urbain
➢ La trame verte particulièrement développée du nord au sud
➢ l’organisation des flux notamment les 3 axes principaux qui 

irriguent le territoire communal urbanisé sur un format 
triangulaire : 

• L’axe nord-sud, situé au centre de la commune et 
constitué par la rue des Vignes, la rue Beaumanoir et 
la rue de la Forêt
• L’axe Est-Ouest qui ceinture le sud du territoire 
communal et marque sa limite administrative avec la 
commune de Cesson-Sévigné
• La rue Nationale, axe sud-ouest/nord-est qui marque 
la limite nord-ouest du tissu urbain



5. Impact du projet  
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Evolution du trafic – Méthodologie et hypothèses
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La méthodologie de l’étude des impacts routiers se fait classiquement en 4 étapes : 

- Trafics actuels sur le réseau, sur la base des données existantes :  Données de comptages de Rennes Métropole 
- Trafics futurs sur le réseau hors projet de ZAC, sur la base des données existantes : Augmentation ou diminution du trafic en fonction 

des projets d’urbanisation et d’infrastructure, des évolutions de comportements, de l’évolution de la population
- Génération de trafic lié au projet de ZAC multisite en semaine à l’heure de pointe du matin : La génération prendra en compte

l’ensemble du programme sur les 3 secteurs de la ZAC. Elle se fera sur la base ratios habituels de génération de trafic pour les
surfaces correspondantes au programme (logements principalement, commerce, équipements) 

- Trafics futurs avec projet :  Addition des trafics générés avec les trafics futurs sans projet 

Les ratios pris pour les générations de trafic sont issus de nos bases de données pour la typologie de programmation, en 
comparaison avec de nombreux autres projets et en accord avec les données de mobilité sur le secteur d’étude (Enquête Ménage 
Déplacement sur la Métropole, données Insee sur la commune) : 

- 3,4 déplacements par jour et par personne en moyenne sur la Métropole 
- Les ménages de Thorigné-Fouillard comprennent 2,34 personnes en moyenne avec une forte diminution depuis 2 décennies (3,4 en 

1990). Une hypothèse de 2,2 personnes par logement en 2030 et 2,1 personnes par logement en 2040 est prise que le logement soit 
en projet ou existant. 

- Part modale des déplacements des habitants de la Métropole, hors Rennes : 25% marche, 2% vélos, 9% TC, 12% voiture en tant que 
passager, 51% voiture en tant que conducteur. 

- Part modale de la voiture en baisse à Rennes Métropole, hausse de la part des transports en commun et des modes actifs (+56% 
pour la marche dans la Métropole hors Rennes) 

- 81% de part modale de la voiture pour les trajets domicile-travail des habitants de Thorigné-Fouillard, contre 9% pour les transports en 
commun.

- Chaque habitant effectue en moyenne un peu moins de 0,5 déplacement à l’heure de pointe du matin et du soir (EMD 2007) Nous 
prendrons donc comme hypothèse les ratios suivants : 

- Par jour en entrée et sortie (E+S) : 7,14 déplacements/logement et 85 déplacements/100m²SP commerces
- HPM en entrée : 0,2 déplacement/logement et 1,8 déplacements/100m²SP commerces
- HPM en sortie : 0,9  déplacements/logement  et 1,2 déplacements/100m²SP commerces



Situation référence 
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Evolution du trafic – situation référence
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La situation de référence correspond au fonctionnement des déplacements en l’absence de la réalisation du projet de la ZAC multisites, mais avec la réalisation de tous les autres 
projets en cours sur le territoire. 

Évolution de fond du trafic 
Différentes sources peuvent être utilisées pour évaluer les évolutions de mobilité sur le grand territoire afin de proposer la situation de référence la plus probable. 

Le PDU de Rennes Métropole fixe les orientations générales de mobilités pour les années à venir sur le territoire de l’agglomération, il est plutôt orienté vers le développement des 
mobilités durables. Ceci vient renforcer la tendance déjà observée entre 2007 et 2018 : les enquêtes ménage montrent une diminution de la part modale de la voiture sur la 
Métropole. 

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) approuvé début 2018 se fixe comme objectif une réduction des trafics automobile de 10% sur la métropole à l’horizon 2030, soit 
une baisse de 0,8% par an. 

Les évolutions de trafic ces dernières années sur le réseau routier métropolitain montrent une baisse du nombre de  véh.km parcourus (environ -2%, alors que la population a 
augmenté de +6%)

Enfin, les projections nationales de transport prévoient une augmentation de près de 1% par an du trafic sur le réseau routier français entre 2012 et 2030, puis de 0,9% entre 2030 
et 2050. 

Etant données les tendances de diminution de la part modale de la voiture sur l’agglomération et de baisse du trafic, mais également les augmentations de population dans les villes 
alentours et le terminus du métro qui devrait accentuer le rabattement en voiture depuis le secteur nord-est, nous proposons de partir sur une hypothèse de stabilité du trafic 
journalier hors projets thoréfoléens entre 2024 et 2040, à la fois pour les trafics journaliers, mais également aux heures de pointe.

Étant donné que la ZAC multisites devient actuellement l'un des seuls 
projets (et le seul projet urbain) à l'étude, aucun impact supplémentaire lié 
à la génération du trafic pour d’autres projets sur la commune ne sera 
évalué dans l’analyse.

A l’inverse, si aucun projet urbain n’était réalisé sur la commune, le 
desserrement de population viendrait diminuer le nombre d’habitants et 
donc les trafics. Cette hypothèse est prise en compte dans la situation de 
référence, avec le passage de 2,34 personnes par logement actuellement 
(INSEE 2021) à 2,1 personnes par logement à horizon 2040, dans la 
lignée des tendances de fond (-1% par an environ)



Evolution du trafic – situation référence

02.01.25 37

Cette évolution des trafics hors ZAC conduit à horizon 2040 à une diminution 
sur toutes les voies. 

La carte ci-contre présente les niveaux de trafics attendus à l’horizon, ainsi que 
l’évolution par rapport à la situation actuelle. Les évolutions de trafic sans le 
projet de ZAC sont à la baisse, du fait des hypothèses prises, en lien avec les 
tendances métropolitaines et le desserrement de population.

Les secteurs restant les plus chargés sont la Porte de Tizé et l’av. Joliot-
Curie/Pâtis du Moulinet

39
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Evolution du trafic – Bilan
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La carte montre la synthèse générale de la génération de trafic 
par secteur, pour les trafics pour la journée, en HPM et en HPS.

Les volumes de trafic sont plus importants le matin que le soir, 
aussi bien pour les trafics actuels constatés que pour les 
générations estimées du projet. Les vérifications des impacts 
seront donc réalisées pour l’heure de pointe du matin.

véh/hpm 

entrant

véh/hpm 

sortant

véh/hps 

entrant

véh/hps 

sortant véh/j 2 sens

1-Centre ville 40 140 120 40 1290

2-Duglesclin 61 186 177 77 1908

3-Réauté 90 330 270 90 2510

4-Omelais 90 290 270 110 2930

Entrants :
véh/hpm
véh/hps

61
177

Sortants :
véh/hpm
véh/hps

186
77

Entrants :
véh/hpm
véh/hps

40

120

Sortants :
véh/hpm
véh/hps

140
40

Entrants :
véh/hpm
véh/hps

90
270

Sortants :
véh/hpm
véh/hps

330
90

Duguesclin :
+            véh/j1910

Centre :
+            véh/j1290

Réauté :
+             véh/j2510

Entrants :
véh/hpm
véh/hps

90

270

Sortants :
véh/hpm
véh/hps

290
110

Omelais :
+            véh/j2930
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Sur la base de la programmation de la ZAC multisites pour l’horizon 2040 on estime les générations de 
trafic suivantes pour les différents types d’activités et pour chaque secteur

Type d'activité

Nombre de 

logements 

ou m²SP 

pour les 

activités

Part modale VP 

conducteur HPM 

(répartition 

travail/autres motifs 

à l'HPM et objectif 

PDU -8pts)

Part modale VP 

conducteur HPS 

(répartition 

travail/autres motifs à 

l'HPS et objectif PDU -

8pts)

véh/hpm 

entrant

véh/hpm 

sortant

véh/hps 

entrant

véh/hps 

sortant véh/j 2 sens

Logements 339 56% 49% 38 171 133 33 1064

Commerces 2258 56% 49% 23 15 44 44 844

Logements 272 56% 49% 30 137 107 27 854

Commerces 470 56% 49% 5 3 9 9 176

Equipements 1168 56% 49% 3 0 2 2 257

Logements 535 56% 49% 60 270 210 52 1680

Commerces 3154 56% 49% 32 21 62 62 1179

Equipements 8215 56% 49% 1 0 0 0 72

Logements 635 56% 49% 71 320 249 62 1994

Equipements 23461 56% 49% 19 8 24 24 516

2040

Emplacements

Projet Duguesclin - Nationale S2

Projet Centre-ville S1

Projet Omelais - Nationale S4

Projet Réauté S3

Dans le bourg

Secteur Sud
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Certaines Enquêtes Ménages Déplacements dans des agglomérations comparables 
montrent que les déplacements domicile-travail et domicile-études représentent 50% à 
70% des déplacements en période de pointe du matin (7h-9h). Cette part baisse 
fortement le soir (entre 20% et 30% 16h-19h). On peut donc considérer que les 
distributions de trafic liées aux trajets domicile-travail sont bien représentatives 
des flux à l’heure de pointe du matin, avec un poids un peu sous-estimé pour les 
trajets de proximité (école, achats).

Le schéma ci-dessous présente les pourcentages des actifs habitant à Thorigné-Fouillard 
travaillant dans les communes de Rennes et Cesson. Les chiffres sont regroupés par 
voie d’accès pour les autres communes.

Sur la base des volumes de trafics existants et des équipements générateurs de trafic sur 
la commune et à l’échelle de Rennes Métropole, il est proposé la répartition suivante des 
trafics. Cette répartition tient également compte de l’emplacement des accès aux sites et 
des itinéraires les plus courts actuels et futurs. 

Les flux vers Cesson sont répartis pour 3/4 par la RD812 et 1/4 par la RD86 pour le 
secteur Duguesclin et inversement pour le secteur Centre et Réauté. Les flux vers 
Rennes sont répartis par quart vers la RD29 (accès au nord-ouest de Rennes par rocade 
nord), la rocade sud (accès au sud-ouest de Rennes), la RD86 et la RD812 pour l’accès 
à l’est de Rennes.
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Les cartes de répartition du trafic pour chaque secteur sont présentées ci-dessous.

Duguesclin Centre Réauté Omelais

22%

21%

3%

19%

4%

14%

14%

18%

14%

3%

19%

4%

14%

6%

23%

22%

21%

3%

19%

4%

14%

14%

3%

18%

14%

3%

19%

4%

14%

6%

23%
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Sur les voies pour lesquelles nous possédons des données de comptages par 
sens à l’heure de pointe du matin, les trafics futurs prévisibles à horizon 2040 et 
l’augmentation par rapport à la situation de référence sont visibles dans le 
schéma ci-dessous.

Les flux et les augmentations sont importants sur l’av. Joliot-Curie vers la RD86 
et vers la Route Nationale, ainsi que sur la RD86. 

Les volumes attendus en heure de pointe restent cohérents avec la 
capacité des différentes voies de la commune, avec un risque 
d’accentuation de la congestion de la Porte de Tizé /RD86 aux heures de 
pointe.

Les augmentations de trafic attendues sur les voies à proximité de la Réauté
sont d’environ : 
- + 50 uvp/hp/2 sens sur les rues Laënnec, Moulins et Curien
- +220 uvp/hp/2 sens sur la rue Galery
Ces volumes restent limités (trafics actuels non connus).

L’ordre de grandeur de capacité des voies est de :
- 800 uvp/h/sens en milieu urbain dense (non dépassé sur Thorigné)
- 3000 uvp/h entrant dans un giratoire (non dépassé sur Patis du Moulinet et 

rue Nationale)
- 1200 uvp/h entrant pour un stop ou cédez-le passage (carrefour Rue 

Curie/Galery à modifier)

Légende - 2040

Trafic futur avec projet en 
2040 (uvp/hpm) ; 
Augmentation par 
rapport à l'actuel

51
0 

; +
3

0%

550 ; +8%

260 ; +5%
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Sur les voies pour lesquelles nous possédons des données de comptages par 
sens à la journée, les trafics futurs prévisibles et l’augmentation par rapport à 
la situation de référence sont visibles dans le schéma ci-dessous. 

Les augmentations de trafic attendues sur les voies à proximité de la Réauté
sont d’environ : 
- + 400 uvp/hp/2 sens sur les rues Laënnec, Moulins et Curien
- +1300 uvp/hp/2 sens sur la rue Galery
(trafics actuels non connus)

Légende - 2040

Trafic futur avec projet en 
2040 (uvp/j) ; 
Augmentation par 

rapport à l'actuel

57
80

 ;
 +

4
5%

3310 ; +6%

3490 ; +6%
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Voies du secteur

année 

comptage TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h)

RD29 ouest vers Betton 2023 3151 245 477 3151 245 477 3025 205 -16,33%

RD29 ouest vers Thorigné 3207 518 346 3207 518 346 3081 509 -1,74%

RD 29 est vers Acigné 2023 3150 520 338 3150 520 338 3124 512 -1,54%

RD 29 est vers Thorigné 3331 253 496 3331 253 496 3305 251 -0,79%

RD86 ouest vers Cesson 2023 3458 652 438 3458 652 438 3343 615 -5,67%

RD86 ouest vers Thorigné 4975 643 885 4975 643 885 4860 635 -1,24%

RD812 Nationale vers Rennes 2023 3302 219 461 3302 219 461 3065 143 -34,70%

RD812 Nationale vers Fougères 2941 452 251 2941 452 251 2704 434 -3,98%

C129 Curie Omelais vers ouest 2023 3076 511 428 3076 511 428 2968 488 -4,50%

C129 Curie Omelais vers est 2425 227 280 2425 227 280 2317 207 -8,81%

C129 Curie Réauté vers sud 2022 4460 649 459 4460 649 459 4182 560 -13,71%

C129 Curie Réauté vers nord 4164 407 563 4164 407 563 3886 388 -4,67%

D27 vers nord 2022 1047 255 92 1047 255 92 1031 251 -1,57%

D27 vers sud 982 94 159 982 94 159 966 94 0,00%

Trafics futurs 2039 hors projets 

Thorigné-Fouillard

Trafics futurs 2039, 

scénario de référence Scénario de 

référence, 

Evolution par 

rapport à 

l'actuel

Trafics actuels



Annexes - trafics attendus 2040 TMJ

02.01.25 48

Trafic généré 

par voie jour

955 955 645 645 1255 1255 1465 1465 2855 2855 5710

Voies du secteur

année 

comptage TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h)

entrant 

Duguesclin

sortant 

Duguesclin

entrant 

Centre

sortant 

Centre

entrant 

Réauté

sortant 

Réauté

entrant 

Omalais

sortant 

Omalais

entrant ZAC 

Multi-sites

sortant ZAC 

Multi-sites

Entrant et 

sortant

RD29 ouest vers Betton 2023 3151 245 477 3151 245 477 3025 205 210 118 230 350 0 908 908 3933 28,82% 30,02%

RD29 ouest vers Thorigné 3207 518 346 3207 518 346 3081 509 210 118 230 350 908 0 908 3989 28,31% 29,47%

RD 29 est vers Acigné 2023 3150 520 338 3150 520 338 3124 512 41 28 54 63 0 186 186 3310 5,90% 5,95%

RD 29 est vers Thorigné 3331 253 496 3331 253 496 3305 251 41 28 54 63 186 0 186 3491 5,58% 5,63%

RD86 ouest vers Cesson 2023 3458 652 438 3458 652 438 3343 615 131 149 289 200 0 769 769 4112 22,24% 23,00%

RD86 ouest vers Thorigné 4975 643 885 4975 643 885 4860 635 131 149 289 200 769 0 769 5629 15,46% 15,82%

RD812 Nationale vers Rennes 2023 3302 219 461 3302 219 461 3065 143 568 103 344 0 1015 1015 4080 30,74% 33,12%

RD812 Nationale vers Fougères 2941 452 251 2941 452 251 2704 434 568 103 344 1015 0 1015 3719 34,51% 37,54%

C129 Curie Omelais vers ouest 2023 3076 511 428 3076 511 428 2968 488 103 402 688 103 1090 1193 4161 38,78% 40,20%

C129 Curie Omelais vers est 2425 227 280 2425 227 280 2317 207 103 402 688 1090 103 1193 3510 49,20% 51,49%

C129 Curie Réauté vers sud 2022 4460 649 459 4460 649 459 4182 560 355 337 653 544 0 1889 1889 6071 42,35% 45,17%

C129 Curie Réauté vers nord 4164 407 563 4164 407 563 3886 388 355 337 653 544 1889 0 1889 5775 45,37% 48,61%

D27 vers nord 2022 1047 255 92 1047 255 92 1031 251 29 0 29 29 1060 2,77% 2,81%

D27 vers sud 982 94 159 982 94 159 966 94 29 29 0 29 995 2,95% 3,00%

Génération Distribution TMJ (véh/j), ZAC, 2039
Trafics futurs 2039 hors projets 

Thorigné-Fouillard

trafic futur 

attendu 

jour

Evolution 

par 

rapport à 

l'actuel

Evolution 

par rapport 

à la 

référence

Trafics futurs 2039, 

scénario de référence
Trafics actuels
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Trafic 

généré par 

voie HPM

61 186 40 140 90 330 90 290 281 946 1227

Voies du secteur

année 

comptage TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h)

entrant 

Duguesclin

sortant 

Duguesclin

entrant 

Centre

sortant 

Centre

entrant 

Réauté

sortant 

Réauté

entrant 

Omalais

sortant 

Omalais

entrant ZAC 

Multi-sites

sortant ZAC 

Multi-sites

Entrant et 

sortant

RD29 ouest vers Betton 2023 3151 245 477 3151 245 477 3025 205 41 26 61 69 0 197 197 402 80,41% 96,10%

RD29 ouest vers Thorigné 3207 518 346 3207 518 346 3081 509 13 7 17 21 58 0 58 567 11,20% 11,39%

RD 29 est vers Acigné 2023 3150 520 338 3150 520 338 3124 512 8 6 14 12 0 40 40 552 7,69% 7,81%

RD 29 est vers Thorigné 3331 253 496 3331 253 496 3305 251 3 2 4 4 13 0 13 264 5,14% 5,18%

RD86 ouest vers Cesson 2023 3458 652 438 3458 652 438 3343 615 25 32 76 40 0 173 173 788 26,53% 28,13%

RD86 ouest vers Thorigné 4975 643 885 4975 643 885 4860 635 8 9 21 12 50 0 50 685 7,78% 7,87%

RD812 Nationale vers Rennes 2023 3302 219 461 3302 219 461 3065 143 111 23 68 0 202 202 345 92,24% 141,26%

RD812 Nationale vers Fougères 2941 452 251 2941 452 251 2704 434 36 6 21 63 0 63 497 13,94% 14,52%

C129 Curie Omelais vers ouest 2023 3076 511 428 3076 511 428 2968 488 35 6 106 136 6 277 283 771 55,38% 57,99%

C129 Curie Omelais vers est 2425 227 280 2425 227 280 2317 207 12 23 29 42 83 23 106 313 46,70% 51,21%

C129 Curie Réauté vers sud 2022 4460 649 459 4460 649 459 4182 560 69 73 171 108 0 421 421 981 64,87% 75,18%

C129 Curie Réauté vers nord 4164 407 563 4164 407 563 3886 388 23 21 47 33 124 0 124 512 30,47% 31,96%

D27 vers nord 2022 1047 255 92 1047 255 92 1031 251 6 0 30 30 281 11,76% 11,95%

D27 vers sud 982 94 159 982 94 159 966 94 2 12 0 12 106 12,77% 12,77%

Trafics futurs 2039 hors projets 

Thorigné-Fouillard

Evolution 

par rapport 

à la 

référence

Génération Distribution HPM, ZAC, 2039

trafic futur 

attendu 

HPM

Evolution 

par 

rapport à 

l'actuel

Trafics futurs 2039, 

scénario de référence
Trafics actuels
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Trafic 

généré par 

voie HPS

177 77 120 40 270 90 270 110 837 317 1155

Voies du secteur

année 

comptage TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h) HPS (Véh/h) TMJ (véh/j)

HPM 

(uvp/h)

entrant 

Duguesclin

sortant 

Duguesclin

entrant 

Centre

sortant 

Centre

entrant 

Réauté

sortant 

Réauté

entrant 

Omalais

sortant 

Omalais

entrant ZAC 

Multi-sites

sortant ZAC 

Multi-sites

Entrant et 

sortant

RD29 ouest vers Betton 2023 3151 245 477 3151 245 477 3025 205 17 7 17 26 0 67 67 67,2881625 14,05%

RD29 ouest vers Thorigné 3207 518 346 3207 518 346 3081 509 39 22 50 64 175 0 175 175,283131 50,58%

RD 29 est vers Acigné 2023 3150 520 338 3150 520 338 3124 512 3 2 4 5 0 14 14 14,0590476 4,14%

RD 29 est vers Thorigné 3331 253 496 3331 253 496 3305 251 8 5 12 12 37 0 37 37,0558391 7,46%

RD86 ouest vers Cesson 2023 3458 652 438 3458 652 438 3343 615 11 9 21 15 0 56 56 56,2223829 12,79%

RD86 ouest vers Thorigné 4975 643 885 4975 643 885 4860 635 24 28 62 37 151 0 151 151,154573 17,06%

RD812 Nationale vers Rennes 2023 3302 219 461 3302 219 461 3065 143 46 6 26 0 78 78 78,3073895 16,92%

RD812 Nationale vers Fougères 2941 452 251 2941 452 251 2704 434 105 19 63 187 0 187 187,345121 74,50%

C129 Curie Omelais vers ouest 2023 3076 511 428 3076 511 428 2968 488 15 19 29 51 19 95 114 114,387841 26,64%

C129 Curie Omelais vers est 2425 227 280 2425 227 280 2317 207 33 6 87 126 246 6 252 252,491959 90,00%

C129 Curie Réauté vers sud 2022 4460 649 459 4460 649 459 4182 560 29 21 47 41 0 138 138 138,423543 30,07%

C129 Curie Réauté vers nord 4164 407 563 4164 407 563 3886 388 66 63 141 101 371 0 371 371,45365 65,90%

D27 vers nord 2022 1047 255 92 1047 255 92 1031 251 2 0 30 30 30 32,61%

D27 vers sud 982 94 159 982 94 159 966 94 5 12 0 12 12 7,55%

Génération Distribution HPS, ZAC, 2040

trafic futur 

attendu HPS

Evolution par 

rapport à 

l'actuel

Trafics futurs 2040 hors projets 

Thorigné-Fouillard

Trafics futurs 2040, 

scénario de référence
Trafics actuels
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Système assainissement d'Acigné             

Bilan annuel 2021 

  

Informations Générales 
 
 
A.1 Identification et description succincte 
 

Agglomération d’assainissement Code Sandre : 040000135001 
Nom : ACIGNE 
Taille en EH (= CBPO) : 14 514 

 
Système de collecte Code Sandre : 0435334R0002 
Type(s) de réseau :  Unitaire  Séparatif             … % Unitaire        100 % Séparatif 
Industries raccordées :  Oui  Non 
Exploitant : SAUR 

Personne à contacter : Chef de secteur : Sophie CHAPRON / 02 99 57 38 35 
sophie.chapron@saur.com 

 
 
Station de traitement des eaux usées Code Sandre : 0435001S0002 
Nom : Station d'épuration communale 
Lieu d’implantation : Commune d'ACIGNE 
Date de mise en eau : 2001 
Maître d’ouvrage : Rennes Métropole 

Capacité nominale : (1) Organique 
kg/j de DBO5 

Hydraulique 
m3/jour 

Q pointe 
m3/heure 

Equivalent 
habitants 

Temps sec 840 kg/j 2 600 m³/j 280 m³/h 14 000 EH 
Temps pluie 840 kg/j 2 600 m³/j 280 m³/h 14 000 EH 

Débit de référence : 4 100 m³/j 
Charge entrante :  
(année 2021) En kg/j  DBO5 : Min : 302 kg/j 

Max : 871 kg/j En EH : Min : 5 033 EH 
Max : 14 514 EH 

File EAU : 

Type de 
traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Filières de 
traitement : 

Traitement secondaire 
Dénitrification 
Déphosphatation 

File BOUE : 

Type de 
traitement : Épaississement et déshydratation 

Filières de 
traitement : Centrifugation 

Exploitant : SAUR 

Personne à contacter : Chef de secteur : Sophie CHAPRON / 02 99 57 38 35 
sophie.chapron@saur.com 
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Milieu récepteur Code Sandre : / 
Nom : LOIRE BRETAGNE – VILAINE 
Masse d’eau : LA VILAINE 

Type : 
 Rejet superficiel Eau douce de surface 

 Rejet souterrain 
Sol (Infiltration sans valorisation agricole), réutilisation 
agricole, sous-sol (injection dans un puits ou une cavité 
naturelle), mer (hautes profondeurs) … 

Débit d’étiage :  
 
A.2 Études générales à l'échelle de Rennes Métropole 
 
Rennes Métropole a engagé une démarche de Schéma Directeur d'Assainissement des Eaux Usées en 2016. 
Cette étude prend en compte les perspectives démographiques, les caractéristiques des STEU existantes et leur 
impact sur le milieu récepteur.  
Les études capacités des STEU et prospectives boues sont finalisées. 
 

Scénario proposé à l'échelle de Rennes Métropole 
 

Période 2020-2035  

2021 Saint-Erblon => Extension de 32000 à 50000 EH 

2023 Cintré => Extension de 1500 à 3500 EH 

2023 Romillé => Extension de la STEU de 2500 à 5000 EH 

2024 Brécé/Servon => Extension de la STEU de 5000 à 9000 EH 

2025 Bruz : Regroupement de Bruz, Le Rheu, St-Jacques-Aéroport et Chavagne 
Création d'une STEU et méthaniseur de 50000 EH 

 Plateforme de co-compostage 

2020-2025 Travaux divers (Gestion des boues, aménagements provisoires) 
- Acigné-Thorigné - Chaulage 
- Bécherel - Reprise filière boues (table égouttage et silo) 
- Betton -Doublement centrifugeuse 
- Cesson Renouvellement centrifugeuse 
- L'Hermitage– Silo complémentaire 
- Mordelles– Silo complémentaire 
- Pacé – Gros entretien centrifugeuse + renouvellement périphériques chaulage et polymères 
- St Gilles – Renouvellement tambour 
- Bruz,St-Jacques-Aéroport-Chavagne (Aménagements provisoires avant nouvelle station de Bruz) 
- Vezin-le-Coquet raccordement sur Beaurade 

 

2029 Le Verger => Création d'une nouvelle STEU de 1200 EH 

2030 Betton => Extension de 40000 à 61000 EH 

 Cesson-Sévigné => Raccordement à la STEU de Rennes – Beaurade 
(ou extension si raccordement sur Rennes non retenu) 

2034 Pacé => Raccordement de Clayes et St-Gilles 
Extension de 16000 à 25000 EH 

 
 
Période 2035-2050  

2040 La Chapelle-Chaussée => Nouvelles STEU de 1500 EH 

2042 Mordelles => Extension de la STEU de 10000 à 15000 EH 

 Acigné-Thorigné => Extension de 14000 à 23000 EH 

2046 Rennes – Beaurade => Extension de 360000 à 430000 EH 
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A.3 Études et documents administratifs relatifs au système d'assainissement 
 

Communes 
Année du dernier 
schéma directeur 
d’assainissement 

Année de 
la dernière 

étude 
diagnostic 

Date du 
zonage 

Eaux Usées 
(EU) 

Date du 
zonage Eaux 

Pluviales 
(EP) 

Date 
d’annexion 
du zonage 

EU et EP au 
PLU 

ACIGNE / 2021 2020 / 2020 
THORIGNE 2013 2021 2020 2013 2020 

 
Études réalisées en 2021 
 
Mise en conformité sur les points A2/A5 :  

- le point A5 a été équipé d'une sonde US 
- le trop-plein du poste égouttures vers le PR entrée a été obturé. 

 
Études/Travaux en cours  
 
 
Une étude diagnostic a débuté en 2021 et l'élaboration du schéma directeur d’assainissement associé est prévue 
fin 2022. 
 
Un marché de conception réalisation a été monté pour améliorer la partie chaulage des boues de la station 
d'épuration 
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Bilan annuel sur le 
système de collecte 

 
 
B.1 Les raccordements 
 
B.1.1 Les raccordements domestiques. 
 

Commune (ou partie de 
commune comprise dans 

la zone de collecte) 
Code INSEE 

(A) 
Population 
totale de la 

zone collectée 

Population 
raccordable de la 

zone collectée 
Nombre total de 
branchements 

(B) 
Population 
raccordée 

Taux de 
raccordement 

(B)/(A) 

ACIGNE-THORIGNE 35001 5 960 5 960 2 581 5 960 100 

THORIGNE-
FOUILLARD 35334 8 539 8 539 3 680 8 539 100 

TOTAL - 14 499 14 499 6 261 14 499 100 

 
B.1.2 Les raccordements non domestiques : liste des établissements. 
 

 
 
(1) «  néant » : Aucune autorisation n’a été accordée. 
 «  auto. » : Autorisation de rejet accordée par le maître d’ouvrage. 
 «  conv » : Convention de déversement signée. 

 
(2) « micropolluant » : substance active minérale ou organique présente dans le milieu à des concentrations faibles (de l’ordre du μg/l) et 

susceptible d’être toxique, persistante et bioaccumulable. 
      « macropolluant » : DBO5, DCO, MES, NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3, PT.    

 
B.2 Les travaux réalisés sur le système de collecte 
 
Il n'y a pas eu de travaux sur le réseau de collecte en 2021 ni sur Acigné, ni sur Thorigné Fouilard. 
 
  

Système de 

Traitement
Etablissement Ville Activité

Modalité de 

Raccordemen

t (1)

Paramètres 

réglementés par 

l’autorisation de 

déversement (2)

Concentration, charges et 

volumes autorisés (DCO 

et autres paramètres 

représentatifs de 

l’activité)

Auto 

surveillance 

des rejets

Date 

signature 

Arrêté

Date de fin 

Arrêté

Acigné - 
Thorigné ACOMEX Acigné

Traitement 
des déchets Autorisation Macropolluants Débit max = 1m³/j Non soumis 08/12/2014 08/12/2024

Acigné - 
Thorigné

GARAGE PEUGEOT - 
SARL POTIER Acigné

Réparation 
automobiles Autorisation Macropolluant

DBO5<800mg/l
DCO<2000mg/l Non soumis 26/06/2020 26/06/2030

Acigné - 
Thorigné

GARAGE RENAULT 
ACIGNE Acigné

Réparation 
automobiles Autorisation Macropolluant

DBO5<800mg/l
DCO<2000mg/l Non soumis 19/06/2020 19/06/2030

Acigné - 
Thorigné MX (SA MAILLEUX) Acigné

Traitement 
de surface Autorisation Macropolluants

DBO5<600 mg/l
DCO<2000 mg/l Non soumis 13/04/2021 13/04/2031

Acigné - 
Thorigné UMICORE IR GLASS Acigné

Production 
verres traités Autorisation

Macropolluants 
+ Micropolluants MES<100mg/l

Bilan 
semestriel 13/10/2014 13/10/2024
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B.3 Les contrôles et la surveillance du système de collecte 
 
Contrôles branchements : 13 
ITV : 6 272 ml 
 
B.4 L'entretien du système de collecte 
 
B.4.1 Récapitulatif des opérations d’entretien :  
 
Linéaire de curage sur réseau EU : 1 167 ml 
Les postes de relevage ont été hydrocurés 
 
B.4.2 Quantités et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 
 

Sous-produits évacués 
Quantité brute 
en masse ou 

volume 
(préciser l’unité) 

Destination(s) 
En cas de destinations multiples, indiquer la 

répartition entre les destinations. 

Matières de curage ACIGNE 3.5 m3 STEU BETTON 

PR Acigné 2730 kg Décharge 

 
B.5 Bilan des déversements au milieu par le système de collecte 
 
B.5.1 Bilan sur les volumes déversés au milieu par le système de collecte  
 

- Des temps de passage au trop-plein ont été mesurés sur le poste de relevage GRAND PRE : 
Date pluie durée (min) commentaire 

29/01/2021   7,40   55,00 
Pluviométrie importante sur plusieurs 

jours 

03/02/2021   2,80   975,00 Apport d'eaux parasites très important 

04/02/2021   0,60   738,00 Apport d'eaux parasites très important 

 
B.5.2 Bilan sur les charges de pollution déversées au milieu par le système de collecte  
 
Pas d'objet 
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B.5.3 Tableau récapitulatif des déversements au milieu par le système de collecte  
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nbre 
jours 

Volume 
(m3) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

Nbre 
jours 

Volume 
(m3) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

PR GRAND PRE     3    
Totaux     3    

 
B.6 Synthèse du suivi métrologique du dispositif d'autosurveillance 
 
B.6.1 Récapitulatif des opérations de maintenance et de vérification réalisées sur le dispositif 

d’autosurveillance :  
 

 
 
B.6.2 Résultats des opérations de vérification réalisées sur le dispositif d’autosurveillance :  
 
Suite aux contrôles des équipements de mesure, les dispositifs d'autosurveillance sont jugés conformes. 
 
Cf. Contrôles dispositifs en annexe 
 
B.7 Conclusion du bilan annuel sur le système de collecte 
 
Analyse sur le fonctionnement du système de collecte d’une part et sur son dispositif d’autosurveillance 
d’autre part : 
 
Trois trop-pleins sont mesurés au premier trimestre 2021 en nappe haute sur le PR Grand Pré. Le réseau est 
sensible aux eaux parasites. 

Ouvrage Point Dispositif Type_memeau Date_Debut Description

35001-EU06 | Grand Pré 35001-EU06-A1_0 | Trop-plein d'ouvrage soumis à autosurveillance 35001-EU06-A1_0D1 Instrumentation 16/11/2021 14:00 Controle dispositif
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Bilan annuel sur le 
système de traitement 

 
C.1 Bilan sur les volumes d'eau 
 
C.1.1 Volume entrant dans le système de traitement 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Pluviométrie annuelle

Volume annuel entrant

Volume moyen journalier

Volume maximal entrant

Volume minimal entrant

731,7  mm

671956  m³

1848  m³/j

6761  m³/j

946  m³/j
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janvier février mars avril mai juin juillet aout septembre octobre novembre decembre
Cumul pluviométrie (mm) 66 47 26 27 73 104 88 31 33 125 32 80
Volume moyen journalier (m³/j) 2596 3007 1842 1671 1726 1724 1627 1244 1389 1677 1532 2134
Volume mensuel (m³) 80490 84182 57099 50133 53519 51730 50447 38558 41670 52000 45966 66162
Volume maximal entrant (m³/j) 4927 6761 2510 2038 2361 3190 2865 1696 1389 4341 2263 2998
Volume minimal entrant (m³/j) 1899 1876 1661 946 1520 1384 1239 1111 1389 1296 1370 1740
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C.1.2 Volumes entrant et sortant de la station de traitement des eaux usées  
 

 
 

C.1.3 Évolutions des volumes totaux annuels entrant et sortant 
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Volume Déversoir Volume entrée Volume sortie

Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année 
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Volume entrant sur la 
station en m³    613738 623645 559787 717075 714344 751722 671956

Volume sortant de la 
station en m³    710323 716252 663781 753696 778199 808071 710022

Volume rejeté au 
déversoir en tête en m³        872 514 1448

Pluviométrie en mm    647 671 756 717 837 828 732
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C.2 Bilan sur la pollution traitée et rejetée  
 
C.2.1 Évolutions des charges entrantes totales annuelles :  
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C.2.2 La pollution entrant dans le système de traitement :  
 

 

 
 

  

mesurée nominale mesurée nominale mesurée nominale mesurée nominale mesurée nominale
janvier 540 840 1884 2100 826 980 175 210 18,6 42
février 560 840 1609 2100 836 980 179 210 18,6 42
mars 441 840 1192 2100 608 980 155 210 15,2 42
avril 663 840 1928 2100 830 980 179 210 17,6 42
mai 448 840 1472 2100 725 980 146 210 16,6 42
juin 485 840 1369 2100 675 980 139 210 17,4 42
juillet 413 840 1420 2100 628 980 129 210 13,6 42
août 400 840 1321 2100 731 980 133 210 13,7 42
septembre 393 840 1257 2100 693 980 154 210 14,7 42
octobre 411 840 1149 2100 634 980 141 210 12,4 42
novembre 543 840 1429 2100 804 980 158 210 17,9 42
décembre 618 840 1440 2100 1044 980 162 210 18,0 42

Estimation des charges entrantes journalières en kg/j
Charge DBO5 Charge DCO Charge MES Charge NTK Charge Pt

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

janvier mars mai juillet septembre novembre

Ch
ar

ge
 e

n k
g/

j

DBO5

0

500

1000

1500

2000

2500

janvier mars mai juillet septembre novembre

Ch
ar

ge
 e

n  
kg

/j

DCO

0

200

400

600

800

1000

1200

janvier mars mai juillet septembre novembre

Ch
ar

ge
 e

n k
g/

j

MES

0

50

100

150

200

250

janvier mars mai juillet septembre novembre

Ch
ar

ge
 e

n k
g/

j

NTK

0,0

5,0

10,0

15,0

20,0

25,0

30,0

35,0

40,0

45,0

janvier mars mai juillet septembre novembre

Ch
ar

ge
 e

n k
g/

j

Pt



 

 

Direction de l'Assainissement 
Unité Métrologie – Autosurveillance 

  
 

11 
Système assainissement d'Acigné             

Bilan annuel 2021 

C.2.3 La pollution déversée en tête de station :  
 

DATE Volume reçu en 
entrée (m3/j) 

Trop plein 
(m3) 

Pluviométrie 
(mm/j) 

Observations 

29/01/2021 3416 124 7,4 Pluies et nappe haute 
01/02/2021 5041 11 5,8 Débit de référence dépassé 
02/02/2021 4769 15 19,1 Débit de référence dépassé 
03/02/2021 6761 248 2,8 Débit de référence dépassé 
04/02/2021 6349 225 0,6 Débit de référence dépassé 
05/02/2021 4653 3 0,2 Débit de référence dépassé 
26/06/2021 3190 480 29,0 Forte pluie 
27/06/2021 2852 245 2,2 Forte pluie 
02/10/2021 3226 43 46,0 Forte pluie 
03/10/2021 4341 54 20,2 Débit de référence dépassé 

 
C.2.4 La pollution sortant du système de traitement :  
 

 
 

mesurée mesurée mesurée mesurée mesurée
janvier 9,7 55 24,7 17,8 1,5
février 8,1 65 24,3 23,0 1,1
mars 7,0 50 13,8 11,4 0,8
avril 35,1 108 57,1 22,8 2,1
mai 6,0 58 21,3 9,0 1,0
juin 6,2 56 20,7 16,0 0,9
juillet 8,4 49 21,4 6,6 0,7
août 5,2 43 20,1 5,5 0,9
septembre 4,3 40 10,7 5,7 1,2
octobre 4,6 37 8,4 4,8 0,6
novembre 5,6 52 12,7 4,6 0,7
décembre 5,6 43 7,5 4,8 0,3

Estimation des charges sortantes journalières en kg/j 
Charge DBO5 Charge DCO Charge MES Charge NTK Charge Pt
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C.2.5 Le calcul des rendements :  
 

 
 

mesuré minimum mesurée minimum mesurée minimum mesurée minimum mesurée minimum
janvier 98,2 95 97,1 92 97,0 94 89,8 82 91,9 88
février 98,6 95 96,0 92 97,1 94 87,2 82 93,9 88
mars 98,4 95 95,8 92 97,7 94 92,6 82 94,4 88
avril 94,7 95 94,4 92 93,1 94 87,3 82 88,3 88
mai 98,7 95 96,0 92 97,1 94 93,8 82 93,8 88
juin 98,7 96 95,9 93 96,9 95 88,5 85 94,7 90
juillet 98,0 96 96,5 93 96,6 95 94,9 85 94,8 90
août 98,7 96 96,7 93 97,3 95 95,9 85 93,2 90
septembre 98,9 96 96,8 93 98,5 95 96,3 85 91,9 90
octobre 98,9 96 96,8 93 98,7 95 96,6 85 95,4 90
novembre 99,0 96 96,3 93 98,4 95 97,1 85 96,4 90
décembre 99,1 95 97,0 92 99,3 94 97,0 82 98,2 88

Rendements épuratoires
Rendement DBO5 Rendement DCO Rendement MES Rendement NTK Rendement Pt
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C.3 Bilan sur les boues, autres produits et apports extérieurs 
 
C.3.1 Les boues : 
 
 Quantités annuelles de boues produites, apportées et évacuées au cours de l’année : 
 

Boues 
Quantité 

annuelle brute 
(Tonnes ou m3) 

Quantité annuelle 
de matière sèche 
(tonnes de MS) 

Boues produites (point A6)  174 t MS 

Boues évacuées (points S6 et S17)  105,8 t MS 
 

 Répartition de la quantité annuelle de boues produites et son évolution (point A6) :  
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 Destinations des boues évacuées au cours de l’année, en tonnes de matière sèche :  
 

Destinations 
(liste SANDRE) Tonnes de MS % MS 

totale Observations 

Épandage agricole 28,1  t MS 26,6 %  

Usine d’incinération 47,5 t MS 44,9 %  

Décharge /   

Valorisation industrielle /   

Compostage « Produit » 30,2 t MS 28,5 %  

Compostage « Déchet » /   

Station de traitement des eaux 
usées /   

Transit /   

Centre de séchage 
(hors STEU) /   

Unité de traitement de sous-
produits (hors STEU) /   

Unité de méthanisation (hors 
STEU) /   

 
C.3.2 Les autres sous-produits : 
 
 Quantités annuelles et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 
 

Sous-produits évacués 

Quantité annuelle 
brute 

en masse ou 
volume 

(préciser l’unité) 

Destination(s) 
(Parmi la liste Sandre du tableau des 

boues) 
En cas de destinations multiples, indiquer 

la répartition entre les destinations. 

Refus de dégrillage (S11) 2 390 kg Décharge 

Sables (S10) 0  

Huiles / Graisses (S9) 0  

Autres (préciser) 0  

 
 Quantités annuelles de sous-produits apportés au cours de l’année : 
 

Sous-produits apportés 

Quantité annuelle 
brute 

en masse ou 
volume 

(préciser l’unité) 

Précisions : origine des apports, 
traitement éventuel … etc. 

Sables 0  

Huiles / Graisses (S7) 0  

Autres (préciser) 0  
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C.3.3 Les apports extérieurs sur la (ou les) file(s) EAU : 
 
 Quantités des apports extérieurs au cours de l’année et quantité de pollution correspondante : 

 

Apports extérieurs 

Quantité annuelle 
brute 

en masse ou 
volume 

(préciser l’unité) 

Quantité de pollution 
(DBO5, DCO, 

autres…) 

Précisions : origine des 
apports, traitement 

éventuel … etc. 

Matières de vidange 
(point S12) 0   

Matières de curage 
(point S13) 0   

Autres – Préciser 
(point S18) 0   

 
C.4 Bilan de la consommation d'énergie et de réactifs 
 
C.4.1 Quantités d’énergie consommée au cours de l’année : 
 

Energie Consommation (en kWh) 

Électricité 464 674 

Autre (préciser : gaz, fuel …) / 

 
C.4.2 Quantités de réactifs consommés au cours de l’année : 
 

Réactifs utilisés 
(en masse de matière commerciale ; 

préciser l’unité) 
File(s) eau 
(point S14) 

File(s) boue 
(point S15) 

Sels de fer (Chlorure ferrique) 56 740 kg 0 

Sels d’aluminium 0 0 

Chaux 0 0 

Polymères 0 6 00 kg 

Autres – Préciser 0 0 

 
C.4.3 Eau potable consommée au cours de l’année : 
 

Eau potable consommée (en m3) - m³  



 

 

Direction de l'Assainissement 
Unité Métrologie – Autosurveillance 

  
 

17 
Système assainissement d'Acigné             

Bilan annuel 2021 

C.5 Les faits marquants sur le système  de traitement et faits relatifs à l'autosurveillance 
 
C.5.1 Liste des faits marquants sur le système de traitement :  
 

Date de 
début 

Durée 
(jours) 

Situation 
inhabituelle 

(oui/non) 

Type et description 
de l’évènement 

(arrêt programmé, 
opération de 
maintenance, 
incident …) 

Impact sur le milieu 
et actions 

entreprises pour en 
limiter l’importance 

S’il s’agit d’un incident, 
actions entreprises 

pour éviter de nouveaux 
incidents 

09/07/2021 1 jour Oui Fuite sur la cuve de 
chlorure ferrique Sans Objet Renouvellement de la 

cuve 
 
C.5.2 Déversements dans le milieu consécutifs aux faits marquants sur le système de 

traitement : 
 

DATE Volume 
reçu (m3/j) 

Trop plein (m3) Pluviométrie (mm/j) Observations 

/     

 
 



 

 

Direction de l'Assainissement 
Unité Métrologie – Autosurveillance 

  
 

18 

Système assainissement d'Acigné             
Bilan annuel 2021 

C.6 Récapitulatif annuel du fonctionnement du système de traitement et évaluation de la conformité 
 

   MES DCO DBO5 NGL NTK N-NH4 PT 

 Débit journalier de référence (m3/j) 4 400 m³/j 
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 Charge brute de pollution organique 
(Kg DBO5/j) 

1 200 kg de 
DBO5 /j 

En
se

m
bl

e 
m

es
ur

es
 Nombre réglementaire de mesures par an (1) 24 24 12 12 12 12 12 

Nombre de mesures réalisées 24 24 24 12 12 12 24 

Moyenne de l'ensemble des mesures réalisées 97,3 10,6 96,2 29,0 98,2 4,7 92,0 6,8 93,1 5,9 93,9 3,8 93,9 0,5 

C
on

di
tio

ns
 n

or
m

al
es

 d
'e

xp
lo

ita
tio

n 
(*

) 

Nombre de mesures réalisées dans des conditions 
normales d'exploitation 24 24 12 12 12 12 24 

Moyenne de l'ensemble des mesures 
réalisées dans des conditions normales 
d'exploitation 

Étiage 97,7 9,9 96,5 29,4 98,7 3,6 94,5 5,0 95,1 4,5 94,7 2,9 94,5 0,5 

Hors étiage 97,0 11,2 96,0 28,8 97,8 5,5 89,6 8,4 91,1 7,2 91,9 4,6 93,4 0,5 

Valeur rédhibitoire (1)  85  250  50         
Nombre de résultats non conformes à la valeur 
rédhibitoire  0 0 0      

Valeurs limites (1) en moyenne 
journalière 

Étiage 95 20 93 65 96 15 
        

Hors étiage 94 20 92 65 95 15 
Nombre maximum de non conformités aux valeurs 
limites par an (1) 3 3 2      

Nombre de résultats non conformes aux valeurs limites 
(2) 1 1 1      

Valeurs limites (1) en moyenne par période 
Étiage 

      
80 15 85 10 87 5 90 1 

Hors 
étiage 75 15 82 10 85 5 88 1 

 Conformité selon l'exploitant (O/N) par paramètre : Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
 Conformité global selon l'exploitant (O/N) : Oui 

(1) : ces valeurs sont déterminées par l'arrêté d'autorisation de l'ouvrage ou à défaut par l'arrêté du 22 juin 2007. (2) : le nombre de résultats non conformes aux valeurs limites est égal au 
nombre de mesures, réalisées dans des conditions normales d'exploitation (*), dont les résultats sont non conformes à la fois à la valeur limite en concentration et en rendement. 
(*) Les conditions normales d'exploitation sont atteintes les jours où le débit de référence n'est pas dépassé et en l'absence de situations inhabituelles telles que décrites dans l'art 15 de 
l'arrêté du 22/06/2007. 
Remarques : - Ce tableau pourra être modifié et des paramètres supplémentaires ajoutés en fonction des prescriptions de l'arrêté d'autorisation
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C.7 Synthèse du suivi métrologique du dispositif d'autosurveillance 
 
Récapitulatif des opérations de maintenance réalisées sur le dispositif d’autosurveillance :  
 

 
 
Résultats des opérations de vérification réalisées sur le dispositif d’autosurveillance :  
 
- Contrôle annuel du dispositif 

Le contrôle annuel du dispositif d'autosurveillance est réalisé par la Cellule Métrologie - Autosurveillance 
=> Les fiches techniques de contrôle des matériels de mesures et de prélèvement d'échantillons sont jointes 
en annexe 

 
- Bilans d'autosurveillance 24h 

La prestation est réalisée par la Société SODAE sous le contrôle de la Cellule Métrologie-Autosurveillance 
1- Le dispositif de prélèvement est contrôlé avant chaque bilan 24h (vitesse d'aspiration, nombre 
d'impulsions, volume prélevé, T°C du préleveur) 
2- Le dispositif de prélèvement est nettoyé (bol de dosage, flacons ...) après chaque bilan 24h 
3- Les échantillons sont envoyés dans une glacière réfrigérée à un laboratoire certifié COFRAC 
(Laboratoire CARSO) 
4- Les résultats sont validés par la Cellule Métrologie-Autosurveillance 

 
- Contrôle internes 

Les préleveurs fixes et l'acheminement des échantillons sont contrôlés lors de chaque bilan. Toutes les 
informations de contrôles réguliers, délais et conditions d'acheminement sont suivis régulièrement. 

 
C.8 Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Analyse sur le fonctionnement du système de traitement d’une part et sur son dispositif d’autosurveillance 
d’autre part : 
 
Le fonctionnement du système de traitement est satisfaisant. 
Les normes de rejet sont respectées. 
Les dispositifs d'autosurveillance sont conformes. 
 
 

Point Dispositif Type_memeau Date_Debut Description

35001-SE01-A3_0 | Entrée STEU globale 35001-SE01-A3_0P1 Instrumentation 09/11/2021 Nettoyage bol+chgt heure+pvt manu ok

35001-SE01-A3_0 | Entrée STEU globale 35001-SE01-A3_0P1 Instrumentation 13/12/2021 Bouchage tuyau d'aspiration préleveur entrée.

35001-SE01-R4_0 | Suivi pluviométrie 35001-SE01-R4_0L1 Instrumentation 15/12/2021 Contrôle

35001-SE01-A3_0 | Entrée STEU globale 35001-SE01-A3_0P1 Instrumentation 15/12/2021 Problème d'aspiration.

35001-SE01 | STEU globale Global Instrumentation 21/07/2021 Contrôle dispositif annuel

35001-SE01-A3_0 | Entrée STEU Acigné 35001-SE01-A3_2D1 (Entrée Acigné)Instrumentation 09/11/2021 Contrôle dispositif annuel

35001-SE01-A2_2 | déversoir en tête Acigné 35001-SE01-A2_2 | Déversoir en tête de station - S16 (TP)Instrumentation 09/11/2021 Contrôle dispositif annuel
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ANNEXES 
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Annexes 1 – Compte rendu du contrôle de dispositif d'autosurveillance 
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1 Contexte 

1.1  Cadre de l’étude préalable et de compensation collective agricole 

L’étude réalisée ici porte sur un projet de construction d’une Zone d’aménagement concertée 

(ZAC) sur la commune de Thorigné-Fouillard, en Ille-et-Vilaine.  

Le secteur agricole est un acteur majeur du territoire. Par son occupation de l’espace et le 

travail qu’il y réalise, par le tissu économique qu’il crée, il est aussi l’un des premiers secteurs 

concerné par les aménagements urbains ou routiers, par exemple. La perte de foncier 

disponible pour l’agriculture est devenue une problématique majeure, particulièrement dans 

les secteurs à dynamique urbaine forte. Les impacts pour les exploitations agricoles peuvent 

être plus ou moins importants selon les systèmes d’exploitation (productions, parcellaires, 

type de sol…), sans oublier le côté humain et social. Plus largement, la perte de foncier peut 

également impacter de manière significative l’économie agricole du territoire. Les procédures 

d’aménagement fonciers, parfois mises en œuvre, n’ont pour but que de compenser les effets 

directs des aménagements (pertes de surface). L’étude préalable et de compensation 

collective agricole vise à évaluer les impacts directs et indirects sur le potentiel économique 

agricole du territoire, afin de définir, le cas échéant, des mesures destinées à les éviter, les 

réduire, voire les compenser. Cette étude est rendue obligatoire par l'article L. 112-1-3 du 

code rural et de la pêche maritime dont les modalités d'application sont définies dans le décret 

n°2016-1190 du 31 août 2016, qui impose d’étudier les mesures envisagées par le maître 

d'ouvrage pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que de définir des 

mesures de compensation permettant de consolider l'économie agricole du territoire. 

L’étude préalable agricole se déroule en plusieurs phases. La première phase d’étude consiste 

à étudier les grands ensembles agricoles locaux dans l’objectif de déterminer un territoire 

d’étude. Cette étape passe notamment par la rencontre des exploitations agricoles 

directement concernées par le projet, permettant d’identifier les filières concernées. 

L’agriculture au sein de ce territoire est ensuite caractérisée plus précisément afin d’évaluer 

les éventuels impacts sur les dynamiques agricoles à l’échelle du territoire et à proposer au 

besoin des mesures correctives (évitement, réduction, voire compensation de ces impacts). 

1.2 Contexte réglementaire appliqué au projet de la ZAC  

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements publics et privés qui, par leur nature, 

leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d’avoir des conséquences négatives 

importantes sur l’économie agricole font l’objet d’une étude préalable. Les conditions 

cumulatives de soumission à l’étude préalable agricole (définies par l'article L. 112-1-3 du code 

rural et de la pêche maritime dont les modalités d'application sont définies dans le décret 

n°2016-1190 du 31 août 2016) : 
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Tableau 1 - Réglementations appliquées au projet d'agrandissement de la ZAC de la Gaultière 

Règlementation appliquée au projet 

Projets soumis à une étude d'impact environnementale de façon 
systématique dans les conditions prévues à l'article R. 122-2 du 
code de l'environnement. 

Le projet soumis à 
étude d’impact 
systématique 

Projet dont l’emprise est située en tout ou partie sur : 

- une zone agricole (A), forestière ou naturelle (N) délimitée par un 
document d'urbanisme opposable qui est ou a été affectée à une 
activité agricole au sens de l'article L. 311-1 du code rural et de la 
pêche maritime (CRPM) dans les cinq années précédant la date de 
dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou 
d'adoption du projet, 

- une zone à urbaniser (AU) délimitée par un document 
d'urbanisme opposable qui est ou a été affectée à une activité 
agricole au sens de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche 
maritime dans les trois années précédant la date de dépôt du 
dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption 
du projet. 

- En l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, 
l'emprise des projets concernés doit être située en tout ou partie 
sur toute surface qui est ou a été affectée à une activité agricole 
dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de 
demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet. 

Le projet est situé sur 
des parcelles classées 
2AU et affectées à une 
activité agricole ces 
dernières années. 

Projet dont la surface prélevée définitivement par le projet, est 
supérieure à un seuil de défini par arrêté préfectoral. Lorsque la 
surface prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil 
retenu est le seuil le plus bas des seuils applicables dans les 
différents départements concernés.  

Ille-et-Vilaine : pas d’arrêté sur le département : seuil de 5 ha 

Le projet porte sur 
une surface initiale 
supérieure à ce seuil 
(39.75 ha). 

Les 3 critères étant remplis, le projet de création de la ZAC multi-sites de la Réauté est donc 

soumis à la réalisation d’une étude préalable et de compensation collective agricole. 
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2 Présentation générale du projet 

2.1 Objectifs 

Un projet de construction de ZAC multi-sites a été initié en 2017 sur la commune de Thorigné-

Fouillard pour répondre à la demande croissante de logements. Ce projet de ZAC a été 

actualisé pour aboutir à une seconde version, qui se doit de répondre aux enjeux actuels, 

notamment densifier certaines zones de la commune pour limiter l’artificialisation des sols, la 

circulation des flux, la continuité urbaine,… 

En 2018, la ZAC multi-sites dans sa première version à une vocation principale d'habitat. Elle 

est destinée à accueillir une population résidentielle diversifiée dans un contexte de 

dynamique démographique soutenue à l’échelle métropolitaine, en compatibilité avec les 

objectifs définis par le SCoT du Pays de Rennes approuvé le 29 mai 2015 et le PLH 2015-2020 

de Rennes Métropole approuvé le 9 juillet 2015. Des commerces et services de proximité sont 

également envisagés dans les secteurs en renouvellement urbain (Duguesclin-Nationale et 

Centre-Beaumanoir). 

Lors des études de création et réalisation, de 2018 à 2021, l'élément invariable reste toutefois 

la réalisation d'environ 1 300 logements au total (environ 70 logements pour le site 

Duguesclin/Nationale ; environ 150 logements pour le site Centre/Beaumanoir et environ 

1050-1100 logements pour le site de La Réauté) pour répondre aux densités affichées dans le 

Schéma de Cohérence Territoriale, le Plan Local de l'Habitat et les Orientations 

d'Aménagement et de Programmation du PLUi en vigueur. 

Le projet initial prévoyait de s’étendre sur une surface totale de 49.19 ha dont une partie est 

actuellement valorisées en terres agricoles.  

Les grands enjeux encadrant la création de cette ZAC V1 sont :  

• Renforcer la centralité historique de la commune ; 

• Créer des liens depuis le centre de la commune vers le nord-ouest : la rue Nationale 

et les prairies des Blanchets Portails ; 

• Requalifier la rue Nationale par un séquençage adapté à ces fonctions et son 

histoire ; 

• Valoriser les entrées de ville. 

Le programme initial d'environ 1050-1100 logements sur le secteur Réauté se réparti de la 

manière indicative suivante : 

• environ 30 % de logements individuels (libres et groupés), 

• environ 22 % de logements semi-collectifs 

• environ 48 % de logements collectifs. 
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L'ensemble représente une surface de plancher globale d'environ 69300 m2 dédiée aux 

logements. En complément, une réserve foncière d'environ 3,5 ha est prévu pour 

l'implantation d'équipements publics dont des complexes sportifs et un nouveau groupe 

scolaire. 

Sur ces 1300 logements environ prévus à l’échelle de la ZAC v1, un certain nombre sont des 

logements locatifs sociaux ou régulés, le pourcentage sera défini et réactualisé pour répondre 

aux besoins exprimés par le PLH en vigueur. Il est à ce jour définit ainsi : 

• 20 % de produits régulés (PLS, Pinel régulé, etc.), 

• 15 % de logements en accession sociale, 

• 25 % de logements locatifs sociaux (PLUS, PLAI). 

 
Figure 1 - Schéma d'aménagement du secteur Réauté - ZAC V1 (2019) 

Les dossiers de création et de réalisation de la ZAC multi-sites sont validés en 2021 mais une 

modification du projet est immédiatement envisagée pour tenir compte : 

• De la perspective de l’arrivée du trambus en lien avec le terminus de la ligne B du métro 

de Rennes (station ViaSilva) 

• Pour réinterroger les objectifs de développement durable et qualité des constructions 

ainsi que l’intégration de la notion d’urbanisme dit « acceptable » à l’aube de 

l’approbation de la loi Climat et Résilience qui a introduit le concept de Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN) 

• Pour tenir compte des points faibles relevés par la MRAe lors des dépôts de dossiers 

de la V1. 



 

ETUDE PRÉALABLE AGRICOLE 11 

ZAC multi-sites de Thorigné Fouillard - Présentation générale du projet 

Aussi, dans une perspective d'évolution et de modification de la ZAC multi-sites actuelle, les 

objectifs généraux d'accueil de nouveaux habitants, de mixité sociale, de mixité fonctionnelle 

restent mais ils s'imbriquent avec les objectifs de préservation du patrimoine naturel, des 

terres agricoles, de limitation de l'imperméabilisation des sols, de réduction des émissions 

carbone. Cette remise en perspective des objectifs conduit donc la ZAC multi-sites à faire 

évoluer les contours de ses périmètres de façon significative, en explorant de nouveaux 

potentiels de renouvellement urbain, de nouvelles formes de densité et en réduisant l'emprise 

sur les terres agricoles. 

L'objet de la modification de la ZAC multi-sites "V1" approuvée en 2021 avec reprise complète 

du dossier de création (dont concertation et études environnementales) et de réalisation a 

nécessité de retravailler les contours de la ZAC existante en réduisant l’artificialisation des sols 

et en augmentant la part de renouvellement urbain. 

Ces enjeux ont permis de définir d'abord 5 périmètres, dont 3 étaient déjà partiellement 

dans la version initiale (  
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Tableau 2). 

 

 
Figure 2 - Périmètres modificatifs de la zac v2 (2024) 
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Tableau 2 - Comparaison des surfaces prévues entre la version 1 et la version 2 de la ZAC multi-sites 

 Surface de la 
Version 1 (en ha) 

Surface de la 
Version 2 (en ha) 

La Réauté  36.96 18.01 

Duguesclin-Nationale - 13 

Centre-ville-Beaumanoir 2.9 4.45 

Nationale nord 9.33 4.33 

Omelais - 4.17 

Total 49.19 43.96 

La dernière version prévoit une surface totale de 43.96 ha. 

Le secteur de la Réauté est le seul secteur avec une activité agricole, la surface totale de 

secteur est de 18.01 ha sur la version v2, et la surface exploitée et déclarée au RPG 2023 est 

de 16.38 ha. 

 
Figure 3 - Vue aerienne du secteur Réauté (v2) 
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Ainsi, la programmation actualisée pour la zac multi-site prévoit pour le secteur 3 La Réauté 

(en partie inclus dans la ZAC multi-sites initiale) : un aménagement principalement dédié à 

l’habitat collectif avec une part de logements individuels groupés : 556 logements collectifs et 

69 logements individuels groupés. Trois emprises sont dédiées aux équipements publics : 

• Un emplacement de 8885 m² au sud de la Réauté pour la relocalisation des services 

techniques actuellement situés sur le secteur de l’Omelais-Nationale. Les bâtiments 

devenant vieillissants et ne répondant plus aux besoins de la commune, la commune 

a souhaité délocaliser les services techniques municipaux sur le secteur de la Réauté, 

mieux adapté au flux que génère le Centre Technique Municipal. Cette délocalisation 

permet en outre de libérer un potentiel en renouvellement sur le secteur de l’Omelais-

Nationale. 

• Un emplacement de 5550 m² incluant la ferme de la Petite Réauté, destiné à la création 

d’un équipement culturel multi-usages 

• Un emplacement de 9025 m² dédié à la création d’un cimetière. Le cimetière existant 

arrivant à saturation, son extension s’est révélée impossible au regard des enjeux liés 

aux nappes souterraines. De fait, la création d’un nouveau cimetière est indispensable 

pour répondre aux besoins à moyen et long terme (en lien avec les projections 

démographiques). 

A noter que ces équipements nécessitent des besoins en stationnement sur des plages 

horaires différentes ce qui permet la création d’un espace de stationnement mutualisé (besoin 

salle polyvalente ciblé durant les week-end, besoins cimetière relativement ponctuels, besoin 

services techniques ciblé en semaine). 

 

2.2 Le porteur de projet : la commune de Thorigné Fouillard 

La commune de Thorigné-Fouillard est située dans le département d'Ille-et-Vilaine, en région 

Bretagne, et fait partie de Rennes Métropole, une intercommunalité dynamique regroupant 

43 communes. Thorigné-Fouillard se trouve au nord-est de Rennes et bénéficie d’une situation 

privilégiée à proximité de la forêt de Rennes et de la Vilaine. 
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2.2.1 Développement démographique 

Tableau 3 - Evolution de la population historique de 1968 à 2021 au sein de Thorigné Fouillard 
Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 01/01/2024. 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

Population 892 2 048 3 591 5 257 6 625 7 140 8 381 8 582 

Densité 
moyenne 
(hab/km²) 

65.7 150.8 264.4 387.1 487.8 525.8 617.2 632.0 

 

En quarante ans, la population a plus que doublé au sein de la commune de Thorigné-

Fouillard. Elle s’est accrue grâce à un solde naturel positif et à l’attractivité résidentielle liée à 

la proximité de Rennes. 

La répartition démographique de Thorigné Fouillard montre un fort dynamisme des tranches 

d’âge actives et jeunes : 

• 19 % de la population a moins de 14 ans ; 

• Les 30-44 ans, souvent des ménages en phase d’installation, représentent 20.6 % de 

la population. 

Cette croissance démographique, associée à un accroissement de la demande en logements, 

justifie pleinement le projet d’extension de l’offre résidentielle via la création d’une nouvelle 

Zone d’Aménagement Concerté. 

2.2.2 Dynamisme économique et emploi 

Le développement démographique de Thorigné-Fouillard s’accompagne d’un essor 

économique significatif. L’économie locale bénéficie du rayonnement économique de Rennes 

Métropole, qui constitue un pôle d’emploi majeur à l’échelle régionale. La proximité des zones 

d’activités rennaises offre aux habitants un large bassin d’emplois qualifiés et diversifiés. La 

commune est intégrée à un bassin d’emploi dynamique, offrant de nombreuses opportunités 

professionnelles à ses habitants. Le taux d’activité des 15-64 ans est élevé, et le taux de 

chômage reste inférieur à la moyenne nationale. Les zones d'activités locales, bien que 

limitées, soutiennent des activités économiques diversifiées (commerces, services, artisanat). 

2.2.3 Territoire et environnement 

Thorigné-Fouillard s'étend sur une superficie de 13,58 km², offrant une densité modérée 

d’environ 632 habitants/km² (INSEE 2021). 

Le territoire est marqué par la proximité de la forêt de Rennes et la traversée de la Vilaine, 

deux éléments qui renforcent son cadre naturel et attractif. 
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La commune est bien desservie par le réseau de transports en commun STAR de Rennes 

Métropole, facilitant les déplacements vers Rennes. Les infrastructures de mobilité douce 

(pistes cyclables, liaisons piétonnes) sont développées pour répondre aux besoins des 

habitants. 

2.3 Localisation du projet 

Le projet est développé sur plusieurs zones de la commune et concerne notamment une partie 

en renouvellement urbain. 

Le secteur de la Réauté, constitue actuellement une zone agricole. Il est entièrement classé 

en zone 2AU au PLUi. 

Figure 4 – Urbanisme sur les parcelles d’études 

Ce secteur est en continuité des quartiers résidentiels du Tertre Rouge au nord et de la ZAC 

de la Vigne à l’ouest. Cette ZAC a permis la réalisation de 632 logements depuis 2002 et 

abritera à terme 1 095 logements (habitats individuels denses, habitats intermédiaires, 

collectifs). 
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Tableau 4 - Surfaces agricoles concernées par la première version de la ZAC 

 Surface (ha) 

Surface totale du projet 49.66 ha 

Surface totale secteur Réauté 36.96 ha 

Surfaces agricoles utiles concernées de la V1  
(SAU hors parcours et bâtiments) 

34.11 ha 

Le secteur de la Réauté au sud-est de Thorigné Fouillard est représenté sur la Figure 5 présente 

plus précisément la localisation du secteur de la Réauté et les exploitants intervenants sur la 

zone. 

 

Figure 5 - ZAC multi-sites, secteur de la Réauté présenté lors de la V1 
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2.4 Planning de réalisation du projet 

2017  Démarrage des études préalables 

2019  Dépôt du dossier de création de la première version 

2020  Délibération pour la création de la ZAC multi-sites 

2021 Dossier de réalisation ZAC V1 

Les principaux points faibles de la ZAC Multi-sites V1 portent sur les investigations 

environnementales d'une part et un déséquilibre dans la définition des périmètres qui 

comprennent une part d'extension urbaine trop importante. 

Ces éléments sont relevés par la MRAE qui conclut sur un avis défavorable. Par ailleurs, la ZAC 

Multi-sites V1 - en phase réalisation, n'a pas fait l'objet d'un Dossier Loi sur L'eau. 

Les études actuelles visent donc notamment la prise en compte de l'objectif ZAN et des 

préconisations de la MRAE qui conduisent à redéfinir le périmètre des études préalables. 

2025 Dépôt des dossiers d’étude pour la ZAC V2 

2026 Démarrage potentiel des premiers travaux sur le secteur de la Réauté 
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3 Etude des impacts sur les exploitations agricoles 

3.1 Méthodologie 

La démarche de compensation collective agricole n’a pas pour but de compenser les impacts 

directs et individuels sur les exploitations impactées par la réalisation d’un projet. En 

revanche, l’étude et l’évaluation des impacts sur chaque exploitation directement concernée 

est un préalable à la réalisation de l’étude de compensation collective, notamment dans la 

compréhension de l’agriculture du territoire. L’objectif est aussi d’impliquer les exploitants du 

territoire dans l’élaboration de mesures de compensation, le cas échéant. 

Les impacts potentiels pour chaque exploitation peuvent être directs, avec notamment une 

perte de surface exploitable. Cette perte de surface pourrait avoir différentes retombées sur 

la viabilité des systèmes d’exploitation (emploi, rentabilité économique, perte d’autonomie 

fourragère, pertes de surfaces pâturables, inadéquation du parc matériel avec les surfaces 

cultivables, accès aux parcelles, etc…), ou des problématiques environnementales (pression 

azotée, surfaces d’épandages…). 

Les impacts indirects concernent l’organisation du système en place : fragmentation de 

l’exploitation pouvant induire une restructuration du parcellaire, une réorganisation des 

assolements, la réalisation de nouveaux aménagements permettant la circulation des 

animaux et/ou du matériel, et souvent un temps de travail supplémentaire. Les impacts 

indirects concernent aussi les partenaires techniques et commerciaux intervenant sur ces 

exploitations. 

Des visites sur l’exploitation concernée ont été réalisées dans le but de collecter les 

informations nécessaires à l’évaluation de l’impact du projet. Les exploitants ont été 

rencontrés individuellement pour la réalisation du diagnostic. D’autres données ont été 

collectées à partir de l’analyse d’études antérieures et de différents producteurs de données 

institutionnels. 

L’objectif de ces diagnostics est d’identifier les enjeux principaux sur chaque exploitation à 

plusieurs niveaux : 

• Technique : viabilité du système tel qu’il est pratiqué actuellement, nombre 

d’animaux sur l’exploitation, niveau de production … 

• Economique : rentabilité du système d’exploitation, autonomie, investissements, 

parc matériel, pérennité de l’exploitation… 

• Social : maintien de l’emploi sur l’exploitation, viabilité actuelle et future pour un 

repreneur… 

• Environnemental : adéquation du système d’exploitation vis-à-vis des contraintes 

environnementales (pression azotée...), règlementation locale… 
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Les résultats et éléments essentiels (enjeux, nature et importance des impacts) de cette phase 

sont synthétisés dans la partie suivante. 

Cette étude d’impact sur l’exploitation impactée constitue un préalable à l’étude de territoire 

et permet d’identifier les premiers enjeux et problématiques. 

3.2 Synthèse des diagnostics d’exploitation (réalisée en 2019)  

Dans le cas de la ZAC de Thorigné-Fouillard, 3 exploitations sont concernées. 

Tableau 5 -Exploitations agricoles impactées par le projet de ZAC 

Exploitant Société 
Commune du siège 

d’exploitation 

Alain Toinel Gaec Toi Joly 35320 Tresboeuf 

Hubert Judeaux EARL Judeaux 35235 Thorigné-Fouillard 

Fabienne Toinel Individuel 35235 Thorigné-Fouillard 

D’après le tracé de la ZAC sur le secteur de la Réauté, aucun siège d’exploitation n’est impacté, 

de plus, l’emprise n’impactera pas l’accès aux parcelles agricoles. 

3.2.1 Exploitation 1 :  

Cette exploitation est en polycultures-élevages (bovins lait et taurillons) et cultive sur une 

surface agricole utile (SAU) de 204ha. L’autonomie en fourrages et paille est atteinte sur 

l’exploitation. Le siège de l’exploitation se situe à Tresboeuf, à 38km des parcelles 

potentiellement impactées par le projet de ZAC. 

Le Tableau 6 présente une valorisation actuelle des terres potentiellement impactées par la 

ZAC. 

Tableau 6 - Cultures présentes sur les parcelles concernées exploitées par le GAEC Toi Joly 

Cultures Destination Surface (ha)  

Céréales à paille (blé ou 
orge) 

Vente des céréales et autoconsommation 
de la paille (exploitation autonome) 

7.53 

Maïs Autoconsommation fourrage 
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Miscanthus Vente (Deshyouest) 2.09 

Impact sur l’exploitation : 9,62 ha soit 4.7% de la SAU de l’exploitation. 

La perte de surface n’engendre aucun impact technique sur le système d’exploitation.  

Les principaux impacts sont liés à la perte de revenus liés aux cultures de vente. Ces impacts 

économiques sont repris plus loin dans ce rapport. 

La perte de surface n’engendre pas d’impact environnemental (pas de dépassement 

réglementaire au niveau pression azotée). 

Partenaires commerciaux indirectement impactés : 

• Vegam – dépôts du Sel de Bretagne et d’Acigné : collecte de céréales et vente 

d’intrants (7ha53) 

• Coopérative Deshyouest (Domagné) : récolte et valorisation de 2ha09 de miscanthus. 

• ETA : réalisation de travaux agricoles (récoltes) sur 7ha53. 

Les exploitants étant sans repreneur potentiel, aucun impact social direct n’est identifié. En 

outre, l’exploitation de ces parcelles était considérée comme une contrainte par l’exploitant 

actuel, en raison de l’éloignement par rapport à son siège d’exploitation (38 km).  
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3.2.2 Exploitation 2 : 

Exploitation en poly-cultures et vergers (pomme à cidre). SAU : 52ha91. 

Valorisation actuelle des terres potentiellement impactées par la ZAC : 

Tableau 7 - Cultures présentes sur les parcelles concernées exploitées par Hubert Judeaux 

Cultures Destination Surface (ha) dans la ZAC 

Luzerne Vente Deshyouest 6.54 

Impact sur l’exploitation : 6ha54 soit 12.3% de la SAU. 

La perte de surface n’engendre aucun impact technique à court terme sur le système 

d’exploitation.  

Les principaux impacts sont liés à la perte de revenus liés aux cultures de vente. Ces impacts 

économiques sont repris dans la partie Ces impacts économiques sont repris plus loin dans ce 

rapport. 

La perte de surface n’engendre pas d’impact environnemental (pas de dépassement 

réglementaire au niveau pression azotée). 

Partenaires commerciaux indirectement impactés : 

• Coopérative Deshyouest (Domagné) : récolte et valorisation de 6.54 ha de luzerne.  
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3.2.3 Exploitation 3 

Exploitation en productions céréalière. SAU : 42ha94 

Valorisation actuelle des terres potentiellement impactées par la ZAC : 

Tableau 8 - Cultures présentes sur les parcelles concernées exploitées par Fabienne Toinel 

Cultures Destination Surfaces (ha) dans la ZAC 

Blé 

Vente 

7.3 

Orge 3.3 

Maïs 4.1 

Avoine 2.48 

Prairie attenante au corps 
de ferme 

Non exploitée (entretien) 0.77 

Impact sur l’exploitation : 17ha18 soit 40% de la SAU. 

La pérennité de l’exploitation est fortement remise en cause par le projet. La perte de surface 

ne permettrait en effet sans doute pas une viabilité économique de l’exploitation (sauf 

aménagement foncier). 

L’exploitation n’ayant pas de productions animales, il n’y a aucun impact environnemental lié 

à la pression azotée. 

Les principaux impacts sont liés à la perte de revenus liés aux cultures de vente. Ces impacts 

économiques sont repris dans la partie Ces impacts économiques sont repris plus loin dans ce 

rapport. 

Partenaires commerciaux indirectement impactés : 

• Vegam – dépôts d’Acigné : collecte de céréales et vente d’intrants 

• Le Gouessant – dépôts de Gévezé et Chateaubourg : collecte de céréales et vente 

d’intrants 
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4 Etude de compensation collective agricole 

L’étude préalable et de compensation collective agricole est réalisée selon les dispositions de 

l’article D. 112-1-19 du Code rural. Elle consiste en particulier à réaliser une analyse de 

l’économie agricole du territoire portant sur la production primaire, la première 

transformation et la commercialisation par les exploitants agricoles. 

4.1 Définition du territoire concerné 

Les textes réglementaires ne précisent pas les critères à prendre en compte afin de délimiter 

le périmètre d’étude à retenir. La méthodologie appliquée ici vise à déterminer un territoire 

cohérent et représentatif de l’agriculture locale. 

4.1.1 Eléments du paysage et grands types de sols  

Sur la Figure 6, nous pouvons remarquer que les formations végétales présentes sur le 

territoire forment une délimitation du territoire au Nord de Thorigné Fouillard avec la forêt 

de Rennes et, à l’Est d’Acigné, la forêt de la Bouëxière. De plus, deux cours d’eau majeurs, la 

Vilaine et le canal d’Ille-et-Rance traversent le territoire et apportent des éléments pour la 

délimitation du territoire d’étude.  

 

Figure 6 - Formations végétales présentes sur le territoire 
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Figure 7 - Sols du territoire 

La Figure 7 présente les grands types de sol autour du projet. On observe que les sols sont 

relativement homogènes, avec une grande majorité de Cambisols dans le secteur. Des 

Fluvisols peuvent être observés et correspondent aux tracés des cours d’eau présenté 

précédemment.   
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4.1.2 Productions agricoles : orientation technico-économique 

 

Figure 8 - OTEX du territoire 

La Figure 8 présente l’orientation technico-économique des exploitations (OTEX) principale 

par commune, l’OTEX représentant la spécialisation des exploitations selon la PBS (Production 

Brute Standard). La PBS est une valeur de référence de l’AGRESTE (établissement public de 

statistiques agricoles). Elle décrit un potentiel de production économique pour les différentes 

productions et peut s’apparenter au chiffre d’affaires annuel à l’hectare. Cet indicateur est 

retenu dans cette étude comme étant un indicateur normalisé. L’OTEX présente donc ici les 

ateliers générant la PBS la plus élevée à l’échelle de chaque commune.  

Cette figure montre que l’orientation technico-économique des exploitations (OTEX) du 

territoire correspond majoritairement à des systèmes de polyculture élevage, on trouve 

également des systèmes en bovins, lait ou viande. Concernant la commune du projet, l’OTEX 

majoritaire sur Thorigné-Fouillard est la polyculture-élevage.  
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4.1.3 Productions végétales majoritaires des communes autour de Thorigné Fouillard 

 

Figure 9 - Types de cultures du territoire 

L’activité agricole sur la zone étudiée est majoritairement la polyculture-élevage. La 

répartition des productions végétales vient compléter le critère OTEX pour déterminer les 

typologies de productions locales.  

L’ensemble des communes attenantes à Thorigné-Fouillard présente des similitudes en 

termes de cultures, avec une part importante de cultures fourragères allant de 55% à 69% de 

la SAU. Les communes plus au nord sont plutôt au-delà de 75% de la SAU en cultures 

fourragères. Tandis qu’à l’Ouest, les exploitations présentent généralement une part moins 

importante de cultures fourragères au profit des grandes cultures.  
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4.1.4 Fragmentation du parcellaire agricole 

La fragmentation du parcellaire agricole désigne la division ou le morcellement des terres 

agricoles. Ce phénomène peut résulter de divers facteurs, tels que la reprise d’exploitation, 

l'héritage familial, ou encore le développement urbain. La fragmentation du parcellaire a 

plusieurs conséquences pour l'agriculture en rendant notamment la gestion des terres plus 

complexe et moins efficace, en augmentant les coûts d'exploitation, de transport, ou 

d'entretien. Dans le cadre de recherche de foncier, une exploitation agricole aura tendance à 

favoriser le regroupement parcellaire, donc la recherche de terres contiguës à celles déjà 

présentes sur l’exploitation. 

Pour illustrer cette fragmentation, la Figure 10 présente le parcellaire des exploitations ayant 

au moins une parcelle sur les communes (représenté en orange pour la commune de 

Domagné et en bleu pour Châteaubourg). Les informations cartographiques sont issues des 

déclarations PAC 2014 (RPG 2014).  

 

Figure 10 - Fragmentation du territoire (RPG 2014) 

La carte suivante présente le parcellaire des exploitations ayant des parcelles sur la commune 

de Thorigné-Fouillard. Cette carte fait apparaître un regroupement de parcelles sur la 

commune de Thorigné-Fouillard et des communes périphériques (Cesson-Sévigné, Acigné, 

Betton et Saint Grégoire), et quelques « spots » de parcelles dans un rayon de 30km. On 

observe que le parcellaire est peu étendu autour de la commune du projet et qu’il se 
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concentre sur les communes adjacentes. La forêt de Rennes semble constituer un obstacle à 

la fragmentation du parcellaire sur la commune de Liffré.  

4.1.5 Définition du territoire d’étude 

Grâce à l’étude des différents critères présentés précédemment, il est possible d’établir un 

territoire d’étude homogène autour de Thorigné-Fouillard :  

- Deux forêts de taille importante peuvent être observées sur les communes de la 

Bouëxière et de Liffré. Elles permettent d’expliquer les faibles surfaces de parcellaire 

en commun sur ces communes, pourtant de grande taille et constituent un critère de 

fragmentation du territoire pour les communes plus au Nord et à l’Est. A l’Ouest et au 

Sud, ce sont la Vilaine et le Canal d’Ille et Rance qui dressent une limite de notre 

périmètre. Ces données sont également confirmées par une homogénéité dans les 

types de sols. 

- Le critère OTEX permet de confirmer une rupture entre le secteur de Thorigné-

Fouillard, où les communes sont majoritairement en systèmes de polyculture-

élevages, et les communes plus au nord, vers Liffré où elles sont majoritairement en 

systèmes de bovins lait.  

- L’ensemble des communes autour de Thorigné Fouillard ont un assolement 

majoritairement constitué de fourrages, avec une part non négligeable de cultures de 

vente, tandis que les cultures au Nord-Est et à l’Ouest ont une orientation différente, 

ce critère permet donc de conforter le choix de retenir les communes citées 

précédemment.  

- Le critère de fragmentation du parcellaire montre que celui-ci est relativement groupé. 

Ce critère permet de confirmer le territoire d’étude proposé d’après le premier critère. 

- Concernant les types de sols sur la zone étudiée, on trouve majoritairement des 

cambisols qui témoignent de l’homogénéité de la zone d’étude.  

Un territoire cohérent et homogène peut donc être établi grâce aux critères d’orientation 

technico-économique, de fragmentation du parcellaire et des éléments paysagers, parmi les 

communes à proximité d’Acigné. Ce critère permet de retenir les communes suivantes (Figure 

11) :  

• Thorigné-Fouillard 

• Betton 

• Saint-Grégoire 

• Cesson-Sévigné 

• Acigné 
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Figure 11 - Périmètre d'étude du territoire 

4.2 Analyse de l’état initial de la situation agricole du territoire concerné 

La partie suivante présente les principaux éléments caractéristiques de l’agriculture du 

territoire. Les effets positifs et négatifs du projet sur l’économie agricole du territoire 

précédemment défini, au niveau des exploitations agricoles, des filières en place et sur 

l’activité agricole globale du secteur sont ensuite identifiés. Cette analyse doit intégrer une 

évaluation financière générale des impacts. Il s'agit ainsi d'évaluer l'impact des prélèvements 

fonciers sur le potentiel économique agricole du territoire, mais aussi sur l’emploi et les 

potentielles répercussions d’ordre sociétal, le cas échéant. 

4.2.1 Etat des lieux des exploitations du territoire 

Tableau 9 - Comparaison du nombre d'exploitations agricoles et de la Surface agricole utile (SAU) du 

territoire entre 2010 et 2020 (Recensements agricoles 2010 et 2020) 

 
Nombre 

d’exploitations 
2010 

Nombre 
d’exploitations 

2020 

SAU en hectare 
2010 

SAU en hectare 
2020 

Acigné 44 27 1893 1 885 
Betton 35 26 1588 1 491 

Cesson-Sévigné 29 20 1348 1 174 
Saint-Grégoire 21 18 694 718 

Thorigné-Fouillard 10 6 487 431 
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Total 139 97 6 010 5 699 

Le nombre d’exploitations sur le territoire a baissé de 30% entre 2010 et 2020. La SAU totale 

des 5 communes du territoire est en baisse de 274 ha entre 2010 et 2020, (Tableau 9). Les 

chiffres issus du recensement doivent être interprétés avec prudence, le parcellaire d’une 

exploitation étant comptabilisé sur la commune du siège d’exploitation. 

4.2.2 La production agricole primaire du territoire d’étude 

La Figure 12 présente l’assolement moyen de la zone d’étude. Il est basé sur les déclarations 

PAC 2023, qui totalisaient 6 393 ha déclarés. Les 4 cultures les plus représentées dans cet 

assolement sont : le maïs (ensilage et grain), les prairies temporaires et permanentes 

(respectivement 20 et 16 % de l’assolement), et le blé tendre (18%). Une grande part de 

l’assolement est consacrée à la nutrition des animaux d’élevage, pour une part plus faible de 

grandes cultures.  

 

Figure 12 - Cultures présentes sur le territoire (source : RPG 2023) 

La valeur économique de la production agricole primaire sortie de champs, considérée comme 

la première commercialisation par les exploitants, est évaluée par l’indicateur de Production 

Brute Standard (PBS). C’est une valeur de référence de l’AGRESTE (établissement public de 

statistiques agricoles). Elle décrit un potentiel de production pour les différentes cultures et 

peut s’apparenter au chiffre d’affaires annuel à l’hectare. Cet indicateur est retenu dans cette 

étude comme étant un indicateur normalisé. 

Cette donnée est disponible à l’échelle communale. Il est alors facile d’en déduire une PBS 

moyenne à l’hectare. Sur le territoire défini précédemment, le PBS moyen est de 3 964 €/ha 

(Tableau 10). 
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Tableau 10 - Production brute standard (PBS) du territoire en 2020, hors OTEX cultures fruitières ou 

maraîchage, comparée à la SAU (en ha) 

Commune PBS 2020 (€) SAU 2020 (ha) 
PBS 
moyenne 
(€/ha) 

Acigné 5 068 000 1 885 5068 
Brécé 4 455 000 1 491 4455 
Cesson-Sévigné 3 388 000 1 174 3388 
La Bouëxière 2 670 000 718 2670 
Liffré 1 164 000 431 1164 
Noyal-sur-Vilaine 5 068 000 1 885 5068 
Servon -sur-Vilaine 4 455 000 1 491 4455 
Thorigné-Fouillard 3 388 000 1 174 3388 
Total 22 591 841 5699 3 964 

4.2.3 Première transformation et commercialisation 

Un dépôt de la coopérative agricole Agrial a été identifié sur la commune d’Acigné. 

D’autres entreprises en dehors du territoire peuvent être en lien avec des agriculteurs du 

territoire, les entreprises Deshyouest, Terdici entre autres.  

AGRIAL est une coopérative agricole et agro-alimentaire 
spécialisée dans le négoce de produits agricoles et d’aliments 
pour animaux d’élevages. Elle propose un approvisionnement 
agricole ainsi que la collecte de céréales et accompagne 
techniquement et économiquement ses adhérents. Agrial 
réunit 12 500 agriculteurs et 22 000 salariés dans 11 pays. Son 
chiffre d’affaires est de 7,4 milliards d’euros. 

 

Terdici Appro est une entreprise indépendante 
spécialisée dans la nutrition animale, ainsi que dans 
l’agrofourniture et la collecte de céréales. L’entreprise 
possède 24 sites concentrés en Ille-et-Vilaine et dans la 
Manche. Son chiffre d’affaires est de 5,5 millions 
d’euros en 2018. 

 

 DESHYOUEST est une coopérative agricole de 
déshydratation qui possède deux sites de productions 
(Domagné (35) et Changé (53)). Elle œuvre pour la 
récolte, la conservation et la valorisation des fourrages 
grâce aux techniques de déshydratation, et a l’objectif 
de garantir l’autonomie fourragère et protéique des 
exploitations de ses 1500 agriculteurs adhérents. Elle 
assure le conseil et l’approvisionnement des 
exploitations pour les cultures fourragères et 
commercialise toute une gamme de fourrages 
déshydratés pour l’alimentation des animaux de 
ferme. La coopérative réunit 70 salariés et produit 10 
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500 tonnes de fourrage déshydraté par an. En 2020, 
son chiffre d’affaire était de 18,7 millions d’euros. 

 

4.2.4 Prestataires de services, collectifs de travaux agricoles et filières agro-alimentaires 

En termes d’établissements agricoles collectifs, le territoire compte 3 CUMA : CUMA Maïs, 

Cuma Union, CUMA Gould’oeuve. Les entreprises agricoles sur le territoire sont l’ETA Jamelot, 

l’ETA Jary et l’ETA Cleray Loïc (Figure 13). 

D’autres CUMA ou entreprises de travaux agricoles ne sont pas du territoire mais peuvent 

intervenir dans la zone étudiée.  

 

Figure 13 - Localisation des acteurs agricoles (CUMA, ETA, négoces agricoles) 

4.2.5 Première transformation 

Le bassin Rennais a une activité agro-alimentaire importante, on retrouve une diversité 

d’entreprises, que ce soit dans le secteur de la viande, du lait, mais aussi des entreprises 

agroalimentaires (boulangerie industrielle, transformation de produits carnés…). La liste des 

entreprises agro-alimentaires du secteur est décrite ci-dessous (d’après la CCI Bretagne et 

Observatoire des IAA de Bretagne) (Figure 14 et   
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Tableau 11).  
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Tableau 11 - Récapitulatif de l'ensemble des acteurs agroalimentaires situés sur le territoire 

Secteur Entreprise Localisation 

Viandes, charcuterie, 
laiterie 

ETS CLERMONT LIFFRE 

TENDRIADE CHATEAUBOURG 

AGRIAL CESSON-SEVIGNE 

Boulangerie, pâtisserie, 
biscuiterie 

BRIDOR 
SERVON-SUR-

VILAINE 

 

 

Figure 14 - Localisation des acteurs agroalimentaires du territoire 
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4.2.6 Valeurs sociales et environnementales des espaces agricoles du territoire 

4.2.6.1 Part de l’agriculture biologique sur le territoire 

Sur l’ensemble des communes étudiées, la part de surface en agriculture biologique 

représente quasiment 9.7% de la SAU du territoire, contre 10.3% des surfaces sur toute la 

Bretagne (Agence Bio, 2023). 

Les activités de vente à la ferme et d’agriculture biologique représentent une part non 

négligeable de la surface agricole sur le secteur étudié. De nombreux acteurs agricoles en 

amont et en aval sont également présents sur le territoire. Cela est révélateur d’une 

agriculture à plus forte valeur ajoutée et très active.  

4.2.6.2 Circuits courts et démarches agricoles 

Certains agriculteurs ont également développé une activité de vente directe sur tout ou partie 

de leur production. Le tableau suivant présente une liste non exhaustive des exploitations du 

territoire d’étude pratiquant une activité de vente directe. 

Dans les communes étudiées, on retrouve 8 exploitations pratiquant une activité de vente 

directe à la ferme.  

Tableau 12 - Récapitulatif de l'ensemble des actions de ventes directes dans l'ensemble du territoire 

aux alentours du projet 

Commune Exploitation Production 
Agriculture 

Biologique 

Thorigné-Fouillard 

Cueillette de Thorigné  

Verger le Réauté 

Fruits et légumes  

Les Volailles du Patis Volailles  

Acigné 

Ferme bio Ifer Viande bovine X 

Letort EARL Viande porcine  

Le Petit Monthelon Volailles  

Ferme de Guichet Viande bovine  

Cesson-Sévigné Spiruline de Sévigné Spiruline  

Saint Gregoire La Ferme de la Mare Fruits et légumes  

 

Sur le territoire d’étude, le magasin Douze Arômes à Betton réunit plusieurs producteurs du 

territoire. Un autre magasin de producteur est présent en dehors du territoire l’instant 

Fermier à Chateaubourg et Brin d’herbe à Chantepie. 
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4.2.6.3 Emploi agricole sur le territoire 

 
Figure 15 - Evolution des ETP entre 2010 et 2020 par commune (Agreste, Recensements agricoles 

2010 et 2020) 

L’évolution des équivalents temps plein montre une diminution totale de 25 emplois agricoles 

à l’échelle des communes du territoire étudié. Le dénombrement en ETP est le résultat du 

nombre d’heures de travail divisé par l’horaire légal ou conventionnel auquel est soumis 

chaque salarié par secteur d’activité, ici, celui de la production agricole. Le nombre d’actifs 

agricoles reste tout de même élevé dans le secteur, puisque l’on y compte 220 ETP en 2020. 

4.3 Evaluation des impacts économiques de la consommation du foncier sur 

l’économie agricole du territoire 

Dans l’étude de 2019, la synthèse concluait à une perte globale de potentiel économique, à 

l’échelle du territoire étudié, équivalant à une enveloppe compensatoire de 178 623 €. Ce 

montant était calculé sur les bases des productions agricoles identifiées sur les communes du 

territoire, des impacts directs et indirects sur ceux-ci, d’un coefficient de retour sur 

investissement ainsi que sur la durée de reconstitution du potentiel économique évalué à 10 

ans. Ce montant visait à compenser l’impact estimé du projet sur l’économie agricole et à 

rétablir le niveau de production initial.  
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5 Analyse de l’impact sur les exploitations et sur l’activité agricole 

globale du territoire  

5.1  Effets positifs du projet sur l’économie agricole du territoire 

Le projet ne présente pas d’effet positif direct pour l’agriculture du territoire.  

Au niveau indirect, l’augmentation de la population entrainera une demande en 

approvisionnement de produits agricoles plus importante. Les producteurs engagés dans les 

circuits courts pourront particulièrement profiter de ce phénomène.  

5.2 Effets négatifs du projet sur l’économie agricole du territoire 

5.2.1 Impacts directs 

Le projet de construction de la ZAC entrainera plusieurs impacts économiques directs sur 

l’économie agricole du territoire.  

• 16.38 ha du projet sont situés sur des parcelles agricoles exploitées par 3 agriculteurs 

du secteur. Une des exploitations atteindra l’âge légal de la retraite dans les prochains 

mois et ne sera donc pas directement impactée. Toutefois, les aménagements limitent 

les perspectives de développement sur les 2 autres exploitations car elles entraînent 

une réduction de leur SAU ;  

• Ces pertes de surfaces peuvent entraîner des pertes de chiffres d’affaires pour les 

entreprises en amont et en aval de la filière agricole.  

5.2.2 Impact de la consommation de foncier sur l’emploi dans les filières agricoles et 

agroalimentaires 

Pour évaluer l’impact du projet sur les emplois agricoles, les données suivantes sont utilisées : 

• Une exploitation agricole en Bretagne génère en moyenne 6 emplois directs dans les 

filières agricoles et agroalimentaires (CRAB, 2020, Les emplois directs dans les filières 

agricoles et agroalimentaires bretonnes en 2020) ; 

• La SAU moyenne d’une exploitation bretonne est de 62ha (Recensement Agricole, 

2020). 

A raison de 6 emplois pour 62 hectares, un hectare génère 0,096 emplois.  

Ainsi, le projet de la ZAC engendrant un changement de 16,38ha de terres agricoles, on peut 

estimer que celui-ci engendrera la perte de 1.57 emplois agricoles sur le territoire. La v1 du 

projet impactant 36ha agricoles aurait engendré la perte de l’équivalent de 3.5 emploi. 
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5.2.3 Effets cumulés avec d’autres projets connus 

Le tableau suivant répertorie des projets identifiés sur le territoire comme ayant un impact 

sur le foncier agricole :  

Tableau 13 - Récapitulatif des projets en cours ayant un impact sur des surfaces agricoles dans le 

secteur (MRAE, 2019-2024) 

Commune Projet 
Surface 
agricole 

impactée (ha) 
Date d’avis AE 

Acigné Parc éolien (3 éoliennes) 0.9 27/02/2023 

Thorigné-
Fouillard 

Projet de création d’une ZAC multi-sites 36 11/12/2019 

Projet de création d’une ZAC « Porte de Tizé » 34.3 10/01/2023 

Cesson-
Sévigné 

Aménagement de l’îlot C2 de la zone 
d’aménagement concerté (ZAC) Atalante-
ViaSilva 

1.6 20/08/2020 

Construction d’une centrale photovoltaïque au 
sol 

1.0 18/06/2024 

 
Figure 16 - Artificialisation du territoire autour du projet de ZAC entre 2009 et 2022  

(portail d’artificialisation des sols) 
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Sur le territoire, l’artificialisation est de 3.02% entre 2009 et 2022, ce qui est largement 

supérieur à la moyenne en Ille-et-Vilaine qui est de 0,17%. L’artificialisation du territoire 

d’étude peut aller jusqu’à 4.6% (Figure 16) dans certaines communes. En effet, ce projet se 

trouve à proximité de l’agglomération de Rennes et subit fortement son influence. Le Tableau 

13 montre la pression immobilière du secteur à travers les nombreux projets, notamment de 

zones d’aménagement concertées dédiées à la construction de logements et dont la 

construction est prévue sur la même période que le projet de la ZAC. En effet, On trouve 5 

projets de construction ayant un impact sur la surface agricole du territoire. 

  



 

ETUDE PRÉALABLE AGRICOLE 41 

Thorigné Fouillard - Propositions de mesures d’évitement, de réduction et, le cas échéant, de compensation des impacts sur l’économie agricole 

6 Propositions de mesures d’évitement, de réduction et, le cas 

échéant, de compensation des impacts sur l’économie agricole 

6.1  Mesures d’évitement 

Les mesures d’évitement modifient le projet afin de supprimer un impact négatif que ce projet 

pourrait engendrer. L’évitement est la première solution qui permet de s’assurer de la 

préservation des espaces agricoles. 

6.1.1 Justification du projet 

Comme évoqué dans la description de la commune de Thorigné, celle-ci connu une forte 

croissance démographique dans le sillage du développement de l'agglomération rennaise 

avec une proximité et une accessibilité forte à la ville centre, voyant sa population multipliée 

par 9 entre 1968 et 2014. La population communale actuelle est de 8 584 habitants (données 

INSEE 2020). 

Cet important développement urbain s'est principalement opéré sous forme de lotissements 

pavillonnaires et de secteurs d’activités économiques jusqu'au milieu des années 2000. Pour 

répondre aux différents enjeux démographiques et territoriaux, la commune a lancé en 2018 

des études préalables à la création de la ZAC multi-sites, portant notamment en extension 

urbaine sur le secteur Réauté à hauteur de 37ha. 

L’offre de logements constituée par les dernières constructions de la ZAC de la Vigne et les 

opérations privées identifiées à ce jour par la ville jusqu’en 2025 vise à rattraper le retard 

observé sur la période 2008-2018 (70 logements neufs par an) par rapport à l’objectif du PLH 

2015-2020 pour Thorigné-Fouillard de 90 logements par an. En 2018, la ZAC multi-sites a 

vocation à prendre le relais de la ZAC de la Vigne située plus à l’ouest dont les derniers 

logements seront livrés en 2025 (environ 1020 logements sur 41,5 ha). 

En effet, au-delà de 2025, l’attractivité de la commune devrait se renforcer du fait de la 

dynamique économique et démographique de la métropole rennaise, en lien notamment avec 

le projet Via Silva 2040 et l'ouverture récente de la ligne B du métro. En outre, la baisse 

régulière et importante du taux d'occupation des logements depuis près de 40 ans devrait se 

poursuivre, à un rythme cependant moins soutenu, avec pour corollaire un besoin en 

nouveaux logements pour absorber le desserrement des ménages. 
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Figure 17 - Périmètre d'étude de la ZAC multi-sites V1 

 

6.1.2 Prise en compte des contrainte environnementales 

Dans le cadre des études de conception du projet, les emprises des aménagements envisagés 

ont été définies avec précision, permettant d’éviter certains enjeux recensés au sein de l’aire 

d’étude. Parmi les habitats naturels ou semi-naturels recensés sur le périmètre d’étude, 

certains habitats à enjeux ont ainsi pu être évités totalement. Ainsi, une zone humide 

d'environ 500 m² située dans le talweg à l'est du secteur a été exclue du périmètre de la ZAC. 

Au sein du secteur agricole de la Réauté, environ la moitié du périmètre d’inventaires est 

évitée, ce qui représente une surface d’environ 16.5 ha de zones cultivées et 300 m² de prairie 

humide piétinée, milieux principalement utilisés en tant que site d’alimentation pour la faune, 

voire de reproduction pour le Lièvre d’Europe (espèce déterminante ZNIEFF en Bretagne) 

notamment. L’impact sur les haies arborées et arbustives est aussi réduit de 48%, évitant ainsi 

environ 5000m² de cet habitat. Les habitats présents en périphérie : Haie arborée et arbustive 

avec ourlet mésophile, mare et jardin ornemental sont aussi évités. 
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Figure 18 - Localisation des zones humides floristiques 

 

6.1.3 Actualisation du périmètre de la ZAC 

L’actualisation du périmètre de ZAC a permis de maintenir les objectifs en termes de 

logements et autres aménagements, tout en évitant une partie des surfaces d’emprises, 

principalement sur le secteur Réauté.  

Cette actualisation passe notamment par l’intégration dans la ZAC multi-sites de 2 nouveaux 

secteurs : 

• L’Omelais-Nationale : actuel secteur d’activité économique en reconversion entre de 

la rue Nationale à la rue de Rennes : une opportunité pour créer du lien Ouest-Est ; 

• Nationale nord : le long de la rue Nationale, le tissu urbain se morcelle et se renouvelle, 

une intégration dans la ZAC permettra de donner plus de cohérence 

Par ailleurs, le secteur Centre-ville Beaumanoir, en renouvellement urbain, voit son périmètre 

passer de 2.93ha dans la v1 à 4.37ha. 
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6.2  Mesures de réduction 

La réduction des impacts intervient dans un second temps, quand les impacts négatifs sur 

l’espace agricole n’ont pu être totalement évités et que l’impossibilité de reporter le projet 

hors de l’espace agricole a été pleinement démontrée. Elles sont proposées en phase travaux 

et en phase d’exploitation. 

 

6.2.1 Mesures de réduction en phase de travaux 

Une planification optimale des opérations d’aménagement permettra un maintien de 

l’activité agricole jusqu’au démarrage des travaux. Ainsi, l’accès et l’exploitation des parcelles 

doivent être possibles pour les exploitants dans la mesure où les travaux n’ont pas commencé 

et où les accès aux parcelles sont conservés. Le maitre d’ouvrage s’engage auprès des 

agriculteurs à échanger avec eux de la date de début des travaux, afin qu’il puisse valoriser un 

cycle de culture en entier et ainsi réduire l’impact du projet sur le secteur agricole. 

A ce stade, les débuts de travaux pourraient être envisagés courant 2026, en fonction de 

l’avancement administratif des dossiers. Les aménagements pour le cimetière, sur la partie 

nord-est du secteur, seront notamment réalisé en premier lieu compte tenu de la saturation 

du cimetière existant sur la commune. 

L’étude d’impact environnementale préconise par ailleurs une période d’intervention la moins 

dommageable pour les espèces identifiées sur le site. Celle-ci intervient notamment sur la 

période de fin d’été début d’automne. 

 

6.2.2 Intégration environnementale du projet 

Le bocage est le fil conducteur du maillage du quartier. Il est prévu de conserver les haies pour 

une meilleure intégration des constructions. L’objectif est de permettre de conserver sur ce 

secteur une ambiance paysagère qui s’appuiera sur l’histoire du maillage bocager et qui sera 

profitable aux futurs habitants de ce secteur mais aussi aux habitants riverains. Dans un 

second temps, afin de ne pas créer une rupture de paysage trop nette depuis l’espace agricole, 

la haie existante sur tout le pourtour du secteur sera conservée.  

Enfin, le maintien de ce maillage bocager présente un rôle important dans les relations entre 

l’usage agricole des terres et les riverains. Il permettra ainsi de limiter les conflits avec l’usage 

agricole maintenu sur les parcelles mitoyennes du secteur. La figure suivante présente ainsi 

les aménagements entre le secteur Réauté à l’ouest et les parcelles agricoles à l’est. 
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Figure 19 - Maillage bocager autour du secteur Réauté 
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6.2.3 Synthèse des impacts 

La révision du projet de ZAC a permis de : 

• Passer de 36.96 ha de terres agricoles artificialisées à 16.38 ha. Cette nouvelle version 

a donc permis de réduire la surface artificialisée de 20.58 ha. 

• Redensifier certaines dents creuses présentes sur la commune, et urbaniser en priorité 

des zones non agricoles, notamment en intégrant les secteur Omelais Nationale et le 

Nationale Nord à la ZAC, en augmentant la surface de la partie Centre-Ville. 

Toutefois, l’artificialisation des terres ne permettra pas le maintien d’une activité agricole sur 

les 16.38 ha finalement prévu à l’urbanisation sur le secteur Réauté. 
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6.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction ne permettent pas de gérer l’ensemble des impacts 

identifiés. Subsistent notamment les impacts économiques directement liés à la perte de 

foncier. 

Pour rappel, le montant de l’impact économique à compenser a été estimé à 178 623 €. 

6.3.1 Les mesures identifiées 

Lors des différents échanges que nous avons pu avoir avec la profession agricole, la commune 

de Thorigné Fouillard et les acteurs locaux, deux mesures principales ont été retenues à ce 

stade :  

1. Le financement pour une tonne à lisier équipé d’une système limitant les nuisances 

lors de l’épandage de lisier et les pertes d’azote par ruissèlement et volatilisation. 

Cette mesure serait portée par la CUMA LA BETTONNAISE 

2. La réalisation d’un appel à projet visant à identifier et retenir les projets les plus en 

cohérence avec les enjeux agricoles du territoire 

Ces mesures seront retenues par la commune de Thorigné Fouillard en tant que mesures de 

compensation collectives dans le cadre de la ZAC multisite.  

Les différents montants alloués à chacune des mesures sont répertoriés dans le Tableau 14. 

Tableau 14 - Répartition du montant compensatoire par mesure établie 

Mesures de compensation Montant alloué Part du budget total 

Achat de tonne à lisier 

CUMA La Bettonaise 

100 000 € 56% 

Projet(s) retenus suite à l’appel à 
projet  

78 623 € 44% 

Le montant compensatoire pourra être versé par la commune de Thorigné à partir du début 

des travaux, soit au plus tôt en 2026. Le versement sera aussi effectué en cohérence avec 

l’avancement des porteurs de projets agricoles, après accord entre les deux partis. 

 

Les parties suivantes présentent plus précisément les mesures retenues. 
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6.3.2 Financement de matériel de fenaison auprès de la CUMA la Bettonnaise  

Présentation du projet  
Financement de matériel d’épandage de lisier pour la CUMA La Bettonnaise. 
Rendre accessible du matériel agricole (pour les épandages de matières organiques) aux exploitations du territoire d’étude 
dans le cadre d’un financement collectif 

Présentation de la CUMA  

Date de création : 1965 
Installée à Betton 
Nombre d’adhérents : 30 adhérents répartis principalement sur la commune de Betton et sur les communes de Thorigné 
Fouillard, St Médard sur Ille et St Grégoire.  
Prêt de matériel agricole : outils de travail du sol, remorques et plateaux, matériel d’épandage, de récolte, d’entretiens … 
Gestion de la location du matériel : un responsable par matériel qui effectue le suivi (location, entretien, etc)  

Objectifs du projet  

Financement d’une tonne à lisier équipée avec une système d’enfouissement en direct. Le financement va rendre accessible 
ce type de matériel aux agriculteurs du territoire. Ce type de matériel va permettre de limiter les nuisances olfactives des 
épandages de lisier, mais aussi de mieux valoriser l’azote présent dans les lisiers ou digestats, en limitant les pertes d’azote. 
Répondre à la croissance des exploitations et l’évolution des systèmes d’exploitation vers des systèmes d’effluents liquides 
notamment liées aux méthanisations. 
Ne pas peser sur la trésorerie des exploitations et rester compétitif par rapport à des achats individuels (ne pas avoir à trop 
augmenter les coûts de location du matériel). 

Acteurs concernés  Adhérents de la CUMA 

Potentiel de création de 
valeur ajoutée 

Economique : accès des agriculteurs à un nouveau type de matériel 
Environnemental : meilleure valorisation des effluents d’élevage 
Sociétal : limiter les nuisances olfactives 

Budget estimé Devis en cours, achat estimé aux alentours de 200 000 à 250 000 € pour du matériel neuf. 

Calendrier de mise en 
œuvre de la mesure 

Etablissement du calendrier en cours pour la CUMA   

Modalités de financement  Financement à hauteur de 40 %, soit 100 000 € 
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6.3.3 Mise en place d’un appel à projet visant à identifier des projets collectifs et créateurs de valeur ajoutée sur le territoire 

 

 

Texte descriptif de l’appel à projet à intégrer avec notamment les critères priorisés, le calendrier de mise en œuvre, le territoire priorisé, et si existant 

la typologie des projets visés 

La validation des projets retenus pourra faire l’objet d’une validation future par la CDPENAF. Une présentation des projets identifiés et des raisons pour 

lesquelles les projets ont été retenus ou non pourra être précisés lors de cette séance. 
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7 Conclusion 

Le projet d’aménagement de ZAC multi-sites étudié ici est porté par la mairie de Thorigné 

Fouillard. Ce projet permettra de répondre au besoin de logements sur la commune, dont la 

demande est croissante, notamment suite au rayonnement de la métropole de Rennes sur 

celle-ci, tout en intégrant des enjeux de développement durable. 

Le projet présenté dans cette étude est une modification d'un projet dont les études ont 

commencé en 2017, avec un dépôt du dossier de création en 2019. Un avis de la MRAE a 

souligné des points faibles et des améliorations nécessaires. En 2021, une nouvelle version du 

projet a été lancée, incluant une reprise complète du dossier de création, des études 

environnementales, agricoles et une concertation. 

L'objectif de sobriété foncière a été intégré à la réflexion de la ZAC multi-sites. L'accent a été 

mis sur le potentiel de renouvellement urbain d'une part, avec l'extension des sites en 

renouvellement urbain initiaux, et l'intégration d'un nouveau secteur de renouvellement 

urbain soit 21,6 ha au total. D'autre part, une partie d'extension urbaine est maintenue sur 

18,45 ha. 

La modification de la ZAC a conduit à redéfinir les contours des périmètres, réduisant 

l’artificialisation des sols et augmentant la part de renouvellement urbain. Concernant le 

secteur de la Réauté, les modifications ont permis d'éviter une partie importante des terres 

agricoles. Le secteur de la Réauté était initialement prévu pour des constructions sur toute sa 

superficie. Cependant, le dernier plan prévoit l'évitement de la moitié Est du secteur, 

réduisant ainsi la surface d'aménagement de moitié. 

Le projet entrainera une artificialisation de 18.36 ha dont 16ha38 de terres agricoles, 

actuellement cultivées par trois exploitations du secteur. 

L’étude préalable agricole montre que le territoire est principalement orienté vers des 

systèmes d’élevage (polyculture-élevages), avec des assolements principalement constitués 

de cultures fourragères. L’activité agricole du secteur est importante, puisque les emplois 

agricoles y sont élevés et que l’on retrouve de nombreuses entreprises agricoles ou 

agroalimentaires. Cependant, l’artificialisation du territoire est forte depuis 2009 et de 

nombreux projets de construction sont prévus sur les communes aux alentours. C’est donc un 

territoire à forte pression foncière, entre territoire rural et territoire urbain.  

L’impact sur l’activité agricole sera total sur le périmètre réactualisé puisque le projet vise à 

aménager la totalité des 16,38ha. Toutefois, les mesures d’évitement et de réduction 

permettent l’intégration optimisée du projet d’un point de vue environnemental et agricole. 

Ainsi, le projet s'efforce de préserver le maillage bocager, limitant les conflits liés à la proximité 

des activités agricoles avec les secteurs aménagés.  
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Les calculs, réalisé lors de l’étude initiale en 2019 avaient aboutis à une enveloppe pour la 

compensation collective agricole 178 623 € pour compenser la perte de potentiel économique 

à l’échelle du territoire étudié. Il est prévu que cette compensation finance les projets 

suivants :  

• Financement de matériel d’épandage pour la CUMA de Betton, tonne à lisier équipée 

d’enfouisseurs. Ce matériel bénéficiera à l’ensemble des adhérents de la Cuma , soit 

une trentaine d’agriculteurs sur les communes de Betton et Thorigné principalement. 

• La réalisation d’un appel à projet qui visera à identifier un ou plusieurs projets 

répondant à un cahier des charges défini par la commune de Thorigné et en réponse 

aux enjeux locaux. Cet appel à projet sera mené prochainement et la validation des 

projets retenus pourra faire l’objet d’une validation future par la CDPENAF. 
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